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I – Généralités 

La commune de La Voulte-sur-Rhône est une commune située en Rhône-Alpes, sur le 

dĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe, daŶs la vallĠe du RhôŶe eŶ aval de ValeŶĐe. Le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal 
s’ĠteŶd suƌ ϵϳϬ ha et ƌegƌoupe ϱϭϯϯ haďitaŶts ;doŶŶĠes ϮϬϭϮͿ. 

AĐtuelleŵeŶt sous ƌĠgiŵe POS ;PlaŶ d’OĐĐupation des Sols), entré en application en novembre 1982, 

oďjet de plusieuƌs ajusteŵeŶts pouƌ s’adapteƌ auǆ oƌieŶtatioŶs spatiales du développement urbain et 

auǆ Ŷouvelles dispositioŶs iŵposĠes paƌ la loi suƌ l’eau et la pƌise eŶ Đoŵpte des ƌisƋues Ŷatuƌels, sa 

révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 15 février 2012. 

- Vu le Đode de l’uƌďaŶisŵe, et ŶotaŵŵeŶt ses aƌtiĐles L ϭϱϯ-19 et R.153-8 relatifs à la 

pƌoĐĠduƌe d’eŶƋuġte puďliƋue daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ plaŶ loĐal d’uƌďaŶisme 

(PLU), 

- Vu le Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et ŶotaŵŵeŶt les aƌtiĐles L.ϭϮϯ-1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-Ϯϳ ƌelatifs à la pƌoĐĠduƌe d’eŶƋuġte puďliƋue, 

- Vu la dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil MuŶiĐipal pƌĠĐitĠe pƌesĐƌivaŶt la ƌĠvisioŶ du PlaŶ d’OĐĐupatioŶ 
des sols (POSͿ, valaŶt ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, 

- Vu le débat au sein du Conseil Municipal du 4 juillet 2016 sur les orientations du Projet 

d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;PADDͿ, 

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2016 tirant le bilan de la 

ĐoŶĐeƌtatioŶ et aƌƌġtaŶt le pƌojet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, 

- Vu les piğĐes du dossieƌ du pƌojet de PLU souŵis à l’eŶƋuġte puďliƋue, 

- Vu la décision en date du 9 novembre 2016 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon me désignant en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Mme 

BOUDAY Dominique en qualité de commissaire-enquêtrice suppléante, 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-RhôŶe pƌesĐƌit l’eŶƋuġte puďliƋue ƌelative au 
projet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe et ses modalités de déroulement,  par arrêté subséquent n° 

2016-12-00741 du 8 décembre 2016.  

1 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

1/1 – Oďjet de l’eŶƋuġte : 

La commune de La Voulte-sur-Rhône, en territoire ardéchois mais à proximité immédiate de la 

ville drômoise de Valence située plus au nord, est traversée par le fleuve Rhône en s’ĠteŶdaŶt de 
part et d’autƌe des deuǆ ƌives avec : 

- Au Ŷoƌd, la vallĠe de l’EǇƌieuǆ, 
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- A l’ouest, des Đoteauǆ ďoisĠs et valloŶs aiŶsi Ƌue l’ĠpeƌoŶ ƌoĐheux sur lequel est érigé le 

Đhâteau du XVğŵe siğĐle eŶ ĐoŶtƌeďas duƋuel s’est dĠveloppĠ le vieuǆ ďouƌg, 

- A l’est, et de l’autƌe ĐôtĠ du fleuve la plaine agricole du Rhône que borde l’aŶĐieŶ ďƌas du 
petit Rhône. 

Cette commune bénéficie tout à la fois des atouts d’uŶe ruralité « périurbaine », cette dernière 

se caractérisant par un fort potentiel agricole et arboricole à préserver, de sa pƌoǆiŵitĠ d’aveĐ la 
ville drômoise de Valence (60.000 habitants environ) tout en évoluant elle-même dans un 

contexte intercommunal riche et varié, qui la rend très attractive. La ĐoŵŵuŶe s’iŶsĐƌit aiŶsi 
dans différents projets, savoir :  

 Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ de l’Eau ;SDAGEͿ : que sous-tendent 

huit orientations fondamentales toutes justifiant de la mise eŶ œuvƌe de pƌogƌaŵŵes de 
mesures et reprenant en les intégrant la législation européenne concernant plus 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ liĠs auǆ politiƋues de gestioŶ de l’eau eŶ 
milieu urbain, 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale Centre Ardèche(SCOT) eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ : qui 

regroupe 4 intercommunalités sur 100 communes comptant 64000 habitants en notant 

que la moitié des communes appartient au PaƌĐ Natuƌel RĠgioŶal des MoŶts d’AƌdğĐhe 
et de la Montagne Ardéchoise, 

 La CoŵŵuŶautĠ d’Agglomération Privas Centre Ardèche : comptant 35 communes, 

 Le SĐhĠŵa DĠpaƌteŵeŶtal d’AĐĐueil des GeŶs du VoǇage de l’AƌdğĐhe : en application de 

la loi 2000-614 du 5 juillet 2000, obligeant la commune à mettre à disposition 20 places 

d’aĐĐueil peƌŵaŶeŶtes pour cette population. 

La commune peut faire valoir un patrimoine historique très riche mais qui reste à mettre en valeur, 

Đoŵŵe l’est ĠgaleŵeŶt soŶ site palĠoŶtologiƋue paƌŵi les plus iŵpoƌtaŶts au ŵoŶde.  

En contrepartie, la ville Ƌui s’est construite autouƌ d’uŶe ŵoŶo iŶdustƌie aujouƌd’hui dispaƌue en 

reste largement marquée dans sa structure démographique : population plutôt vieillissante, majorité 

de salaƌiĠ;eͿs dĠpeŶdaŶt d’eŶtƌepƌises aƌtisaŶales ou ĐoŵŵeƌĐiales, foŶĐtioŶŶaiƌes d’Ġtat ou des 
collectivités territoriales, peu de cadres moyens/supérieurs, taux de chômage restant relativement 

marqué. 

La ŵise eŶ œuvƌe du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ eŶ lieu et plaĐe du PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols 

(POS) vise donc à accompagner la commune ; 

 dans son développement futur eŶ ĐohĠƌeŶĐe d’aveĐ les oďligatioŶs posĠes paƌ la Loi n° 2000-

1208 du 13 décembre 2000 dite Loi SRU, la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite 

EŶgageŵeŶt NatioŶal pouƌ l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, GƌeŶelle II, ƌeŶfoƌçaŶt la pƌise eŶ Đoŵpte de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs le Đadƌe d’uŶe dĠŵaƌĐhe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et à ce titre, 

o ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs favoƌaďles à l’aĐĐueil de Ŷouvelles populatioŶs, 
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o ƌeŶfoƌĐeƌ l’attƌaĐtivitĠ de la vieille ville et peƌŵettƌe uŶe uƌďaŶisatioŶ ŵesuƌĠe et 
choisie, 

o accueillir de nouvelles activités économiques grâce à la promotion de modèles de 

développement durable, 

o préserver la qualité et la quantité des ressources naturelles et mettre en valeur la 

promotion du patrimoine naturel, 

 DaŶs le ƌespeĐt d’oďligatioŶs fortes liées aux contraintes que lui valent sa situation 

géographique et sa topologie géologique complexe. 

o ŵise eŶ plaĐe d’uŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ appƌouvĠ le 
ϬϮ.Ϭϵ.ϮϬϭϯ à ƌepƌeŶdƌe daŶs le PLU, puisƋue valaŶt seƌvitude d’iŶtĠƌġt puďliĐ à 
annexer au docuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe, s’il eǆiste – article L 126-1 du code de 

l’UƌďaŶisŵeͿ, 

o respect du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE ) Rhône-Alpes (zones 

ZNIESS et Natura 2000, trames vertes et bleues), 

o la prise en compte du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) intégrant 

les risques de glissement de terrain et tassement de terrain existant sur la 

commune, 

o la prise en compte des risques miniers et le projet de règlement et zonage présenté à 

la DDT en septembre 2015, 

1/2 - Cadƌe juƌidiƋue de l’eŶƋuġte et dispositions administratives : 

-  15 février 2012 : - Par délibération, le Conseil Municipal décide ;  

1- de la ƌĠvisioŶ du PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ de la ĐoŵŵuŶe de La Voulte-sur-Rhône, valant 

ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, ĐoŶformément à la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000, dite loi SRU, la loi n° 2010-ϳϴϴ du ϭϮ juillet dite EŶgageŵeŶt NatioŶal de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
GƌeŶelle II et eŶ ĐooƌdiŶatioŶ aveĐ l’AgeŶda Ϯϭ loĐal, et sur le fondement des articles L.151-4 et 

suivants, R.151-ϭ et suivaŶts du Đode de l’uƌďaŶisŵe, 

2- de la ŵise eŶ œuvƌe de la ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠvue à l’aƌtiĐle L ϯϬϬ-Ϯ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, 

- 4 juillet 2016 : - le Conseil Municipal informe que les orientations générales du Projet 

d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Durable (PADD) ont été débattues, 

- 12 septembre 2016 : - par délibération, le Conseil Municipal tire le bilan de la concertation et 

arrête  le pƌojet du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϱϯ-14 du code 

de l’uƌďaŶisŵe et ĐoŵŵuŶiĐatioŶ subséquente aux Personnes Publiques Associées (PPA) 

visées par les termes des articles L.132-7, L.132-9 et L.153-11 dudit code, 

- 9 novembre 2016 : par ordonnance n° E16000303/69 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon, M. Henri BONNEFONT est désigné en qualité de commissaire-

eŶƋuġteuƌ titulaiƌe pouƌ l’eŶƋuġte puďliƋue ƌelative au pƌojet du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe 
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(PLU), Madame Dominique BOUDAY étant désignée en qualité de commissaire-enquêtrice 

suppléante, 

- 8 décembre 2016 : - Arrêté n° 2016-12-ϬϬϳϰϭ pƌesĐƌivaŶt l’eŶƋuġte puďliƋue ƌelative au 
pƌojet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ et fiǆaŶt les ŵodalitĠs de sa ŵise eŶ plaĐe et de soŶ 
déroulement, savoir : 

 DuƌĠe de l’eŶƋuġte puďliƋue fiǆĠe à ϯϮ jouƌs à Đoŵpteƌ du ϯ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ à ϴhϯϬ jusƋu’au 3 

février 2017 à 12h00, 

 Le commissaire-enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie de La Voulte-sur 

Rhône les : 

- Mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

- Mercredi 18 janvier 2017 de 13h30 à 17h00, 

- Vendredi 27 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

- Vendredi 3 février 2017 de 8h30 à 12h00. 

 PeŶdaŶt la duƌĠe de l’eŶƋuġte, du ϯ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ à ϴhϯϬ au ϯ fĠvƌieƌ ϮϬϭϳ à ϭϮhϬϬ, tous les 
jouƌs de ϴhϯϬ à ϭϮhϬϬ et de ϭϯhϭϱ à ϭϳhϬϬ, à l’eǆĐeptioŶ des saŵedis, diŵaŶĐhes et jouƌs 
fériés, seront tenus à disposition du public en mairie de La Voulte-sur-Rhône : 

-  les piğĐes du dossieƌs et uŶ ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs à feuillets ŶoŶ ŵoďiles, ĐôtĠs et 

paraphés par le commissaire-enquêteur seront tenues à disposition du public, 

-  un poste informatique permettant de consulteƌ le dossieƌ d’eŶƋuġte au foƌŵat ŶuŵĠƌiƋue, 

- une consultation possible également sur le site internet de la commune : 

www.lavoultesurrhône.fr , 

- Le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 

propositions et contre-propositions sur le registre ouvert à cet effet mais également par voie 

électronique à : enquête.publique.plu@lavoulte.fr ou par courrier adressé à Monsieur le 

commissaire Enquêteur, Mairie de La Voulte-sur-Rhône. 

 UŶ avis d’eŶƋuġte seƌa puďliĠ eŶ ĐaƌaĐtğƌes appaƌeŶts daŶs deuǆ jouƌŶauǆ loĐauǆ diffusĠs 
daŶs le dĠpaƌteŵeŶt ƋuiŶze jouƌs au ŵoiŶs avaŶt le dĠďut de l’eŶƋuġte et ƌappelĠ 
dans les huit premiers jours de celle-ci : l’avis d’eŶƋuġte seƌa affiĐhĠ eŶ ŵaiƌie et suƌ 
le territoire communal ainsi que publié en ligne sur le site internet de la commune : 

www.lavoultesurrhone.fr 

 Une copie des avis publiés dans la pƌesse seƌa aŶŶeǆĠe au dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue. 

 A l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai d’eŶƋuġte, le ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs seƌa Đlos et sigŶĠ paƌ le 
Commissaire-Enquêteur. Un rapport, les conclusions motivées et avis seront établis par le 

Commissaire-Enquêteur et transmis au Maire de la commune, au Préfet du département de 

l’AƌdğĐhe aiŶsi Ƌu’à MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt du TƌiďuŶal AdŵiŶistƌatif de LǇoŶ. 

http://www.lavoultesurrh�ne.fr/
mailto:enqu�te.publique.plu@lavoulte.fr
http://www.lavoultesurrhone.fr/


 7 

 Le rapport et les conclusions et avis du Commissaire-Enquêteur seront tenus à disposition du 

public à la mairie de La Voulte-sur-RhôŶe auǆ jouƌs haďituels d’ouveƌtuƌe et à la PƌĠfeĐtuƌe 
de l’AƌdğĐhe auǆ jouƌs et heuƌes haďituels peŶdaŶt uŶ aŶ à Đoŵpteƌ de la date de Đlôtuƌe de 
l’eŶƋuġte puďliƋue. 

 Le CoŶseil MuŶiĐipal se pƌoŶoŶĐeƌa paƌ dĠliďĠƌatioŶ suƌ l’appƌoďatioŶ du PlaŶ Local 

d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ. Il pouƌƌa, au vu des ĐoŶĐlusioŶs de l’eŶƋuġte puďliƋue, dĠĐideƌ s’il Ǉ a lieu 
d’Ǉ appoƌteƌ des ŵodifiĐatioŶs eŶ vue de Đette appƌoďatioŶ. 

1/3 – Le ƌespeĐt des dispositioŶs adŵiŶistƌatives et le dĠƌouleŵeŶt de l’eŶƋuġte puďliƋue : 

 L’eŶƋuġte puďliƋue s’est dĠƌoulĠe sans incident. CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ Ŷ° 2016-12-00741 

du 8 décembre 2016 pƌesĐƌivaŶt les ŵodalitĠs de l’eŶƋuġte, les dispositioŶs pƌopƌes à sa ŵise eŶ 
œuvƌe oŶt ĠtĠ ƌespeĐtĠes, taŶt pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ƌğgles de publicité, la mise en place des 

permanences, la réception du public et la prise en compte des observations (orales ou écrites sur le 

ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs ou tƌaŶsŵises paƌ voie ŵail suƌ la ďoite ĐƌĠĠe à Đet effet et annexées au 

ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs), eŶfiŶ la Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue. 

Les règles de publicité : 

L’avis faisaŶt ĐoŶŶaîtƌe l’ouveƌtuƌe et les ŵodalitĠs de l’eŶƋuġte a ĠtĠ diffusĠ et poƌtĠ à la 
connaissance de la population par plusieurs moyens et supports. 

J’ai contrôlé personnellement la bonne disposition des affichages  – et le respect des exigences de 

forme très précises y afférant – qui étaient visibles et accessibles de la voie publique, conformément 

auǆ dispositioŶ de l’aƌtiĐle R ϭϮϯ-ϵ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

- Affichages sur le panneau luŵiŶeuǆ d’iŶfoƌŵatioŶ loĐale situĠ suƌ la plaĐe ĐeŶtƌale du ďouƌg, 
aiŶsi Ƌue Đelui situĠ à l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale de la ŵaiƌie, 

- Affichage de l’aƌƌġtĠ oƌdoŶŶaŶt l’ouveƌtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue plaĐĠ suƌ Ϯ paŶŶeauǆ  
réglementaires, situés sur la place du marché et en sortie Nord de la commune, sur des 

passages visiďles de l’eŶseŵďle de la populatioŶ ;lieuǆ de passage haďituelͿ, 

- Une publication en ligne sur le site internet de la commune : www.lavoultesurrhone.fr  

- Publication dans deux organes de presse, ϭϱ jouƌs avaŶt le dĠďut de l’eŶƋuġte et paƌ ŵġŵe 
voie ϴ jouƌs apƌğs le dĠďut de l’eŶƋuġte : 

o Dauphiné Libéré du mercredi 14 décembre 2016, 

o Hebdo-Ardèche du jeudi 15 décembre 2016 

o Dauphiné Libéré du 5 janvier 2017 

o Hebdo-Ardèche du 5 janvier 2017 

Les permanences : 

http://www.lavoultesurrhone.fr/
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Elles se sont tenues conformément à l’aƌtiĐle 3 de l’aƌƌġtĠ Ŷ° 2016-12-00741 du 8 

décembre 2016 de monsieur le maire de la commune  les :  

 

o Mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

o Mercredi 18 janvier 2017, de 13h30 à 17h00, 

o Vendredi 27 janvier 2017, de 8h30 à 12h00, 

o Vendredi 3 février 2017, de 8h30 à 12h00. 

De même suite, j’ai ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ précité ouveƌt et paƌaphĠ le ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs en 

la présence de Madame HAZEBROUCQ Fanny, responsable du service urbanisme à la mairie de La 

Voulte-sur-Rhône et paƌaphĠ ĠgaleŵeŶt l’eŶseŵďle des doĐuŵeŶts ŵis à dispositioŶ du puďliĐ la 

veille, soit le lundi 2 janvier de 14h00 à 15h0 avaŶt l’ouveƌtuƌe de la pƌeŵiğƌe peƌŵaŶeŶĐe fiǆĠe au 
mardi 3 janvier 2017 de 8h30 à 12h00, 

Les Ƌuatƌe peƌŵaŶeŶĐes Ƌue j’avais fiǆĠes, en accord avec cette responsable, se sont déroulées sans 

incident et avec une bonne fréquentation. Les locaux mis à ma disposition étaient spacieux et 

agréables : chacune des personnes reçues a pu prendre connaissance des dossiers et des cartes 

graphiques largement dépliées sur une grande table.  

Certaines personnes ont toutefois fait valoir uŶ ŵaŶƋue d’iŶfoƌŵatioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eŶƋuġte 
publique, notamment dans sa phase de concertation.  

Pour faire suite à certaines des observations, j’ai teŶu à ŵe déplacer pour visiter les zones 

concernées et ŵe ƌeŶdƌe Đoŵpte peƌsoŶŶelleŵeŶt de l’iŵpaĐt ĠveŶtuel des projets (cf.  infra), 

apprécier plus justement les remarques ou demandes particulières des administrés de la commune 

Ƌui s’ĠtaieŶt dĠplaĐĠs au Đouƌs des diffĠƌeŶtes peƌŵaŶeŶĐes , plus généralement analyser les 

problématiques soulevées par les nouveaux zonages.  

Réunions et visites  

 

Elles ont permis de mieux connaître la réalité des éléments du dossier et d'avoir une approche plus 

objective des observations des particuliers. 

Le 23 novembre 2016 de 14h00 à 15h00, j’ai ƌeŶĐoŶtƌĠ Mŵe HAZEBROUCQ Fanny, responsable du 

seƌviĐe de l’uƌďaŶisŵe à la ŵaiƌie de La Voulte-sur-Rhône, dans une première prise de contact pour 

fixer les dates de début et de fin de l'enquête publique, ainsi que les jours et heures de permanence. 

Je demande également à ce que le dossier me soit transmis le plus vite possible. 

Le lundi 5 décembre de 14h00 à 16h00, je parcours le territoire communal après avoir pris 

connaissance des plans de zonage et identifié les zones concernées par le classement, 

Le 2 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, avant le début de la première permanence fixée le 3 janvier 

2017 à 8h30, nouvelle réunion avec cette responsable pour « balayer » le dossier, évoquer les enjeux 

et objectifs de la révision du PLU, le dossieƌ ŵ’ĠtaŶt paƌveŶu rapidement conformément à ma 

demande. Je sollicite également un rendez-vous avec Monsieur le Maire de la commune. 
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Le 20 janvier 2017 à 11h00, eŶtƌetieŶ aveĐ le Maiƌe de la ĐoŵŵuŶe eŶ ŵilieu d’eŶƋuġte puďliƋue 

Le 27 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, visite de la commune accompagné par un responsable des 

seƌviĐes de l’uƌďaŶisŵe,  

le mardi 31 janvier 2017 de 14h00 à 15h00, déplacement sur la zone conceƌŶĠe paƌ l’OAP des 
« Revols », et à leur demande, rencontre avec les résidents de la zone.  

La Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue : 

J’ai ĐlôtuƌĠ le ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs à l’issue de la deƌŶiğƌe peƌŵaŶeŶĐe, le vendredi 3 février 2017 à 

12h00 – lequel a été laissé à disposition du maire pour prise de connaissance après avoir pour moi-

même demandé au secrétariat de mairie photocopie des observations et documents annexés. 

Le mardi 7 février 2017, soit daŶs la huitaiŶe de la Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue,  j’ai ƌencontré 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône pour lui remettre en main propre le 

procès-verbal de synthèse des observations- lui en expliquer la teneur, à charge pour lui de me 

remettre ses observations dans les quinze jours suivant cette remise.  

2 /  PRESENTATION ET ANALYSE DU DOSSIER MIS A DISPOSITION DU PUBLIC. 

Le lundi 2 janvier 2017, soit la veille de la première permanence au siège de la mairie, un dossier  

destiŶĠ au puďliĐ ŵ’a ĠtĠ ƌeŵis paƌ la représentante de Monsieur le Maire, Ƌue j’ai paƌaphĠ 
intégralement en sa présence. Il est constitué des pièces suivantes : 

2/1 - La présentation du dossier mis à disposition du public : 

Le dossieƌ est ĐoŶstituĠ des ĠlĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶs suivaŶts : 

- 1/- les délibérations du Conseil Municipal ,  dont : 

o La pƌesĐƌiptioŶ de la ƌĠvisioŶ du PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ de la ĐoŵŵuŶe de 
La Voulte-sur-RhôŶe, valaŶt ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ du ϭϱ 
février 2012, 

o Le compte-rendu in extenso du dĠďat suƌ les oƌieŶtatioŶs du Pƌojet d’Aménagement 

et de Développement Durable intervenu le 4 juillet 2016, 

o L’eǆtƌait du ƌegistƌe des dĠliďĠƌatioŶs du CoŶseil MuŶiĐipal eŶ date du ϰ juillet ϮϬϭϲ 
iŶfoƌŵaŶt Ƌue les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales du Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de 
Développement Durable (PADD) du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLU eŶ Đouƌs 
d’ĠlaďoƌatioŶͿ oŶt ĠtĠ dĠďattues, 

o La dĠliďĠƌatioŶ tiƌaŶt le ďilaŶ de la ĐoŶĐeƌtatioŶ puďliƋue et l’aƌƌġt du pƌojet du PlaŶ 
LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ eŶ date du ϭϮ septeŵďƌe ϮϬϭϲ, 

o L’aƌƌġtĠ Ŷ° ϮϬϭϲ-12-00741 prescrivant l’eŶƋuġte puďliƋue et fiǆaŶt les ŵodalitĠs de 
celle-ci en date du 8 décembre 2016 

- 2/ - L’avis des PeƌsoŶŶes PuďliƋues AssoĐiĠes (PPA),  
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o PƌĠfeĐtuƌe de l’AƌdğĐhe ;DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale des Teƌƌitoiƌes – DDT) 

o Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturel, Agricole et 

Forestier (CDPENAF) 

o MissioŶ RĠgioŶale d’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale, 

o CoŶseil DĠpaƌteŵeŶtal de l’AƌdğĐhe, 

o Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes, 

o Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d’IŶdustƌie de l’AƌdğĐhe, 

o Chaŵďƌe des MĠtieƌs de l’AƌdğĐhe, 

o CommuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ Pƌivas-Centre-Ardèche, Syndicat Mixte Centre 

Ardèche, 

o Communes de Beauchastel, Saint-Laurent du Pape, Rompon, Etoile-sur-Rhône, 

Livron-sur-Drôme, Le Pouzin, 

o Syndicat Mixte Eyrieux Clair, 

o IŶstitut NatioŶal de l’OƌigiŶe et de la Qualité (INAO), 

o Centre Régional de la Propriété Forestière Rhône-Alpes, 

o SeƌviĐe DĠpaƌteŵeŶtal des SeƌviĐes d’IŶĐeŶdie et de SeĐouƌs de l’AƌdğĐhe, 

o UŶitĠ DĠpaƌteŵeŶtale de l’AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe de l’AƌdğĐhe, 

o DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), 

o Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-Alpes, 

o Agence Régionale de Santé, 

o Armée de Terre, 

o Réseau Transport Electricité (RTE), 

o GRT Gaz, 

o SNCF Réseau Rhône-Alpes Auvergne, 

o Ardèche Habitat, ADIS S.A. HLM, Habitat Dauphinois, 

o Compagnie Nationale du Rhône (CNR), 

o Voies Navigables de France, 

o FRAPNA Ardèche, 

o CAUE de l’AƌdğĐhe, 
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o ENEDIS , 

 

- 3/ - Les comptes-rendus des réunions publiques organisées par la mairie pendant la phase 

de concertation dont, 

o Le compte-rendu de la réunion de lancement du PLU en date du 10 janvier 2013 

ayant pour ordre du jour la méthodologie/planning/points sur les projets 

communaux, 

o Le compte-rendu de la réunion thématique du jeudi 21 février 2013 ayant pour ordre 

du jour le paysage urbain/habitat/patrimoine/architecture, les déplacements, les 

activités économiques/emploi/foncier, 

o Le compte-rendu de la réunion thématique du jeudi 21 mars 2013, centré autour des 

deuǆ thğŵes de l’agƌiĐultuƌe/paǇsage ƌuƌal et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt/assaiŶisseŵeŶt, 

o Le compte-ƌeŶdu de la ƌĠuŶioŶ puďliƋue ƌelative à l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal 
d’UƌďaŶisŵe (PLU), pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de Développement Durables (PADD) 

et OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ pƌĠseŶtĠs le ϯϬ ŵaƌs 
2016 à la population ,  

o Le compte-rendu de la réunion du lundi 18 juillet 2016 concernant la présentation du 

projet communal, ayant pour objet le rappel des phases PADD et OAP, la 

présentation du zonage et du règlement, le point sur le planning et échanges avec le 

public, 

o Le compte-rendu concernant la restitution de la phase « Diagnostic » et la 

présentation de ce diagnostic à la population en date du 20 juin 2013,  

- 4/ - un exemplaire photocopié du cahier de doléances mis à la disposition du public 

pendant la phase dite de concertation 

- 5/ - Un rapport de présentation de 281 pages, coté 1 dans le dossier, établi dans un premier 

temps par un groupement formé par Atelier de la Gère (mandataire), Eco-Stratégie, Indiggo 

et Mabo Paysage, puis suite à la fermeture du mandataire, au changement de l’ĠƋuipe 
municipale en 2014, et uŶe phase d’iŶteƌƌuptioŶ de l’ĠlaďoƌatioŶ peŶdaŶt deuǆ aŶŶĠes, 
repris en 2015 et finalisé avec Eco-Stratégie comme mandataire.  

- 6/ - Le pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt duƌaďle ;P.A.D.DͿ de Ϯ5 pages et d’uŶe 
carte de synthèse  des orientations du PADD, coté 2 dans le dossier, exposant les 

orientations générales de la commune pour les années à venir, 

- 7/ - UŶ doĐuŵeŶt ƌelatif auǆ oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt ;OAPͿ de 16 pages, coté 3 dans le 

dossier, décrivant les dispositioŶs paƌtiĐuliğƌes et pƌĠĐisaŶt les ĐoŶditioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt 
des zones à urbaniser, 

- 8/ - un plan de zonage global au 1/5000
ème

 coté 4a, 
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- 9/ - un plan de zonage de la partie centrale au 1/2500
ème

 , coté 4b, 

- 10/ - Un document relatif aux  emplacement réservés de 5 pages côtés 4c dans le dossier 

exposant ces emplacements sous forme graphique, 

- 11/ - Le Règlement du PLU de 88 pages coté 5 dans le dossier, ĐoŵplĠtĠ d’aŶŶeǆes  aǇaŶt 
trait à la stabilité des pentes du quartier des REVOLS-OUEST ;BRGMͿ, d’uŶe Đoupe 

gĠologiƋue des soŶdages effeĐtuĠs, de l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ƌelatif à la lutte ĐoŶtƌe l’aŵďƌoisie,  

- 12/ - La liste des seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue  de 28 pages coté 6a dans le dossier,, dont le 

PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ et le plaŶ de zoŶage Ƌui l’aĐĐoŵpagŶe,  

- 13/ - La pièce graphiques cotée 6b dans le dossier, comprenant le plan des servitudes 

d’utilitĠ puďliƋue au 1/5000ème , 

- 14/ - Les différents arrêtés de classement sonore, coté 6c dans le dossier, 

- 15/ - Le PlaŶ des ƌĠseauǆ d’assainissement, coté 7 dans le dossier au 1/5000ème , 

- 16/ - Le PlaŶ du ƌĠseau d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, coté 8 dans le dossier au 1/5000ème . 

2/2 - L’analyse du dossier par le commissaire-enquêteur : 

Je ŵ’attaĐheƌai pƌiŶĐipaleŵeŶt à l’aŶalǇse des ϯ doĐuments que sont le Rapport de 

PƌĠseŶtatioŶ ;RPͿ, le Pƌojet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) et les 

OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de Programmation (OAP).  

1/- Sur la forme : 

Le dossier dont les différentes pièces ont été listées supra a été accessible au public tout au long de 

l’eŶƋuġte puďliƋue, soit du 3 janvier au 3 février 2017 inclus . 

- soit par consultation du dossier « papier » régulièrement paraphé par le commissaire-

eŶƋuġteuƌ et dĠposĠ à l’aĐĐueil des seƌviĐes de la ŵaiƌie peŶdaŶt les jours et heures 

ouvrables de celle-ci, 

- lors des différentes permanences tenues par le commissaire-enquêteur, 

- soit par consultation du site de la commune de La Voulte-sur-Rhône 

www.lavoultesurrhône.fr 

Les différents supports à disposition du public ont en conséquence permis la bonne information de 

ce dernier tout au loŶg de l’eŶƋuġte puďliƋue. 

- 2/ - Sur le fond du dossier traité : 

Le dossieƌ tel Ƌu’il a ĠtĠ ĐoŶstituĠ a peƌŵis au puďliĐ de « remonter » toute la phase de préparation 

dğs loƌs Ƌu’avait été prescrite la révision du POS par délibération du Conseil Municipal du 15 février 

2012 et mises en place les diffĠƌeŶtes pƌoĐĠduƌes visaŶt à l’iŶfoƌŵatioŶ de Đelui-ci pendant toute la 

durée des études nécessaires à la mise au point du projet de PLU et des axes de réflexion qui le sous-

tendaient.  

http://www.lavoultesurrh�ne.fr/
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La concertation publique préalable : 

Elle a ĠtĠ oƌgaŶisĠe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ oďjeĐtifs ideŶtifiĠs pouƌ assoĐieƌ peŶdaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ du 
projet de PLU, les habitants, les professionnels agricoles, les professionnels concernés, les 

associations et autres personnes concernées, en favorisant les débats, les échanges et la 

confrontation des points de vue ». 

Un « cahier de doléances » destiné aux observations/propositions des habitants, des exploitants, des 

professionnels concernés, des associations locales et des autres personnes concernées a été mis à 

disposition pour permettre au conseil municipal de se tenir informé et tenir compte desdites 

observations ou propositions. 

Plusieurs réunions publiques ont été organisées, à ŵesuƌe de l’avaŶĐeŵeŶt du dossieƌ, toutes suivies 

d’uŶ dĠďat et d’uŶe phase de ƋuestioŶs/ƌĠpoŶses. L’eŶseŵďle des ƌĠuŶioŶs a fait l’oďjet d’uŶ 
compte-ƌeŶdu eǆhaustif à dispositioŶ du puďliĐ et aŶŶeǆĠ au dossieƌ d’enquête publique. 

o Le compte-rendu concernant la restitution de la phase « Diagnostic » et la 

présentation de ce diagnostic à la population en date du 20 juin 2013,  

o Le compte-ƌeŶdu de la ƌĠuŶioŶ puďliƋue ƌelative à l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal 
d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďles ;PADDͿ 
et OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ pƌĠseŶtĠs le ϯϬ ŵaƌs 
2016 à la population ,  

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

On peut estimer comme tout à fait satisfaisant le niveau d’iŶfoƌŵatioŶ ƌeĐheƌĐhĠ paƌ les 
ƌespoŶsaďles du pƌojet loƌs de sa phase d’ĠlaďoƌatioŶ. 

 

Le dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋue proprement dit : 

 Le rapport de présentation : 

Rappel du commissaire-enquêteur : 

- Le rapport de présentation (RP) doit contenir une analyse de la consommation des espaces 

Ŷatuƌels, agƌiĐoles et foƌestieƌs, ŵise eŶ peƌspeĐtive d’aveĐ les dǇŶaŵiƋues dĠŵogƌaphiƋues, les 
dispositions de la loi ALUR/LAAAF imposant au Rapport de Présentation (RP) une analyse de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe poƌtant sur les dix dernières années. De même manière, le diagnostic est 

établi notamment au regard des besoins répertoriés en matière de surfaces et de développement 

agƌiĐoles, aveĐ oďligatioŶ d’avoiƌ à aŶalǇseƌ les possiďilitĠs de deŶsifiĐatioŶ et de ŵutation des 

espaces bâtis. Enfin, le rapport de présentation se doit d’aborder les moyens seuls à mêmes 

d’assuƌeƌ la pƌĠseƌvatioŶ et la ƌestauƌatioŶ ĠveŶtuelles des ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋues ;tƌaŵes veƌtes et 
bleues). 

LoƌsƋue l’appliĐatioŶ du PLU a des effets suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, il doit  ĠgaleŵeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe 
ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R104-9 et R.123-2-ϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵe 
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et reprendre les mesures qui pourraient être proposées pour « éviter, réduire, et compenser les 

conséquences dommageables du PLU » aiŶsi Ƌu’assuƌeƌ le suivi des ƌĠsultats de soŶ appliĐatioŶ.   

L’aŶalǇse du dossieƌ de pƌĠseŶtatioŶ se ĐoŵplĠteƌa des oďseƌvatioŶs Ġŵises paƌ les PeƌsoŶŶes 
Publiques Associées (cf. infra : 3/ - L’avis des PPA page 27 et suivantes ) 

 

Le PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ de La Voulte-sur-Rhône, entré en application en novembre 1982 

a fait l’oďjet de plusieuƌs ajusteŵeŶts et ƌĠvisĠ pouƌ peƌŵettƌe l’adaptatioŶ du doĐuŵeŶt 
d’uƌďaŶisŵe auǆ oƌieŶtatioŶs spatiales du dĠveloppeŵeŶt uƌďaiŶ et aux nouvelles dispositions 

iŵposĠes paƌ la loi suƌ l’eau et paƌ la pƌise eŶ Đoŵpte des ƌisƋues Ŷatuƌels. Il a été successivement 

modifié en 2003, 2005 et 2008 et fait l’oďjet de tƌois ƌĠvisioŶs siŵplifiĠes eŶ ϮϬϬϴ et ϮϬϬϵ. 

Suite à l’oďligatioŶ pouƌ les ĐoŵŵuŶes de s’aligŶeƌ suƌ le Ŷouveau ƌĠgiŵe ƌĠgissaŶt les doĐuŵeŶts 
d’uƌďaŶisŵe, iŶduite des doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ uƌďaiŶe visaŶt à ƌeŵplaĐeƌ les PlaŶs 
d’OĐĐupatioŶ des Sols paƌ les PlaŶ LoĐauǆ d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ – Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 

2000 dite Loi SRU, la loi n° 2010-ϳϴϴ du ϭϮ juillet dite EŶgageŵeŶt NatioŶal pouƌ l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt – 

Grenelle II – la commune de La Voulte-sur-RhôŶe s’est eŶgagĠe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de 
dĠveloppeŵeŶt duƌaďle aveĐ l’adoptioŶ d’uŶ AgeŶda Ϯϭ à paƌtiƌ de ϮϬϭϬ. 

Elle acte aujouƌd’hui soŶ souhait d’« aller plus loin dans la transcription de son engagement en la 

matière par la mise en révision de son POS, valant élaboration de son PLU » (Extrait du Registre des 

Délibérations du Conseil Municipal en date du 15 février 2012). 

UŶe ƌĠfleǆioŶ d’eŶseŵďle a ĠtĠ ŵeŶĠe poƌtaŶt suƌ les ĐoŶditioŶs de dĠveloppeŵeŶt de la ĐoŵŵuŶe 
au regard : 

- de son passé historique, son patrimoine architectural et paléontologique, 

-de l’eǆiguïtĠ ĐoŶstatĠe du vieuǆ ďouƌg et d’uŶe ville liŵitĠe eŶ suƌfaĐe et confinée 

géographiquement par la présence du fleuve Rhône sur sa partie Est, iŵposaŶt la ŵise eŶ œuvƌe 
d’uŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ et de coteaux sur la partie Ouest identifiés  

comme étant à risques, donc incompatibles avec toute foƌŵe d’uƌďaŶisatioŶ, 

- des ĐoŶtƌaiŶtes posĠes paƌ la pƌĠseŶĐe de voies à gƌaŶde ĐiƌĐulatioŶ et d’uŶe voie feƌƌĠe la 
traversant, vĠĐues Đoŵŵe autaŶt d’ĠlĠŵeŶts pƌopƌes à créer des effets de coupure préjudiciables à 

l’attƌaĐtivitĠ de la ville et de son rôle fédérateur, 

- des évolutions constatées des activités présentes sur son périmètre ;dispaƌitioŶ de l’iŶdustƌie, 
développement des zones artisanales et commerciales),   

-  des milieux agropastoraux en régression mais dont il faut protéger les intérêts et le développement 

par valorisation des activités qui y sont liées, 

- l’oďligatioŶ posĠe d’y intégreƌ pouƌ l’aveŶiƌ la préservation de la qualité et de la diversité des 

ressources naturelles tout en mettant en valeur le milieu naturel (grands ensembles écologiques, 

corridors écologiques, ZNIESS et zone Natura 2000). 
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- Le corps du rapport de présentation reprend eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe l’eŶseŵďle de l’aƌguŵeŶtaiƌe 
développé supra : dans une première partie le diagnostic socio-ĠĐoŶoŵiƋue et l’Ġtat iŶitial du site 
(contexte intercommunal, démographie, activités économiques, habitat et urbanisation, services et 

ĠƋuipeŵeŶts, , Ġtat iŶitial de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt,Ϳ, daŶs uŶe paƌtie seĐoŶde, les objectifs retenus dans 

le PLU et l’eǆpliĐatioŶ des Đhoiǆ ƌeteŶus, en troisième lieu, l’ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes du PlaŶ suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale - « Eviter, réduire, compenser »).  

- Les différentes parties  prennent en compte les évolutions constatées en dégageant les 

grandes tendances observées, justifiant des axes de réflexion plus particulièrement retenus pour la 

dĠfiŶitioŶ des eŶjeuǆ et la fiǆatioŶ suďsĠƋueŶte des oďjeĐtifs à ƌeteŶiƌ daŶs le Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt 
et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďles ;PADDͿ et les OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
(OAP).  

 1/ - Le ĐoŶstat de l’eǆistaŶt (atouts et faiblesses), au tƌaveƌs d’uŶe pƌĠseŶtatioŶ de soŶ 
territoire, de la situation urbaine, des évolutions socio-ĠĐoŶoŵiƋues, de l’aŶalǇse paǇsagğƌe et 
patƌiŵoŶiale, eŶfiŶ de l’Ġtat eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. 

Selon les élus de la ĐoŵŵuŶe, le pƌojet du PLU s’appuie suƌ la dĠĐliŶaisoŶ d’aƌguŵeŶts pƌopƌes à 
justifieƌ de sa ŵise eŶ œuvƌe, tels : 

L’oďligatioŶ d’avoiƌ à ƌepeŶseƌ la zoŶe uƌďaiŶe eŶ ŵaîtƌisaŶt soŶ ĠtaleŵeŶt afin de rendre le PLU 

compatible avec le projet de SCOT en cours et le PLH à venir,  

- La pƌĠseŶĐe d’uŶ ďouƌg pƌĠseŶtaŶt uŶ iŶtĠƌġt aƌĐhiteĐtuƌal ĐeƌtaiŶ ;pƌĠseŶĐe d’uŶ Đhâteau 
historique XVe et XVIe et la Chapelle des Prince XVIe , également quatre hauts fourneaux de 

1825-1845 témoignant du passé industriel de la ville), mais « pénalisé » paƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶe 
route à grande circulation et en parallèle la voie de chemin de fer (D 86 ex-RN86 à requalifier 

en zone urbaine du nord au sud, constitutive de coupures physiques rendant difficiles les 

déplacements), oblige à reconsidérer les modalités de sécurisation des espaces et des 

liaisons piétonnes, 

- EŶ paƌallğle, l’haďitat ƌĠĐeŶt s’ĠtaŶt dĠveloppĠ eŶ zoŶe pĠƌiuƌďaiŶe suƌ la paƌtie Ŷoƌd-ouest / 

ouest a participé de la  création de zones de coupures pour les habitants, amplifiées encore 

de Đe Ƌue du ďâti tƌaditioŶŶel s’est iŵplaŶtĠ peu à peu suƌ les Đoteauǆ, ƌĠpaƌti suƌ plusieuƌs 
zones plus ou moins bien définies géographiquement et de nombreuses constructions isolées 

;aŶĐieŶs ĐheŵiŶs ƌuƌauǆ aǇaŶt seƌvi de poiŶts d’appui à Đette foƌŵe d’uƌďaŶisatioŶͿ , toutes 
ces zones urbanisées résidentielles ayant été prises sur les espaces naturels et agricoles. La 

commune ne disposant pas de PLU, les constructions nouvelles ont été réalisées au coup par 

Đoup, saŶs ƌĠfleǆioŶ d’eŶseŵďle, Ŷi ŵaîtrise de la part des élus. 

               IŶteŶsifieƌ pouƌ Đela la ƌĠfleǆioŶ eŶgagĠe pouƌ ƌepeŶseƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’offƌe Ŷouvelle          
de logements en « reconstruisant la ville sur la ville » (RP p 95), par mobilisation du parc de 

logements vacaŶts, ƌestƌuĐtuƌatioŶ uƌďaiŶe, deŶts Đƌeuses… et peƌŵettƌe à teƌŵe : 

-  d’eŶƌaǇeƌ uŶe teŶdaŶĐe ĐoŶstatĠe au vieillisseŵeŶt de la populatioŶ  

- Permettre une diversification des offres de logements en direction des ménages actifs et 

d’uŶe populatioŶ plus jeuŶe, 
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RĠflĠĐhiƌ à l’ĠlaƌgisseŵeŶt de l’offƌe ĠĐoŶoŵiƋue aloƌs Ƌue les aĐtivitĠs iŶdustƌielles soŶt 
largement fragilisées, voire inexistantes, 

- La commune de La Voulte-sur-Rhône, marquée par un passé industriel principalement bâti 

autouƌ d’uŶe ŵoŶo-industrie (fondeƌiesͿ, se ĐaƌaĐtĠƌise aujouƌd’hui paƌ uŶe dǇŶaŵiƋue 
d’iŵplaŶtatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues à voĐatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale et aƌtisaŶale pƌiŶĐipaleŵeŶt 
iŵplaŶtĠes suƌ tƌois zoŶes d’aĐtivitĠs de ƋualitĠ paǇsagğƌe ƌelativeŵeŶt ŵĠdioĐƌe ;zoŶe 
iŶdustƌielle JeaŶ Jauƌğs, zoŶes d’activités de la Vignasse et de Grangeneuve) alors que le 

« Đœuƌ de ville », concentrant les commerces de proximité et les services et équipements 

administratifs, souffre des coupures physiques identifiées comme autant de freins aux 

déplacements et liaisons piétonnières au sein du bourg historique. 

La ŶĠĐessitĠ d’avoiƌ à pƌotĠgeƌ les aĐtivitĠs aƌďoƌiĐoles et agƌiĐoles foƌtes, 

- Le ĐoŶstat est fait d’uŶ ƌeĐul de l’agƌiĐultuƌe du fait de la pƌessioŶ foŶĐiğƌe et du 
dĠveloppeŵeŶt de l’eŵpƌise uƌďaiŶe. Le ƌespeĐt de la Charte de gestion durable des 

territoires, établie à l’ĠĐhelle du dĠpaƌteŵeŶt iŵpose de ƌeĐoŶŶaîtƌe la plaĐe et le ƌôle de 
l’espaĐe agƌiĐole, l’ĠĐoŶoŵie à faiƌe de Đet espaĐe agƌiĐole, d’eŶ gaƌaŶtiƌ la pĠƌeŶŶitĠ et d’eŶ 
pƌĠseƌveƌ l’aspeĐt ŵultifoŶĐtioŶnel. La commune de La Voulte-sur-Rhône tient compte de 

Đette diƌeĐtive pouƌ Ƌue l’aĐtivitĠ agƌiĐole paƌtiĐipe au ŵaiŶtieŶ du ĐaƌaĐtğƌe ƌuƌal et Ŷatuƌel 
du territoire communal, contribuant tout à la fois à la qualité de vie des habitants et  à 

valorisation d’aĐtivitĠs ĐoŶŶeǆes ;touƌisŵe et loisiƌs veƌtsͿ, 

A Đet Ġgaƌd, la ŶĠĐessitĠ de poƌteƌ uŶ effoƌt plus souteŶu eŶ diƌeĐtioŶ de l’aĐtivitĠ touƌistiƋue aloƌs 
que de véritables atouts de développement existent, sommairement identifiés comme suit : 

- Nombreux sites d’iŶtĠƌġt possiďle eŶ ƌaisoŶ de la ƌiĐhesse du patƌiŵoiŶe histoƌiƋue ou 
archéologique, 

- PƌĠseŶĐe d’itiŶĠƌaiƌes de dĠplaĐeŵeŶts douǆ aveĐ la Via RhoŶa ;voie veƌte du LĠŵaŶ à la 
ŵeƌͿ et la DolĐevia suƌ l’aŶĐieŶŶe voie feƌƌĠe dĠpaƌteŵeŶtale de La Voulte-sur-Rhône à 

Saint-Agƌğve paƌ la vallĠe de l’EǇƌieuǆ dite du « petit Nice », 

- La Charte du territoire VALDAC élaborée et validée par la région en 2006 ayant pour principal 

objectif la réappropriation du fleuve Rhône et de ses berges par la population locale et par 

les touristes, 

- La mise en valeur et la préservation de la biodiversité que constituent ces mêmes berges 

(ZNIESS et Natura 2000, voie vertes et bleues), 

 2/ - les enjeux de développement  et les objectifs posés du PLU : 

Apƌğs le ĐoŶstat fait de l’eǆistaŶt et soŶ adĠƋuatioŶ d’aveĐ les ĐoŶtƌaiŶtes  ƌĠgleŵeŶtaiƌes posĠes paƌ 
les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe ;PADD, OAP , etĐ…Ϳ ou la ŵise eŶ plaĐe  d’outils ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
spécifiques, ces enjeux ont été identifiés et transcrits par les élus communaux, lesquels peuvent se 

ƌĠsuŵeƌ aiŶsi Ƌu’il suit : 

GloďaleŵeŶt, ŵise eŶ plaĐe d’uŶ pƌojet d’uƌďaŶisatioŶ saŶs Ŷuiƌe à la ĐapaĐitĠ de pƌoduĐtioŶ des 
exploitations agricoles ou à leur intégrité.  Pas de création de nouveau pôle urbain mais travailler à 
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retrouver une cohérence du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal. A Đe titƌe, l’eŶjeu uƌďaiŶ seƌa d’attĠŶueƌ l’effet de 
coupure entre le Nord et le centre-ďouƌg eŶ ĐoŶsolidaŶt les pôles seĐoŶdaiƌes paƌ le ŵaiŶtieŶ d’uŶe 
diversité des activités (commerces et services, artisans), en rendant le bourg plus attractif par 

l’aŵĠlioƌatioŶ de ĐoŶditioŶs de l’haďitat et la ƋualitĠ de l’espaĐe puďliĐ. 

Pour cela, 

 Accueillir de nouveaux habitants (jeunes ménages, jeunes actifs) mais de façon plus maîtrisée, 

Favoƌiseƌ la diveƌsifiĐatioŶ de l’haďitat, loĐatif et soĐial, afiŶ d’aĐĐueilliƌ des jeuŶes et peƌŵettƌe uŶ 
renouvellement de la population  

redynamiser le centre historique et le « Đœuƌ de ville », 

Améliorer en conséquence les voies de desserte, les futures zones urbaines en lien avec le centre du 

village, prévoir une ouverture de ces zones en fonction de la réalisation et de la capacité des 

équipements, 

Protéger et  aider les résidents permanents (, les nombreux exploitants agricoles mais également les 

artisans locaux), 

PƌĠseƌveƌ l’espaĐe agƌiĐole, iŶdispeŶsable au bon fonctionnement des exploitations et gage du 

maintien de ces activités,  

La délimitation des zones et le plan de zonage :   

o Le zoŶage pƌoposĠ fait ƌessoƌtiƌ l’ĠvolutioŶ Ƌu’eŶteŶdeŶt suivƌe les Ġlus de la ĐoŵŵuŶe eŶ 
matière de consommation foncière , du PLU par rapport au POS : 

Il s’iŶsĐƌit aiŶsi daŶs le ƌespeĐt des lois EŶgageŵeŶt NatioŶal pouƌ l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de la loi de 
ŵodeƌŶisatioŶ de l’agƌiĐultuƌe et de la pġĐhe ƌelative à la ŵaîtƌise de la ĐoŶsoŵŵatioŶ foŶĐiğƌe, la 
préservation des espaces Ŷatuƌels et la pƌĠseƌvatioŶ du foŶĐieƌ agƌiĐole, de la loi pouƌ l’AĐĐğs au 
Logement et un Urbanisme Rénové (Loi ALUR).  

EŶ teƌŵe de pouƌĐeŶtage, l’ĠvolutioŶ se tƌaduit paƌ les doŶŶĠes ĐhiffƌĠes suivaŶtes : 

 POS PLU 

ha % du 

territoire 

communal 

ha % du 

territoire 

communal 

Zones U (ex zones U et NB du POS 213,09 21,54 217,08 21,94 

Zones AU (ex zones NA du POS) 29,27 2,96 3,00 0,30 

Zones A (ex zones NC du POS) 267,94 27,08 283,06 28,61 

Zones N (ex zones ND du POS) 479,14 48,42 486,32 49,15 
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TOTAL 989,44  989,47  

 

Pour reprendre le rapport de présentation, « ces évolutions de superficies mettent en avant un 

ƌeĐeŶtƌage de l’uƌďaŶisatioŶ paƌ uŶe deŶsifiĐatioŶ de l’eŶveloppe uƌďaiŶe eǆistaŶte. Ce ƌeĐeŶtƌage se 
traduit aussi par une diminution importante des zoŶes d’uƌďaŶisatioŶ futuƌe, au pƌofit des zoŶes 

agricoles et naturelles ». 

A teƌŵe, l’ĠvolutioŶ des supeƌfiĐies se tƌaduit paƌ le taďleau sǇŶthĠtiƋue suivaŶt : 

Evolution superficies du POS vers PLU Superficie POS Superficie PLU Evolution (ha)  

TOTAL zones U 213,09 217,08 +3,99 

TOTAL zones AU 29,27 3,00 -26,26 

TOTAL  zones constructibles (U et AU) 242,36 220,08 -22,28 

TOTAL zones A 267,94 283,06 +15,12 

TOTAL zone N 479,14 486,32 +7,18 

TOTAL zones A et N 747,08 769,38 +22,30 

TOTAL GENERAL 989,44 989,46  

 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

OŶ Ŷote Ƌu’uŶe vĠƌitaďle « redistribution » des zonages a été travaillée, dans le souci de répondre 

aux exigences réglementaires et légales. 

ChaĐuŶe des zoŶes fait l’oďjet d’uŶe dĠĐliŶaisoŶ eŶ « sous-zones » bénéficiant elles-ŵġŵes d’uŶ 
règlement propre au sein du règlement général du PLU (page 179 du rapport de présentation). 

L’eŶseŵďle des zoŶes fait l’oďjet d’uŶe pƌĠseŶtatioŶ et de la justifiĐatioŶ de l’ĠvolutioŶ ĐoŶstatĠe du 
zonage initial (POS) vers le zonage envisagé par le PLU (sous réserve de validation et délibération à 

suivre).  

Le teǆte s’aĐĐoŵpagŶe de gƌaphiƋues, plaŶs ĐoloƌĠs et photogƌaphies de vues aĠƌieŶŶes peƌŵettaŶt 
de bien visualiser les évolutions POS/PLU.  

o L’ĠvolutioŶ du zoŶage prend en compte les risques : 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R ϭϮϯ-ϭϭď du Đode de l’uƌďaŶisŵe, il est teŶu Đoŵpte des diffĠƌeŶts ƌisƋues 
ƌĠpeƌtoƌiĠs suƌ le teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal, ƌisƋues ideŶtifiĠs souveŶt paƌ l’eǆpĠƌieŶĐe Ƌu’oŶt eu à eŶ 
connaître la population. 

Risque inondation :  



 19 

La ĐoŵŵuŶe est dĠsoƌŵais dotĠe d’uŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ, appƌouvĠ 
le Ϯ septeŵďƌe ϮϬϭϯ paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal, et valaŶt seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue. Il s’iŵpose doŶĐ au 

PLU daŶs l’eŶseŵďle de ses dispositions : les différentes zones définies au PPRI (zone rouge, bleue et 

verte) sont représentées sur le documents graphique des servitudes d’utilitĠ puďliƋue ;piğĐe Ŷ° ϲďͿ. 

Complémentairement à cela, on note que le risque de ruissellement de bas de versant a été pris en 

compte dans le PLU en classant les parcelles au-dessus de la route de Montméot et des Revols en 

zone N (autour du vallon du Rau de Bouchon), justifiaŶt aiŶsi de la ŵise eŶ œuvƌe du pƌiŶĐipe de 
précaution et l’appliĐatioŶ subséquente de prescriptions particulières. Cette remarque particulière 

vaut de paƌ les oďseƌvatioŶs foƌŵulĠes paƌ les peƌsoŶŶes s’ĠtaŶt dĠplaĐĠes loƌs des peƌŵaŶeŶĐes et 
que je reprendrai daŶs l’aŶalǇse des oďseƌvatioŶs du puďliĐ (OAP « Les Revols »). 

Risque mouvement de terrain naturel : 

Le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ souligŶe Đe ƌisƋue, plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s’agissaŶt d’uŶ seĐteuƌ au-

dessus des  « Revols », souŵis à uŶ ƌisƋue de ŵouveŵeŶt de teƌƌaiŶ Ƌui s’est avĠƌĠ ġtƌe la Đause 
d’aĐĐideŶt ŵoƌtels paƌ le passĠ. Le ƌğgleŵeŶt assoĐiĠ à ĐhaĐuŶe de ces zones définit des 

pƌesĐƌiptioŶs paƌtiĐuliğƌes, eŶ iŵposaŶt la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude gĠoteĐhŶiƋue pouƌ les deŵaŶdes 
de permis de construire. Les boisements existants sur le site sont protégés par un classement en 

Espace Boisé Classé, sensé participer « dans une certaine mesure » à la stabilité des sols (p 117 et 197 

du RP). 

UŶe Đaƌte gƌaphiƋue ĐoloƌisĠe aĐĐoŵpagŶe le teǆte, où l’oŶ Ǉ ƌepğƌe effeĐtiveŵeŶt la zoŶe 
concernée Nrm (sous-secteur de la zone N) et située en contrebas, la zone UBrm (sous secteur de la 

zone UB) concernée par les accidents précités. 

Risque minier : 

UŶ plaŶ de ƌisƋue ŵiŶieƌ ;PPRMͿ est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ. L’aƌtiĐle ϯ des dispositioŶs gĠŶĠƌales du 
règlement dispose que « daŶs l’atteŶte de l’appƌoďatioŶ du PPRM, toute nouvelle construction ou 

toute modification substantielle du bâti dans les zones concernées sont interdites ». 

Le projet de PLU prend en compte le risque minier et devra intégrer les plans et réglementations du 

PPRM une fois que celui-ci sera approuvé, valant ainsi seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue. Ce plan a été 

pƌesĐƌit paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal du ϭϱ juiŶ ϮϬϭϱ. Les phases de ĐoŶĐeƌtatioŶ, d’eŶƋuġte puďliƋue oŶt 
ĠtĠ ƌĠalisĠes et l’appƌoďatioŶ du plaŶ de pƌĠveŶtioŶ est atteŶdue.  

Dans cette perspective, un certain nombre de modifications devrait être apporté dans le rapport de 

présentation. 

Risque industriel : 

Les nuisances et risques technologique sont pris en compte et plus spécifiquement le risque 

iŶdustƌiel liĠ à la pƌĠseŶĐe d’iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ, 
d’aŶĐieŶŶes ŵiŶes ;visĠes supƌaͿ et de sites polluĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe. 

Je ƌevieŶdƌai suƌ la thĠŵatiƋue loƌs de l’aŶalǇse des avis doŶŶĠs paƌ les PPA, plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt la 
DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l’AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt AuveƌgŶe-Rhône-Alpes / 

unité interdépartementale Drôme-Ardèche (DREAL), laquelle demande à ce que les documents PLU 
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soient complétés et ŵodifiĠs s’agissaŶt des ICPE, les ĐaŶalisatioŶs de tƌaŶspoƌt, les aŶĐieŶŶes ŵiŶes 
(cf. supƌaͿ, les sites et sols polluĠs ;faiƌe appaƌaîtƌe Đes sites ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-6 du code 

de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ŵodifiĠ paƌ l’aƌtiĐle ϭϳϯ de la loi ALUR du Ϯϲ ŵaƌs ϮϬϭϰ Ƌui pƌĠvoit Ƌue l’Etat 
élabore, au regard des informations dont il dispose, des SeĐteuƌs d’IŶfoƌŵatioŶ suƌ les Sols ;SISͿ. 
DaŶs Đes zoŶes, le ĐhaŶgeŵeŶt d’usage des teƌƌaiŶs est dĠsoƌŵais souŵis à uŶe Ġtude de sols et uŶ 
plaŶ de gestioŶ validĠs paƌ uŶ ďuƌeau  d’Ġtudes ĐeƌtifiĠ. Est plus particulièrement visé le site 

SOVADEC, pour leƋuel uŶ aƌƌġtĠ de ƌestƌiĐtioŶ d’usage paƌ des seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue a ĠtĠ 
sigŶĠ le Ϯϭ juiŶ ϮϬϭϲ aiŶsi Ƌue l’aŶĐieŶŶe ŵiŶe de feƌ au sujet de laƋuelle le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ 
iŶdiƋue la voloŶtĠ de la ĐoŵŵuŶe de ĐhaŶgeƌ l’usage de Đet aŶĐieŶ site industriel en y implantant 

une trentaine de logements/ha. 

Le pƌojet de PLU pƌeŶd eŶ Đoŵpte l’ĠvolutioŶ de la dĠŵogƌaphie loĐale et les ĐapaĐitĠs d’aĐĐueil :  

L’uŶ des poiŶts esseŶtiels du PADD est aďoƌdĠ paƌ doŶŶĠes ĐhiffƌĠes : une progression 

démographique de + ϳ,ϳ%/aŶ, soit uŶe populatioŶ d’eŶviƌoŶ ϰϱϬ haďitaŶts. Il eŶ ƌĠsulte uŶ oďjeĐtif 
de pƌoduĐtioŶ de l’oƌdƌe de Ϯϭϲ logeŵeŶts à l’hoƌizoŶ du PLU ;ϮϬϭϲͿ, soit uŶe pƌoduĐtioŶ de ϮϮ 
logements/an. Le PADD « tablant sur un rythme moyen de 4 réhabilitations/aŶ… il ƌeste à ĐoŶstƌuiƌe 
ϭϳϲ logeŵeŶts ƌĠpaƌtis ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ atteŶtes du PLH eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ » la problématique 

de la mixité urbaine est traitée avec une prévision de 53 logements collectifs (30%), 53 

intermédiaires (30%), et 70 individuels (40%). 

Le PLU a été élaboré sur ces bases et les traduit en matière de zonage, de règlement et 

d’oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ. Les oďjeĐtifs ĐhiffƌĠs de ŵodĠƌatioŶ de 
la consommation foncière et de lutte contre l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ fiǆé dans le PADD se traduisent dans 

le projet de PLU. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

La paƌtiĐulaƌitĠ de la ĐoŵŵuŶe, Ƌu’elle le soit suƌ le plaŶ histoƌiƋue ;pƌĠseŶĐe d’uŶ patƌiŵoiŶe 
historique et archéologique), géomorphologique (nature et structure des terres), géographique 

(présence du fleuve Rhône), richesses écologiques (Natura 2000 et zones ZNIESS), a amené les 

ƌespoŶsaďles de la ĐoŵŵuŶe à pƌeŶdƌe appui suƌ uŶ eŶseŵďle d’outils ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
spécifiques, déclinés dans le Rapport de Présentation, tels que les articles L113-1 et L 113-2 du 

Đode de l’uƌďaŶisŵe aǇaŶt tƌait auǆ espaĐes ďoisĠs ĐlassĠs, L ϭϱϭ-ϭϲ du Đode de l’uƌďaŶisŵe 

s’agissaŶt des liŶĠaiƌes ĐoŵŵeƌĐiauǆ, L ϭϱϭ-ϭ9 du Đode de l’uƌďaŶisŵe ĐoŶĐeƌŶaŶt les ĠlĠŵeŶts 
paysagers remarquables. Dans cette perspective également, la commune a souhaité la 

dĠfiŶitioŶ d’uŶ pĠƌiŵğtƌe d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ de ϱ aŶs afiŶ d’Ǉ ƌĠaliseƌ à teƌŵe uŶe opĠƌatioŶ de 
renouvellement urbain, comportant la réalisation de logements, des aménagements de voirie 

et la création de stationnement.  La mobilisation de ces outils justifient des dispositions du 

règlement du PLU et la ŵise eŶ œuvƌe des objectifs du PADD, par le biais de dispositions 

générales ou plus particulières.  

Le PLU devra se compléter des observations et avis émis par les différentes Personnes 

Publiques Associées (PPA). 
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 3/ - L’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 

L’oďligatioŶ en est posĠe paƌ les teƌŵes de l’aƌtiĐle R ϭϬϰ-ϵ du Đode de l’uƌďaŶisŵe loƌsƋue la 
commune comporte un site Natura 2000. La commune de La Voulte-sur-RhôŶe a fait l’oďjet de Đette 
ĠvaluatioŶ, laƋuelle iŵpliƋue l’oďligatioŶ pouƌ les ƌĠdaĐteuƌs du PLU d’avoiƌ à iŶtĠgƌeƌ les ŵesuƌes de 
réduction des impacts apƌğs l’aŶalǇse des  eŶjeuǆ eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ les plus sigŶifiĐatifs (en 

particulier les mesures réglementaires proposées dans le paragraphe 5.7.1 du RP) . 

La commune est concernée par le périmètre de plusieurs sites Natura 2000 : 

  La zone spéciale de conservation (ZSC) n° FR8201677 des « milieux alluviaux du 

Rhône aval », 

  Le site d’iŶtĠƌġt communautaire (SIC) n° FR8201658 de la « vallĠe de l’EǇƌieuǆ et de 
ses affluents », 

  L’eǆteŶsioŶ du site d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaire (SIC) n° FR8201669 des « rivières de 

Rompon-Ouvèze-Payre », 

  La zone de protection spéciale (ZPS) de « Printegarde ». 

La rédaĐtioŶ de l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale iŵpliƋue l’ĠvolutioŶ du PLU daŶs sa veƌsioŶ fiŶale 
intégrant : 

a/ la prise en compte des documents supra-communaux, savoir : 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Centre-Ardèche dès sa validation, 

La Charte de Territoire Valence-Drôme-Ardèche Centre et le Contrat de Développement Durable 

Rhône-Alpes (CDDRA) Centre-Ardèche 2014/2019, 

Le futuƌ PLH de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ Pƌivas CeŶtƌe AƌdğĐhe, 

b/ les ŵesuƌes d’iŵpaĐts liĠes à la détermination des enjeux tels que limitativement énumérés et 

spécifiés par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Rhône-Alpes, 

c/ les mesures de protection et qualité des milieux par le biais de la mise en conformité du PLU 

d’aveĐ le PlaŶ RĠgioŶal de suƌveillaŶĐe de la QualitĠ de l’Aiƌ ;PRSQAͿ, du PlaŶ IŶteƌdĠpaƌteŵeŶtal de 
Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (PIPGDND), du Schéma Directeur 

d’AŵĠŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ ;SDAGEͿ RhôŶe-Méditerranée, du Plan Régional de 

l’AgƌiĐultuƌe Duƌaďle ;PRADͿ de Rhône-Alpes, du Schéma Départemental des Carrières (SDC) de 

l’AƌdğĐhe,, du Dossieƌ DĠpaƌteŵeŶtal des RisƋues Majeuƌs ;DDRMͿ et autƌes doĐuŵeŶts de 
planification dont le « Plan Ardèche horizon 2020 » s’agissaŶt des plaŶs Đliŵats/ĠŶeƌgie.   

d/ les mesures pour « éviter, réduire, compenser » les conséquences dommageables du PLU : elles 

soŶt ƌepƌises sous foƌŵe d’uŶ taďleau sǇŶoptiƋue Ƌui dĠĐliŶe les diffĠƌeŶts tǇpes de mesure en 

faveuƌ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ĐoŵŵuŶal. 
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 e/ le suivi de l’appliĐatioŶ du PLU : conformémeŶt à l’aƌtiĐle R. ϭϮϯ-2-ϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, le  
PLU «feƌa l’oďjet d’uŶe analyse des résultats de son application, notamment en ce qui concerne 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, au plus taƌd à l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ dĠlai de ϭϬ aŶs à Đoŵpteƌ de soŶ appƌoďatioŶ ». 

 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

Si ĐhaĐuŶe des peƌsoŶŶes s’ĠtaŶt dĠplaĐĠe loƌs des peƌŵaŶeŶĐes ĐoŵpƌeŶd l’iŶtĠƌġt d’avoiƌ à 
assurer la préservation des espèces, des milieux qui leurs sont associés (herbiers, ripisylves, landes 

et pelouses …. EtĐͿ,  Đet aspeĐt leuƌ seŵďle tout à fait seĐoŶdaiƌe et ƌeste l’uŶ des poiŶts de 
crispation lorsque la détermination des zonages qui y est liée a pour conséquence de porter 

atteiŶte à l’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial autaŶt Ƌue fiŶaŶĐieƌ de leurs biens. 

L’aƌtiĐulatioŶ du Rapport de Présentation a permis une information didactique et pédagogique 

suffisante ;Đaƌtes et photogƌaphiƋues peƌŵettaŶt d’eǆpliƋueƌ paƌ eǆeŵple l’utilitĠ des Đouloiƌs 
écologiques – trames vertes et bleues - très utiles lors de mes permanences).     

J’ai ŶotĠ ĠgaleŵeŶt l’iŶtĠƌġt pour le puďliĐ d’uŶ paƌagƌaphe ĐoŶsaĐƌĠ auǆ peƌspeĐtives d’ĠvolutioŶ 
eŶ l’aďseŶĐe de PLU et les effets gloďauǆ du POS, s’il Ŷ’Ġtait pas ƌĠvisĠ.  

Ce rapport de présentation,  détaillé et illustré, ŵ’a permis de garantir une information en lien 

avec les attentes et les remarques soulevées par le public. Il reste à être amendé par les 

différentes observations d’oƌdƌe teĐhŶiƋue des PPA. 

 

 Le Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle : 

 

Rappel du commissaire-enquêteur  

Le Pƌojet d’AŵĠŶagement et de Développement Durable (PADD) est la clef de voûte du dossier de 

PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ. Le PADD dĠfiŶit les oƌieŶtatioŶs du pƌojet d’uƌďaŶisŵe ou 

d’aŵĠŶageŵeŶt de l’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes ou de la ĐoŵŵuŶe si le PLU est 
communal. C’est uŶ doĐuŵeŶt siŵple et ĐoŶĐis, aǇaŶt pouƌ oďjeĐtif de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ 
claire aux citoyens et habitants sur le projet territorial. Le PADD doit fixer des objectifs de 

ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe et de lutte ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ : la loi ALUR/LAAAF 

Đoŵplğte le dispositif eŶ eǆigeaŶt du PAAD Ƌu’il fiǆe des oďjeĐtifs chiffrés de modération de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe. 

Le PADD Ŷ’est pas diƌeĐteŵeŶt opposaďle auǆ peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe ou auǆ opĠƌatioŶs 
d’aŵĠŶageŵeŶt, ŵais le ƌğgleŵeŶt et les oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ, euǆ 
opposaďles, ĐoŶstitueŶt la tƌaduĐtioŶ des oƌieŶtatioŶs Ƌui Ǉ soŶt dĠfiŶies. La politiƋue Ƌu’il ĠdiĐte 
est déclinée plus dans le détail au travers des OAP et du règlement et présentée de manière plus 

exhaustive dans les éléments fournis dans le rapport de présentation. 
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Sur la forme:  

CoŶfoƌŵĠŵeŶt  au teƌŵe lĠgal et à l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ- 5 de la loi « Urbanisme et Habitat », le document 

présenté reste concis dans sa présentation (25 pages) et a permis une information précise des 

administrés au travers des deux parties qui le composent, savoir : 

- Les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales d’uƌďaŶisŵe et d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt l’oƌgaŶisatioŶ 
générale du territoire communal, 

- Les orientations particulières concernant plus spécifiquement des espaces et des quartiers, 

eŶĐadƌĠes daŶs leuƌs ĐoŶteŶus paƌ les dispositioŶs liŵitativeŵeŶt ĠŶuŵĠƌĠes à l’aƌtiĐle 
R.123-ϯ du Đode de l’uƌďaŶisŵe. 

Sur le fond : 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϭϱϭ-ϭϮ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, les oƌieŶtatioŶs gĠŶérales du PADD ont été 

soumises au débat du conseil municipal : 5 orientations avaient été présentées, articulées comme 

suit : 

- MaiŶteŶiƌ et dĠveloppeƌ l’attƌaĐtivitĠ ĐoŵŵuŶale, 

- Assurer le développement économique, 

- Répondre aux besoins résidentiels, 

- Sécuriser, améliorer et diversifier les modes de déplacement, 

- PƌĠseƌveƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Ces oƌieŶtatioŶs oŶt fait l’oďjet d’uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les PeƌsoŶŶes PuďliƋues AssoĐiĠes ;PPAͿ loƌs 
d’uŶe ƌĠuŶioŶ du ϭϴ ŵaƌs ϮϬϭϲ et aveĐ la populatioŶ loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ publique le 30 mars 2016. 

Les différents enjeux identifiés tout au long de la procédure ont été retranscrits en projet de 

développement, dans une « voloŶtĠ politiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt ĐoŶĐeƌtĠ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal liĠ à 
soŶ dĠveloppeŵeŶt et daŶs uŶ souĐi d’uŶe gestioŶ ĐohĠƌeŶte de l’espaĐe ».  

De façon synthétique, les choix retenus le sont sur le fond des données chiffrées disponibles et 

déclinées au travers de tableaux synthétiques, Ƌu’il s’agisse de : 

-  l’ĠvolutioŶ dĠŵogƌaphiƋue ĐoŶstatĠe ;eŶ hausse loƌs des derniers recensements retenus 

ϮϬϬϵ et ϮϬϭϯ et pƌojeĐtioŶ jusƋu’eŶ ϮϬϮϲ aveĐ uŶe populatioŶ estiŵĠe à ϱϱϳϯ haďitaŶts d’iĐi 
à cette date), impliquant une maîtrise du développement urbain, centrée sur une 

réhabilitation de logements existants (4 logements/an à partir de 2016 et 176 logements 

ƌestaŶt à ĐoŶstƌuiƌe ƌĠpaƌtis ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ atteŶtes du PLH eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ : 53 

logements collectifs, soit 30%, 53 intermédiaires soit 30% et 70 individuels soit 40% pour une 

surface limitée à quelques 8,67 ha).  Plus spĠĐifiƋueŵeŶt, les Ġlus foŶt le ĐoŶstat d’avoiƌ à 

adapteƌ l’offƌe pouƌ « capter » une population plus jeune et active sur la commune. 

- Des oďjeĐtifs de ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe  par analyse des capacités 

foncières théoriques avec le futur zonage du PLU, en revenant sur la politique suivie sous 
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régime POS. Le PLU a pouƌ oďjeĐtif de pƌoŵouvoiƌ pouƌ les zoŶes futuƌes d’uƌďaŶisatioŶ des 
foƌŵes uƌďaiŶes ŵoiŶs ĐoŶsoŵŵatƌiĐes d’espaĐe, en proposant une densité moyenne de 

l’oƌdƌe de ϭϮ à ϲ5 logements/ha selon les secteurs (dents creuses laissant apparaître une 

ƌĠĐeptivitĠ ƌestaŶte d’eŶviƌoŶ ϵ,Ϯϯ ha auƋuel s’ajoute Ϯ,ϳϭ ha ĐoƌƌespoŶdaŶt au site des 
Fonderies à réhabiliter). In fine, il est précisé que cette modération dans la consommation 

foŶĐiğƌe s’opĠƌeƌa « paƌ l’optiŵisatioŶ des suƌfaĐes utilisĠes et paƌ la pƌĠĐoŶisatioŶ de 
deŶsitĠs adaptĠes au seiŶ de l’eŶveloppe uƌďaiŶe afiŶ de pƌoposeƌ des tǇpologies d’haďitat 
diveƌsifiĠes et aiŶsi d’offƌiƌ uŶ paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiel Đoŵplet auǆ haďitaŶts et aux nouveaux 

arrivants ».    

- Des oďjeĐtifs de pƌĠseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt susceptibles d’eŶ favoƌiseƌ le 
développement durable : si la commune de La Voulte-sur-RhôŶe ďĠŶĠfiĐie d’espaĐes Ŷatuƌels 
de grande qualité, avec des secteurs à enjeux écologiques forts, elle est également 

contrainte par une structure géomorphologique complexe concentrant une multitude de 

risques, lesquels ont été identifiés dans le Rapport de Présentation (RP). Les objectifs passent 

ainsi par la préservation du milieu naturel et la ďiodiveƌsitĠ, la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ pƌiŶĐipe 
de pƌudeŶĐe eŶ liŵitaŶt l’eǆpositioŶ des populatioŶs auǆ ƌisƋues Ŷatuƌels, ŵiŶieƌs et 
technologiques, la préservation et la mise en valeur des ressources naturelles sans créer de 

nouvelles pollutions, en protĠgeaŶt l’aĐtivitĠ agƌiĐole. Un certain nombre de cartes de 

schématisation accompagnent le texte.    

 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

Le Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt duƌaďle ƌĠpoŶd auǆ eǆigeŶĐes ƌĠgleŵeŶtaiƌes, 
taŶt pouƌ Đe Ƌu’il s’agit de la lettƌe Ƌue de l’espƌit Ƌui doit pƌĠvaloiƌ. Les oďjeĐtifs Ƌui Ǉ soŶt 
dĠĐliŶĠs ƌĠpoŶdeŶt auǆ eŶjeuǆ tels Ƌu’ideŶtifiĠs daŶs le Rappoƌt de PƌĠseŶtatioŶ ;RPͿ eŶ le 
complétant par un ensemble de données chiffrées objectivant ainsi la démarche des élus dans la 

ŵise eŶ œuvƌe du PLU. 

 

 Les OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ : 

Rappel du commissaire-enquêteur :  

Les OAP doivent permettre la diversité des fonctions rurales et la mixité sociale, en accentuant la 

dimension de programmation en matiğƌe d’haďitat, de tƌaŶspoƌts et dĠplaĐeŵeŶts, de 
performances énergétiques. 

AiŶsi, les zoŶes à eŶjeuǆ doiveŶt faiƌe l’oďjet d’oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ 
dĠfiŶissaŶt les ĐoŶditioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt des seĐteuƌs visĠs paƌ la ŵise eŶ plaĐe du PLU et en 

ĐohĠƌeŶĐe d’aveĐ les oďjeĐtifs fiǆĠs eŶ ŵatiğƌe d’ĠĐoŶoŵie foŶĐiğƌe.  

 

Il s’agit du doĐuŵeŶt ĐotĠ ϯ daŶs le dossieƌ pƌĠseŶtĠ au puďliĐ. Sa dĠfiŶitioŶ eŶ est ƌappoƌtĠe par 

ƌĠfĠƌeŶĐe à l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-6 et L.151-ϳ du Đode de l’uƌďaŶisŵe et plus généralement par la loi portant 
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EŶgageŵeŶt NatioŶal pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ENEͿ Ƌui tƌaŶsfoƌŵeŶt les oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt, 
jusque-là facultatives, en «oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ» , désormais 

obligatoires.  

A noter que ce caractère oďligatoiƌe Ŷ’est pas toujouƌs Đoŵpƌis des adŵiŶistƌĠs, ŶotaŵŵeŶt 
lorsque la ƌĠalisatioŶ d’opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ poƌte atteiŶte à leuƌ dƌoit 
de propriété (projet de réalisation sur des parcelles identifiées comme autant de «dents creuses » 

et susceptibles d’uŶe valoƌisatioŶͿ.   

S’agissaŶt de la ĐoŵŵuŶe de La Voulte-sur-Rhône, plusieurs secteurs ont été repérés, soit : 

- Le secteur des Fonderies, 

- Les secteurs de densification des réserves foncières, 

- Le secteur centre-ville, circulations et espaces publics. 

L’eŶseŵďle des oƌieŶtatioŶs se pƌĠseŶteŶt sous foƌŵe littĠƌale aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ doĐuŵeŶt 
graphique et de photographies. 

Le secteur des Fonderies : 

Secteur situé à proximité immédiate du centre-ville où ont été identifiés plusieurs constructions 

susĐeptiďles de ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de ƌeƋualifiĐatioŶ uƌďaiŶe, ĐoŵplĠtĠ d’uŶ pƌojet de ƌĠalisatioŶ 
de constructions limitativement énumérées. Il y est noté que le « plan de composition urbaine de 

chaque aménagement devra éviter la création de masques occasionnés par des ombres portées entre 

les ĐoŶstƌuĐtioŶs. Il s’agit d’Ġviteƌ tout effet dĠfavoƌaďle à l’eŵploi d’ĠŶeƌgie solaiƌe ». De même 

ŵaŶiğƌe, l’opĠƌatioŶ iŶtğgƌe la ƌĠalisatioŶ d’espaĐes veƌts ĐolleĐtifs daŶs le Đadƌe d’uŶe dĠŵaƌĐhe 
environnementale et des modes de circulation doux. Enfin, une restructuration  du parc de 

stationnement permettra de répondre aux nouveaux besoins induits par cet aménagement. 

Le Rapport de Présentation (RP) soumet toutefois son développement à la levée des contraintes 

d’aĐĐessiďilitĠ et d’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe. ;page ϭϳϳ du RP).  

Les secteurs de densification des réserves foncières 

Il s’agit des seĐteuƌs des Bâtelieƌs, des Revols et de RivolǇ.  

L’oƌieŶtatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt les ĐoŶĐeƌŶaŶt pƌĠĐise Ƌue « chaque schéma d’oƌieŶtatioŶ doit pƌeŶdƌe 
eŶ Đoŵpte le tissu uƌďaiŶ eǆistaŶt, eŶ s’adaptaŶt à la ŵoƌphologie et la tǇpologie du ďâti eŶviƌoŶŶaŶt 
et du parcellaire. Etant situés dans le périmètre de protection des monuments historiques, les secteurs 

à densifier doivent prendre en compte les enjeux paysagers et patrimoniaux, et notamment 

l’iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe des futuƌes ĐoŶstƌuĐtioŶs ».  

Le pƌojet de PLU s’iŶsĐƌivaŶt daŶs uŶe logiƋue de diveƌsifiĐatioŶ des foƌŵes de logeŵeŶts pouƌ 
ƌĠpoŶdƌe à l’oďjeĐtif de ŵiǆitĠ gĠŶĠƌationnelle, ces seĐteuƌs iŶtğgƌeŶt des pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt 
visĠ paƌ le PADD taŶt au Ŷiveau de la tǇpologie des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ƌue de l’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes 
collectifs et paysagers, de la vĠgĠtalisatioŶ et de l’aŵĠŶageŵeŶts des voies de ĐiƌĐulatioŶ 
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o Le seĐteuƌ des Bâtelieƌs ďĠŶĠfiĐie d’uŶe ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de ϭϲ logeŵeŶts ĐolleĐtifs et ϭϬ 
logements intermédiaires. 

o Le seĐteuƌ des Revols ďĠŶĠfiĐie d’uŶe ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de ϮϬ logeŵeŶts iŶteƌŵĠdiaiƌes et ϰ 
logements collectifs. Il est toutefois noté dans le rapport de présentation (RP page 173) que 

«l’uƌďaŶisatioŶ pouƌƌait ġtƌe eŶvisagĠe si l’oŶ a uŶe iŶtĠgƌatioŶ uƌďaiŶe de ƋualitĠ du fait de 
ses vues sur la plaine, mais les dessertes semblent supporter difficilement un accroissement 

de tƌaŶsit et l’assaiŶissement individuel est peu favorable » (cf. analyse des observations du 

public – secteur des Revols).  

o Le seĐteuƌ de RivolǇ ďĠŶĠfiĐie d’uŶe ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de ϲ logeŵeŶts iŶdividuels. 

Le secteur centre-ville, circulations et espaces publics. 

Secteur du centre-ville dont le réaménagement commande une réflexion globale afin 

d’ aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt d’aŵĠŶageŵeŶts ĐohĠƌeŶts ŶotaŵŵeŶt s’agissaŶt des espaĐes 
publics et des espaces de circulation. Il s’agit pouƌ le PLU de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les tƌaŵes vertes 

daŶs l’eŵpƌise du tissu uƌďaiŶ tout eŶ peƌŵettaŶt la sécurisation (traitement de la RD 86),  

l’aŵĠlioƌatioŶ des liaisoŶs et des déplacements. 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 

A Ŷoteƌ Ƌue le pƌojet d’OAP de ChalĠaĐ a ĠtĠ aďaŶdoŶŶĠ eŶ juillet ϮϬϭϲ. Le teƌƌaiŶ diffiĐile d’aĐĐğs 
;ƌoute Ġtƌoite et siŶueuseͿ Ŷ’Ġtait pas ĠƋuipĠ eŶ ƌĠseauǆ.  

J’ai ŶotĠ Ƌue le pƌojet d’OAP des « Revols » a quant à lui suscité de nombreuses observations de la 

part du public, lors des différentes permanence tenues en mairie. (cf. infra page 37 du rapport: 

observations du public, réponse de M. le Maire au procès-verbal des observations et analyse du 

commissaire-enquêteur). 

 

 Le règlement : 

Il est la traduction, tant dans ses dispositions écrites que graphiques, des objectifs posés du PLU au 

tƌaveƌs d’uŶe divisioŶ du teƌƌitoiƌe eŶ zoŶes uƌďaiŶes, à uƌďaŶiseƌ, zoŶes agƌiĐoles et Ŷatuƌelles, 
ĐhaĐuŶe d’eŶtƌe elles faisaŶt l’oďjet d’uŶe dĠĐliŶaisoŶ pƌopƌe auǆ paƌtiĐulaƌitĠs et spĠĐifiĐitĠs visĠes 
et recherchées. Il se complète de dispositions plus spécifiques tenant compte des risques, nombreux 

suƌ la ĐoŵŵuŶe eŶ ƌaisoŶ d’uŶe gĠoŵoƌphologie Đoŵpleǆe et de la pƌoǆiŵitĠ du fleuve RhôŶe.  

A cet égard, la commune de La Voulte-sur-RhôŶe est souŵise au ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ et a oďligatioŶ 
d’iŶtĠgƌeƌ daŶs soŶ PLU les dispositions réglementaires posées par le Plan de Prévention des Risques 

d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ, appƌouvĠ le Ϯ septeŵďƌe ϮϬϭϯ paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ° ϮϬϭϯ-245-0007. Le plan 

de zonage et le règlement du PPRI sont annexés à la liste des Seƌvitudes d’UtilitĠ PuďliƋue ;piğĐe 
cotée 6a du dossier de PLU) complétés d’aŶŶeǆes  aǇaŶt tƌait à la staďilitĠ des peŶtes du Ƌuaƌtieƌ des 
REVOLS-OUEST ;BRGMͿ, d’uŶe Đoupe gĠologiƋue des soŶdages effeĐtuĠs, de l’aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal 
relatif à la lutte ĐoŶtƌe l’aŵďƌoisie. 
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 Les annexes : 

Elles se composent plus particulièrement d’uŶe liste des seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue, conformément 

à l’aƌtiĐle R.ϭϮϯ-ϭϰ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, lesƋuelles soŶt ƌepoƌtĠes eŶ aŶŶeǆe des PLU, 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϱϭ-43 du même code, ainsi que : 

un plan de zonage global au 1/5000ème ,  

un plan de zonage de la partie centrale au 1/2500ème , coté 4b, 

un document relatif aux  emplacements réservés, 

la liste des seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue  dont le Plan de Prévention des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ et 
le plaŶ de zoŶage Ƌui l’aĐĐoŵpagŶe.  

la piğĐe gƌaphiƋue, ĐoŵpƌeŶaŶt le plaŶ des seƌvitudes d’utilitĠ puďliƋue au ϭ/ϱϬϬϬème , 

les différents arrêtés de classement sonore,   

le PlaŶ des ƌĠseauǆ d’assaiŶisseŵeŶt au ϭ/ϱϬϬϬème , 

le PlaŶ du ƌĠseau d’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle au ϭ/ϱϬϬϬème 

 Commentaires du commissaire-enquêteur : 

Les peƌsoŶŶes s’ĠtaŶt dĠplaĐĠes loƌs des peƌŵaŶeŶĐes oŶt fait ƌeŵaƌƋueƌ la diffiĐultĠ Ƌu’il Ǉ 
avait à se repérer sur les plans de zonage du PLU en raison de l’iŵpossiďilitĠ de s’oƌieŶteƌ ;pas 
d’iŶdiĐatioŶ des poiŶts ĐaƌdiŶauǆͿ d’ideŶtifieƌ les ƌues ;doŶt le Ŷoŵ  Ŷ’Ġtait pas ƌepoƌtĠͿ et les 
numéros de parcelles (en zone A et N). DiffiĐultĠ de ƌepĠƌeƌ les ƌoutes d’eŶtƌĠe et de soƌtie du 
bourg. Voie ferrée peu repérable. 

 

 

3 - L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ;PPA). 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au Đode de l’uƌďaŶisŵe, avaŶt sa ŵise à l’eŶƋuġte puďliƋue, le pƌojet de PLU a fait 
l’oďjet d’uŶe tƌaŶsŵissioŶ  auǆ différentes personnes publiques associées (PPA) listées en page 10 du 
présent rapport, lesquelles  avaient un délai de 3 mois à compter de la réception du courrier pour 
donner un avis écrit sur le projet, le défaut de réponse valant avis favorable. 
Les courriers reçus ont été tenus à disposition des personnes venues ĐoŶsulteƌ le dossieƌ d’eŶƋuġte 
publique . 

L’eŶseŵďle des avis a peƌŵis la foƌŵulatioŶ d’uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de ƌeŵaƌƋues, soit de foƌŵe, soit 
de foŶd, saŶs Ƌu’auĐuŶe d’elles Ŷ’aieŶt ŵotivĠ d’avis dĠfavoƌaďle.  

Le RĠseau de TƌaŶspoƌt d’EleĐtƌiĐitĠ  - (Rte) : courrier envoyé le 15.09.2016, et réponse en date du 21 

septembre 2016 par laquelle ce service fait valoir que le service gestionnaire des servitude I4 est RTE 

et ŶoŶ la DREAL et la ŵise à jouƌ Ƌu’il ĐoŶvieŶt d’eŶ faiƌe. 

La compagnie Nationale du Rhône – (CNR) : courrier envoyé le 15.09.2016 et réponse en date du 30 

septembre 2016. Pas de remarque particulière.  
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La DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l’AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt AuveƌgŶe-Rhône-

Alpes – Unité Interdépartementale Drôme-Ardèche : - (DREAL) : courrier envoyé le 15.09.2016 et 

ƌĠpoŶse eŶ date du ϳ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϲ. L’avis de la DREAL poƌte suƌ l’eŶseŵďle des iŶstallatioŶs 
ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ, la pƌĠseŶĐe d’aŶĐieŶŶe ŵines, de canalisations 

de transport de gaz et de sites pollués sur le territoire de la commune de La Voulte-sur-Rhône. 

A cet égard, un certain  nombre de rectificatifs sont demandés dans les différents documents 

(rapport de présentation, zonage, règlement)qui prennent en compte : 

-  les changements intervenus au niveau des ICPE (nombre de sociétés classées concerné et 

installations situées en zone de danger sortant des établissements industriels),  

- l’ĠvolutioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes eŶtƌĠs eŶ vigueuƌ s’agissaŶt des ĐaŶalisatioŶs de 
transport (arrêté préfectoral du 2 mars 2016),  

- des adaptatioŶs ƌelatives à la ŵise eŶ œuvƌe du PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues MiŶieƌs 
;PPRMͿ Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’aŶĐieŶŶe ŵiŶe de feƌ ;ŶotaŵŵeŶt faiƌe figuƌeƌ les zoŶes d’alĠas 
miniers dans le zonage du PLU),  

- l’oďligatioŶ posĠe paƌ l’aƌtiĐle L.ϭϮϱ-ϲ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ŵodifiĠ paƌ l’aƌtiĐle ϭϳϯ 
de la loi ALUR du Ϯϲ ŵaƌs ϮϬϭϰ Ƌui iŵpose la souŵissioŶ d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt d’usage des 
teƌƌaiŶs à uŶe Ġtude de sol et uŶ plaŶ de gestioŶ validĠs paƌ uŶ ďuƌeau d’Ġtude ĐeƌtifiĠ. A cet 

égard, je note « Ƌu’auĐuŶe Ġtude des sols Ŷ’a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ le site des aŶĐieŶŶes 
fonderies et hauts-fourneaux. Le rapport de présentation indique à plusieurs reprises la 

voloŶtĠ de la ĐoŵŵuŶe de ĐhaŶgeƌ l’usage de Đet aŶĐieŶ site iŶdustƌiel eŶ iŵplaŶtant une 

tƌeŶtaiŶe de logeŵeŶts à l’heĐtaƌe. Le ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ ŵoŶtƌe Ƌue la 
problématique de sol pollué est bien identifiée. Nous ne pouvons que confirmer que cet 

aŶĐieŶ site ŵiŶieƌ… a toutes les ĐhaŶĐes de pƌĠseŶteƌ uŶe pollutioŶ sigŶifiĐative en métaux 

louƌds ŶotaŵŵeŶt, et Ƌu’uŶ plaŶ de gestioŶ ƌĠalisĠ paƌ uŶ ďuƌeau d’Ġtudes ĐeƌtifiĠ daŶs le 
domaine des sols devƌait ġtƌe ƌĠalisĠ avaŶt tout ĐhaŶgeŵeŶt d’usage de Đe site ». Des 

annexes cotées 1 à 4 viennent compléter en les précisant les présentes observations. 

Etat-major de Zone de Défense de Lyon (gendarmerie nationale) : - courrier envoyé le 15 

septembre 2016 et réponse par voie mail le 16 novembre 2016 – Pas de remarque particulière. 

IŶstitut NatioŶal de l’OƌigiŶe et de la QualitĠ ;INAOͿ : - courrier envoyé reçu le 19 septembre 

2016 et réponse en date du 21 novembre 2016. Cet organisme rappelle que la commune de La 

Voulte-sur-RhôŶe est situĠe daŶs l’aiƌe gĠogƌaphiƋue de l’AOP « Picodon » et différentes aires de 

productions IGP ainsi que la préseŶĐe d’uŶ pƌoduĐteuƌ eŶƌegistƌĠ eŶ agƌiĐultuƌe ďiologiƋue ;ABͿ. 
AuĐuŶe autƌe ƌeŵaƌƋue Ŷ’est foƌŵulĠe. 

La Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe de l’AƌdğĐhe : - courrier reçu en mairie le 2 décembre 2016. La 

Đhaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe ƌepƌeŶd pouƌ ƌappel les gƌaŶdes oƌieŶtatioŶs de la Charte de gestion 

duƌaďle des teƌƌitoiƌes sigŶĠe eŶ juiŶ ϮϬϭϬ paƌ MoŶsieuƌ le PƌĠfet de l’AƌdğĐhe et dans cette 

peƌspeĐtive est aŵeŶĠe à appoƌteƌ des ƌeŵaƌƋues de foƌŵe et de foŶd s’agissaŶt des doĐuŵeŶts 
pƌoposĠs à l’eŶƋuġte puďliƋue.  
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- S’agissaŶt de l’ĠvaluatioŶ des IŶĐideŶĐes EŶviƌoŶŶeŵeŶtales, elle rappelle que le Schéma 

RĠgioŶal de ĐohĠƌeŶĐe EĐologiƋue ;SRCEͿŶ’iŵpose pas l’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ pouƌ de Ŷouveauǆ 
bâtiments dans la zone agricole,  notamment dans les corridors « fuseaux » et s’oppose en 

conséquence à la proposition du règlement qui va selon elle au-delà des prescriptions du 

SRCE.  

- S’agissaŶt du STECAL pouƌ leƋuel la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe deŵaŶde à Đe Ƌue la foƌŵulatioŶ 
en soit modifiée ;ƌeŵplaĐeƌ gîte paƌ stƌuĐtuƌe d’aĐĐueilͿ ainsi que revu son positionnement 

sur le règlement graphique. Cette ŵodifiĐatioŶ vaut d’ġtƌe ŶotĠe paƌ l’oďseƌvatioŶ ĠĐƌite du 
propriétaire, sa transcription sur le PV de compte-rendu établi par le commissaire-

enquêteur et réponse apportée par Monsieur le Maire. 

- Le sous-zonage Aco : ŵġŵe ƌeŵaƌƋue Ƌue pouƌ l’EvaluatioŶ des IŶĐideŶĐes 
EŶviƌoŶŶeŵeŶtales. SeloŶ la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe, les ĠlĠŵeŶts d’aŶalǇse pouvaŶt justifieƌ 
de l’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ du Đoƌƌidoƌ Ŷe soŶt pas pertinents ou insuffisamment établis … sauf «à 

dĠfiŶiƌ l’eŵpƌise eǆaĐte liĠe à sa foŶĐtioŶŶalitĠ – notion de corridor « axe ». 

GRT Gaz – Direction des Opérations : - courrier reçu le 20.09.2016 et réponse apportée par même 

voie le 25 novembre 2016.  

La réglementation associée à la présence des ouvrages de tƌaŶspoƌt de gaz Ŷatuƌel Ŷ’est Ƌue 
paƌtielleŵeŶt pƌis eŶ Đoŵpte daŶs le PLU et ĐoŵŵaŶde aiŶsi d’appoƌteƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de 
ƌeĐtifiĐatifs, voiƌe d’ĠlĠŵeŶts à iŶtĠgƌeƌ daŶs les diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts, de ŵaŶiğƌe à « concilier les 

enjeux de densification urbaine et la sécurité des personnes et des biens. GRT Gaz ƌappelle Ƌu’il est 
oďligatoiƌe d’iŶfoƌŵeƌ ses seƌviĐes de tous peƌŵis ou ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe dĠlivƌĠs dans les SUP1 

de ses ouvrages, et Đe dğs le stade d’avaŶt-projet sommaire. 

Plusieurs fiches soŶt tƌaŶsŵises paƌ Đes seƌviĐes pouƌ peƌŵettƌe l’adaptatioŶ des doĐuŵeŶts du PLU 
aux obligations qui en découlent (article L.151-43 et L.152-7, R.151-51 , R.151-34 du code de 

l’uƌďaŶisŵeͿ. 

J’ai ŶotĠ ĠgaleŵeŶt Ƌue l’aƌtiĐle L.ϭϬϭ-Ϯ du Đode de l’uƌďaŶisŵe précise que «l’aĐtioŶ des 
ĐolleĐtivitĠs puďliƋues eŶ ŵatiğƌe d’uƌďaŶisŵe vise à atteiŶdƌe… l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe… la pƌĠveŶtioŶ 
des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature » … « invitant ainsi à la vigilance en matière de maîtrise de 

l’urbanisation dans ces zone ». 

ENEDIS l’ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ƌĠseau : - réponse transmise en mairie le 12 décembre 2016. 

Remarques et propositions de ƌĠdaĐtioŶ poƌtaŶt suƌ l’aƌtiĐle ϭϭ du ƌğgleŵeŶt : aspect extérieur des 

ĐoŶstƌuĐtioŶs et aŵĠŶageŵeŶts de leuƌs aďoƌds. A pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ĠlĠŵeŶts d’oƌdƌe 
teĐhŶiƋue, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle Ϯϯ du Đahieƌ des Đhaƌges de ĐoŶĐessioŶ pouƌ la distƌiďutioŶ 
d’ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue. 

Conseil du  Département – direction des routes : -  courrier du 19 septembre 2016 et réponse le 14 

décembre 2016. 
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Avis favorable : deux aspects sont toutefois aďoƌdĠs doŶt l’uŶ iŵpliƋue de faĐto la ƌeŵise eŶ Đause 
de l’OAP Les « Revols » daŶs la ĐoŶfiguƌatioŶ pƌĠseŶtĠe à l’eŶƋuġte puďlique. 

- S’agissaŶt des ďâtiŵeŶts de la ĐolleĐtivitĠ : le projet de PLU prévoit une orientation 

d’aŵĠŶageŵeŶt et de pƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ au Ƌuaƌtieƌ des  «Revols». Le Département 

est pƌopƌiĠtaiƌe de la paƌĐelle seĐtioŶ AL Ŷ°ϱϯ Ƌui est à l’usage de seƌviĐe pour la 

collectivité. Un projet de regroupement sur ce site de ses services sociaux et routiers est en 

Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ paƌ le DĠpaƌteŵeŶt, aussi le pƌojet d’OAP pƌĠseŶtĠ doit ġtƌe ŵodifiĠ. 

Cette oďseƌvatioŶ se Đoŵplğte d’uŶe deŵaŶde de dĠƌogatioŶ ĐoŶĐeƌŶant le projet de 

ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ Đollğge ;ŵaîtƌe d’ouvƌage : département) pour lequel les prescriptions 

posées par le règlement du PLU sont difficilement applicables. 

- Au titre des routes départementales :  L’aƌtiĐle ϯ iŶtitulĠ « Accès et voirie » doit être inscrit 

pour toutes les zones sous la rédaction suivante et au tiƌe de l’aƌtiĐle R.ϭϭϭ.ϱ du Đode de 
l’uƌďaŶisŵe : « le pƌojet ;d’uƌďaŶisatioŶͿ peut ġtƌe ƌefusĠ suƌ des teƌƌaiŶs Ƌui Ŷe seƌaieŶt 
pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions répondant à son 

importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 

ŶotaŵŵeŶt si les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de Đes voies ƌeŶdeŶt diffiĐile la ĐiƌĐulatioŶ ou l’utilisatioŶ 
des eŶgiŶs de lutte ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie. Il peut ġtƌe ĠgaleŵeŶt ƌefusĠ ou Ŷ’ġtƌe aĐĐeptĠ Ƌue 
sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent un risque pour la sécurité 

des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant cet accès. Cette 

sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la position des accès, de leurs 

configurations aiŶsi Ƌue de la Ŷatuƌe et de l’iŶteŶsitĠ du tƌafiĐ, uŶ aĐĐoƌd pƌĠalaďle du 
gestionnaire de la voie étant obligatoire ». 

Le PƌĠfet de l’AƌdğĐhe / DDT / service urbanisme et territoires : - réponse en date du 9 décembre 

2016.  

Avis favorable sous réserve des observations formulées par les services de la DDT, dont certaines 

ƌelğves d’oďligatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes oďligatoiƌes pouƌ assuƌeƌ la lĠgalitĠ du doĐuŵeŶt. 

Je note ainsi sans les reprendre in extenso : 

- Que le pƌojet de STECAL Ŷ’appelle pas de ƌeŵaƌƋue paƌtiĐuliğƌe, ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd des 
ĐoŶtƌaiŶtes dĠĐoulaŶt de la seƌvitude liĠe à la pƌĠseŶĐe d’uŶe ligŶe ĠleĐtƌiƋue ĐoŶtƌaigŶaŶt 
l’aŵĠŶageŵeŶt ;à ŵettƌe eŶ ƌegaƌd de l’oďseƌvatioŶ foƌŵulĠe sur ce point par les services de 

la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe de l’AƌdğĐheͿ, 

- Retranscrire par une trame (sur le règlement graphique définitif) le zonage réglementaire du 

PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ aiŶsi Ƌue le paƌagƌaphe Ǉ affĠƌaŶt daŶs le 
règlement  écrit de chacune des zones, (PPRI validé par arrêté préfectoral du 2 septembre 

ϮϬϭϯ valaŶt seƌvitude d’utilitĠ puďliƋue opposaďle au PLUͿ, 

- Risques miniers ; ŶĠĐessitĠ d’adapteƌ le ƌğgleŵeŶt ĠĐƌit et gƌaphiƋue et d’aŶŶeǆeƌ Đette 
nouvelle servitude au PLU avant approbation, 

- ReĐlasseŵeŶt de la zoŶe de La BoissiŶe eŶ ;NͿĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l’alĠa ŵiŶieƌ, 



 31 

- L’adaptatioŶ deŵaŶdĠe des doĐuŵeŶts du PLU s’agissaŶt des iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la 
pƌoteĐtioŶ de l’environnement et risques technologiques : les précisions apportées par les 

services de la pƌĠfeĐtuƌe ĐoƌƌoďoƌeŶt l’avis doŶŶĠ paƌ la DREAL. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

AuĐuŶ des avis Ŷ’est dĠfavoƌaďle au pƌojet souŵis à l’eǆaŵeŶ des PeƌsoŶŶes PuďliƋues AssoĐiĠes : 

toutefois, la ville de La Voulte-sur-Rhône, située au bord du fleuve Rhône, soumise à 4 risques 

naturels majeurs justifie de la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ PlaŶ CoŵŵuŶal de Sauvegaƌde ;PCSͿ, d’uŶ PlaŶ de 
PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ; PPRIͿ, d’uŶ PlaŶ de PƌoteĐtioŶ des Foƌġts ĐoŶtƌe les incendies 

suƌ le dĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe ;DFCIͿ, d’uŶ ƌisƋue ŵouveŵeŶt de teƌƌaiŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt seŶsiďle 
sur le territoire communal, auǆƋuels s’ajouteŶt des risques liĠs à la pƌĠseŶĐe d’iŶstallatioŶs et sites 
classés (ICPE, canalisations de transport, anciennes mines de fer, sites et sols pollués. 

De même manière, la commune bénéficiant d’uŶ ŵilieu Ŷatuƌel et ĠĐologiƋue tƌğs ƌiĐhe oblige au 

respect de mesures de protection renforcées (PADD) daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuvƌe du PLU. 

Les différents avis tendent à rappeler ces exigences et précisent en conséquence un certain nombre 

de dispositions réglementaires pour assurer la légalité des documents. Les responsables de la 

ĐoŵŵuŶe devƌoŶt doŶĐ s’attaĐheƌ à la pƌise eŶ Đoŵpte des diffĠƌeŶts avis des PPA. 

4 – LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϯ et ϰ de l’aƌƌġtĠ n° 2016-12-00741 du 8 décembre 2016 , 

chacun a pu prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le 

ƌegistƌe d’eŶƋuġte ou les adƌesseƌ, soit paƌ ŵail à l’adƌesse ŵail suivaŶte –
 enquete.publique.plu@lavoulte.fr , soit paƌ voie postale au siğge de l’eŶƋuġte - Monsieur le 

Commissaire-Enquêteur – Mairie de La Voulte-sur-Rhône – 9, rue Rampon CS 50017, 07800 La 

Voulte-sur-Rhône.  

Les observations du public ont été consultables et communiquées à celles et ceux qui en ont fait la 
deŵaŶde peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’eŶƋuġte. 
 
A l’issue de l’eŶƋuġte, le veŶdƌedi ϯ fĠvƌieƌ ϮϬϭϳ, à 12h00, j’ai pƌoĐĠdĠ à la Đlôture du registre 
d’oďseƌvatioŶ: le registre a été laissé à votre disposition pour prise de connaissance. De même 
ŵaŶiğƌe, la ďoite ŵail ŵise à dispositioŶ du puďliĐ a ĠtĠ ƌetiƌĠe, l’eŶseŵďle des oďseƌvatioŶs aǇaŶt 
été répertorié sur le registre lui-même. 
 
Les observations photocopiées par mes soins ont été reprises et dactylographiées par moi-même sur 
le procès-verbal de synthèse des observations transmis à Monsieur le Maire le 7 février 2017, soit 
daŶs les ϴ jouƌs de la Đlôtuƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue (3 février 2016) et les réponses apportées dans 
les 15 jours qui ont suivi.  
 

Les observations ont été regroupées par thème pour en faciliter la lecture et peuvent se résumer 
ainsi : 
 
 
 
 
 

mailto:enquete.publique.plu@lavoulte.fr
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4-1/- Synthèse des observations orales, écrites et mails : 

 

1/ Observations portant sur l’aménagement du quartier dit « Les Revols » : 
 

Elles sont les observations les plus nombreuses et les plus argumentées: 3 thèmes sont abordés sur 
lesƋuels je ƌevieŶdƌai iŶfƌa loƌs de l’eǆposĠ dĠtaillĠ de Đes oďseƌvatioŶs, des ƌĠpoŶses de MoŶsieur le 
Maiƌe et de l’aŶalǇse Ƌue j’auƌai à eŶ faiƌe: 
- les ĐoŶditioŶs de la ŵise eŶ œuvƌe de l’OAP « Les Revols », 
- l’aƌguŵeŶtaiƌe eŶ ĐoŶtestatioŶ du pƌojet tel Ƌue pƌĠseŶtĠ au puďliĐ, 
- les contres-propositions. 
 

Observations des personnes suivantes : 

- M. Denis SADETIAN, 

- M. et Mme Mathieu et Emilie TROUVE,  

- M. Jacques LAOT 

- Mme Anne-Marie TERRAS,  

- Mme Blandine CRUMIERE,  

- M. DUPUIS Damien,  

- Mme GLEIZES-DEBOUCHAUD 

- M. G.ANGELLA  

- M. Jean-Louis LAURIER 

- Mme LALLEMAND 

 
2/ Observations ou courriers de personnes sur le déclassement de leurs terrain jusqu’alors 
constructibles sous régime POS en « zone A » ou « zone N » dans le projet de PLU: 
 
 

-  M. Lucien RIFFARD 
-  Mme Marie Reine GRUAS 
-  M. Paul GOURDOL 
-  Indivision AVON : Emmanuel AVON 

 
3/ Observations portant sur des demandes de classement en zone constructible : 
 

- M. Frédéric DUBORJAL 
- M. Bernard RIOU 
- M. François BRAVAIS 
- M. Sébastien WALTERSKI 
- Mme SALVA Charlène 
- M. GERLAND Philippe 

 
4/ Observations portant sur la modification de l’article UB 12 du règlement de PLU : 
 

- Centre Hospitalier Sainte-Marie, 
- M. et Mme MARTINENT 

 

5/ Divers : 
 

- M. Marc VEZIAN 
- Mme Maryse LALLEMAND 
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4-2 / - Réponse de Monsieur le Maire et analyse des observations : 
 
ϭ/ OďseƌvatioŶs poƌtaŶt suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt du Ƌuaƌtieƌ dit « Les Revols » : 

 

Elles sont les observations les plus nombreuses et les plus argumentées: 3 thèmes sont abordés : 

- les ĐoŶditioŶs de la ŵise eŶ œuvƌe de l’OAP « Les Revols », 

- l’aƌguŵeŶtaiƌe eŶ ĐoŶtestatioŶ du pƌojet tel Ƌue pƌĠseŶtĠ au puďliĐ, 
- les contre-propositions. 

 

 Les conditioŶs et les ŵoǇeŶs de ŵise eŶ œuvƌe de l’OAP, 

 

Les conditions de publicité : - Les intéressés regrettent les conditions par lesquelles ils ont été 
iŶfoƌŵĠs du pƌojet d’OAP des «Revols »… « daŶs auĐuŶ ďulletiŶ ŵuŶiĐipal il Ŷ’a ĠtĠ ƋuestioŶ d’uŶ 
pƌojet d’OAP » (observations de M. Denis SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, M. Jacques LAOT), 
aloƌs Ƌu’uŶe ƌĠuŶioŶ puďliƋue avait ĠtĠ oƌgaŶisĠe pouƌ ĠvoƋueƌ le pƌoďlğŵe de ĐiƌĐulatioŶ et 
d’aŵĠŶageŵeŶt de la ƌue VeŶtadouƌ, ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ l’OAP. 
Réponse de Monsieur le Maire : 

Les pƌojets d’OAP Ŷ’oŶt pas fait l’oďjet d’aƌtiĐles spĠĐifiƋues daŶs le ďulletiŶ ŵuŶiĐipal. NĠaŶŵoiŶs, la 
ƌĠuŶioŶ puďliƋue ƌelative auǆ pƌojets de PADD et d’OAP du ϯϬ ŵaƌs ϮϬϭϲ a fait l’oďjet des puďliĐitĠs 
suivantes : avis dans Le Dauphiné Libéré du 26 mars 2016, affichage dans les lieux publics, sur le car 
ŵuŶiĐipal, suƌ le paŶŶeau luŵiŶeuǆ et suƌ le site iŶteƌŶet. D’autƌe paƌt, le Đoŵpte-rendu de cette 
réunion ainsi que le support de présentation ont été publiés sur le site internet de la commune à 
compter du 14 avril 2016. 

 

Les moyens : - Les personnes propriétaires des parcelles sur lesquelles sont prévus les bâtiments 
s’iŶƋuiğteŶt des ŵoǇeŶs paƌ lesƋuels ils pouƌƌaieŶt ġtƌe aŵeŶĠs à peƌdƌe leuƌ ďieŶ – jeu du droit de 
préemption, voire éventualitĠ d’uŶe pƌoĐĠduƌe d’eǆpƌopƌiatioŶ. J’ai pƌĠĐisĠ auǆ iŶtĠƌessĠs Ƌue les 
pƌoĐĠduƌes ĠvoƋuĠes soŶt stƌiĐteŵeŶt eŶĐadƌĠes daŶs leuƌs ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuvƌe. 
(observations orales puis écrites lors de la première permanence de M. Denis SADETIAN, M. et Mme 

Mathieu et Emilie TROUVE). Ces personnes me disent vous avoir rencontré le 17 janvier suivant pour 
évoquer cette problématique. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La ĐoŵŵuŶe Ŷ’a auĐuŶeŵeŶt l’iŶteŶtioŶ de pƌoĐĠdeƌ à uŶe eǆpƌopƌiatioŶ des pƌopƌiĠtaiƌes 
concernĠs afiŶ de ƌĠaliseƌ Đette OAP. EŶ effet, la ĐoŵŵuŶe Ŷ’a pas voĐatioŶ à se suďstitueƌ à uŶ 
aŵĠŶageuƌ. D’autƌe paƌt, l’eǆpƌopƌiatioŶ Ŷe peut iŶteƌveŶiƌ Ƌue si elle pƌĠseŶte uŶe utilitĠ puďliƋue. 
Or, la création de logements ne saurait être interprétée comme ĠtaŶt d’utilitĠ puďliƋue. A Đela 
s’ajoute le fait Ƌue la ĐoŵŵuŶe, daŶs uŶ ĐoŶteǆte ŶatioŶal de ďaisse ďudgĠtaiƌe, a d’autƌes 
investissements prioritaires à effectuer. 

 
 l’aƌguŵeŶtaiƌe eŶ ĐoŶtestatioŶ du pƌojet tel Ƌue pƌĠseŶtĠ au puďliĐ, 

 
L’aŵĠŶageŵeŶt de l’OAP de la zoŶe dite des « Revols » cristallise une opposition forte de la part des 
peƌsoŶŶes diƌeĐteŵeŶt ĐoŶĐeƌŶĠes ŵais ĠgaleŵeŶt des pƌoĐhes ƌiveƌaiŶs, foŶdĠe suƌ l’aƌguŵeŶtaiƌe 
suivant: 
 

Le ŵaŶƋue de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ le pƌojet d’OAP (évoqué supra), notamment dans la phase de 
ĐoŶĐeƌtatioŶ. AuĐuŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ Ŷ’auƌait ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe aveĐ les peƌsoŶŶes ĐoŶĐeƌŶĠes, 
lesƋuelles avaieŶt pouƌtaŶt iŶfoƌŵĠ les seƌviĐes de l’uƌďaŶisŵe de leuƌ voloŶtĠ d’aŵĠŶageƌ l’uŶe de 
leuƌ paƌĐelle daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet professionnel, susceptible de redynamiser le quartier - un 
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centre paramédical avec 4 thérapeutes limité à une seule construction en raison de la faible 
supeƌfiĐie du teƌƌaiŶ. PouƌƋuoi Ŷe pas avoiƌ aveƌti Đes jeuŶes du pƌojet d’OAP loƌs de leuƌ pƌopƌe 
demande ? (observations de M. et Mme Mathieu et Emilie TROUVE), 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le pƌojet de PLU, daŶs sa gloďalitĠ, a fait l’oďjet d’uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ, doŶt le dĠtail est pƌĠĐisĠ daŶs la 
délibération du 12 septembre 2016 dressant le bilan de la concertation. Comme évoqué ci-dessus, les 
pƌojets d’OAP Ŷ’oŶt pas fait l’oďjet d’aƌtiĐles spĠĐifiƋues daŶs le ďulletiŶ ŵuŶiĐipal. NĠaŶŵoiŶs, la 
ƌĠuŶioŶ puďliƋue ƌelative auǆ pƌojets de PADD et d’OAP du ϯϬ ŵaƌs ϮϬϭϲ a fait l’oďjet des puďliĐitĠs 
suivantes : avis dans Le Dauphiné Libéré du 26 mars 2016, affichage dans les lieux publics, sur le car 
ŵuŶiĐipal, suƌ le paŶŶeau luŵiŶeuǆ et suƌ le site iŶteƌŶet. D’autƌe paƌt, le Đoŵpte-rendu de cette 
réunion ainsi que le support de présentation ont été publiés sur le site internet de la commune à 
compter du 14 avril 2016. 
Depuis le 1er janvier 2015, Madame HAZEBROUCQ est en charge du service urbanisme. Elle a pris 
ĐoŶŶaissaŶĐe du pƌojet de MoŶsieuƌ et Madaŵe TROUVÉ loƌs d’uŶe ƌeŶĐoŶtƌe le ϭϰ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϲ, 
soit bieŶ apƌğs Ƌue le pƌojet d’OAP Ŷ’ait ĠtĠ ĐoŶçu ;ŵaƌs ϮϬϭϲͿ. Sauf à Đe Ƌue MoŶsieuƌ et Madaŵe 
TROUVÉ aient exposé oralement leur projet à Madame SCELLE-HEBERT, son prédécesseur, le service 
uƌďaŶisŵe ƌepƌĠseŶtĠe paƌ Madaŵe HAZEBROUCQ Ŷ’avait pas ĐoŶŶaissaŶĐe de leur projet. Il est à 
Ŷoteƌ Ƌu’auĐuŶ Đouƌƌieƌ pƌĠseŶtaŶt le pƌojet Ŷ’a ĠtĠ eŶvoǇĠ à MoŶsieuƌ le Maiƌe ou MoŶsieuƌ 
PICCOTTI, adjoiŶt à l’uƌďaŶisŵe. 
 

Le projet surdimensionné au regard des surfaces : foncier à prendre sur des parcelles privées de 
petites suƌfaĐes ĐoŶstituĠes de jaƌdiŶs potageƌs, d’agƌĠŵeŶts et pouƌ ĐeƌtaiŶes aǇaŶt ďĠŶĠfiĐiĠ 
d’autoƌisatioŶs aǇaŶt peƌŵis la ƌĠalisatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶts Ƌui seƌaieŶt iŶutilisaďles et à refaire 
daŶs l’hǇpothğse des aŵĠŶageŵeŶts pƌĠvus ;ďâtiŵeŶts veŶaŶt eŶ Ƌuasi-accolement de la maison 
des époux TROUVE) – pƌojet ĠgaleŵeŶt doŵŵageaďle eŶ teƌŵe de deŶsitĠ d’haďitaŶts pouƌ uŶ 
réseau viaire limité et des zones de stationnement non adaptées (observations de M. Denis 

SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, M. Jacques LAOT, Mme Anne-Marie TERRAS, Blandine 

CRUMIERE, M. DUPUIS Damien, Mme GLEIZES-DEBOUCHAUD) 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

L’eŶƋuġte puďliƋue a peƌŵis de ŵettƌe eŶ eǆeƌgue le fait Ƌue Đette OAP est suƌdiŵeŶsioŶŶĠe pouƌ le 
secteur et notamment au vu de ses caractéristiques : réseau viaire étroit, problématique de 
stationnement, morcellement parcellaire, etc. Elle prévoit 24 logements pour 5000 m² environ, soit 
une densité de 48 logements/ha. Cette OAP reflète néanmoins une volonté municipale, exacerbée 
par les exigences de la PƌĠfeĐtuƌe eŶ ŵatiğƌes de ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe, d’uƌďaŶiseƌ eŶ pƌioƌitĠ 
les dents creuses plutôt que les coteaux.  

 
Projet en front de route et en front « bâti » et doŶt l’oƌieŶtatioŶ est ĐoŶtestaďle : Pourquoi imposer 
des bâtiments en «front bâti », pƌojet seloŶ euǆ ĐoŶtƌaiƌe à l’espƌit du PADD, saŶs pƌise eŶ Đoŵpte de 
l’oƌieŶtatioŶ ;Đoŵŵe suƌ le seĐteuƌ des foŶdeƌiesͿ et de paƌt et d’autƌe de ƌues ;la ƌue VeŶtadouƌ – 4 
mètres de largeur et rue des Revols – 7 mètres de largeur), sans possibilité de chemin piéton et de 
possibilité de sécurisation – mise en place de trottoir par exemple? (observations de M. et Mme 

Mathieu et Emilie TROUVE, Mme Anne-Marie TERRAS, M Jacques LAOT, M. Denis SADETIAN). 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le Đhoiǆ d’uŶ fƌont bâti apparaît contestable mais pas en opposition avec les orientations du PADD. 
Cette foƌŵe uƌďaiŶe peƌŵet d’optiŵiseƌ la suƌfaĐe d’uŶ teƌƌaiŶ tout eŶ peƌŵettaŶt à ĐhaƋue 
logeŵeŶt de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ espaĐe eǆtĠƌieuƌ ;et doŶĐ de deŶsifieƌ « qualitativement »Ϳ. Il s’agissait 
ĠgaleŵeŶt de pƌoloŶgeƌ l’espƌit de voie uƌďaiŶe ;fƌoŶt ďâtiͿ Ƌue l’oŶ ƌetƌouve au dĠďut de la Rue des 
Révols et de la Rue Ventadour. Néanmoins, il est vrai que cette forme urbaine est dans le cas présent 
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peu compatible avec une circulation principalement automobile. Elle pourrait néanmoins, assortie 
d’aŵĠŶageŵeŶt ƌoutieƌ, iŶĐiteƌ les ĐoŶduĐteuƌs à adapteƌ leuƌ ĐoŶduite et de Đe fait favoƌiseƌ les 
déplacements piétons et cyclistes. 

 

Mauvais état des rues Ventadour et des Revols : Le très mauvais état du revêtement des rues 
desservant le quartier des Revols a pour conséquence de fortes infiltrations dans les caves des 
maisons donnant sur les rues et sur les terrains attenants (Mathieu et Emilie TROUVE, Mme Anne-

Marie TERRAS, G.ANGELLA). 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Il est iŶdĠŶiaďle Ƌue les voies de Đe seĐteuƌ Ŷe soŶt pas eŶ ďoŶ Ġtat. NĠaŶŵoiŶs, daŶs le Đas d’uŶe 
opĠƌatioŶ, il appaƌaît ĠvideŶt Ƌue Đette voie feƌa l’oďjet de tƌavauǆ d’aŵĠlioƌatioŶ. La ĐoƌƌĠlatioŶ 
entre le mauvais des routes et l’iŶoŶdatioŶ des Đaves ƌeste toutefois à dĠŵoŶtƌeƌ. 
 

RĠseauǆ d’ĠvaĐuatioŶ des eauǆ usĠes et eauǆ de pluie tƌğs aďîŵĠs et iŶsuffisaŶts : - L’iŵplaŶtatioŶ 
de nouveaux immeubles impliqueraient à terme de gros problèmes alors que les travaux de 
rénovatioŶ des ƌĠseauǆ, plaŶifiĠs paƌ l’aŶĐieŶŶe ŵuŶiĐipalitĠ oŶt ĠtĠ gelĠs paƌ les Ŷouveauǆ Ġlus eŶ 
ƌaisoŶ du ŵoŶtaŶt eǆĐessif des eŵpƌuŶts et Ƌue Đette situatioŶ ĐoŶstatĠe Ŷ’a Ƌue peu de ĐohĠƌeŶĐe 
d’aveĐ les oďjeĐtifs du PADD. La vĠtustĠ et le faiďle diaŵğtƌe des buses du collecteur des eaux de 
ƌĠĐupĠƌatioŶ Ŷe peƌŵet pas aĐtuelleŵeŶt d’aďsoƌďeƌ le dĠďit loƌs des foƌts affluǆ de pƌĠĐipitatioŶ, 
provoquant une remontée des eaux par capillarité. Pourquoi engager des projets de ce type sans 
avoir planifié préalablement des travaux de voieries et de gestion des eaux usées ? (observations de 

M. Denis SADETIAN, M Jacques LAOT, Jean-Louis LAURIER, G. ANGELLA), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

L’assaiŶisseŵeŶt Ŷe ƌelğve plus de la ĐoŵpĠteŶĐe ĐoŵŵuŶale depuis le ϭer janvier 2015. Ainsi 
l’aďaŶdoŶ de la ƌĠŶovatioŶ des ƌĠseauǆ, si taŶt est Ƌu’elle ait ĠtĠ pƌĠvue, Ŷ’est pas iŵputaďle à la 
nouvelle municipalité mais tout simplement au transfert de compétence en matière 
d’assaiŶisseŵeŶt. Le ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs est eŶ grande partie de la responsabilité 
de la CAPCA. Des tƌavauǆ de sĠpaƌatioŶ des ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes et d’eauǆ pluviales voŶt ġtƌe 
réalisés au cours des années à venir. Néanmoins, pour toute nouvelle construction, les eaux de pluie 
ne doivent plus être rejetĠes daŶs le ƌĠseau uŶitaiƌe ŵais gĠƌĠes paƌ puits d’iŶfiltƌatioŶ. 
 

Terrains situés en zone inondable : doŶt les ƌĠsideŶts s’ĠtoŶŶeŶt de soŶ dĠĐlasseŵeŶt loƌs de la 
ŵise eŶ œuvƌe du Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) : ils s’ĠtoŶŶeŶt de Đette décision 
aloƌs Ƌu’euǆ-ŵġŵes oŶt ĠtĠ daŶs l’oďligatioŶ d’avoiƌ à pƌoĐĠdeƌ auǆ aŵĠŶageŵeŶts liĠs à Đes ƌisƋues 
– mise en place de pompes de relevage par exemple – obligation de relèvement des assises de 
maisons. (observations de M. Denis SADETIAN, Mathieu et Emilie TROUVE, Jean-Louis LAURIER, 

G.ANGELLA), 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le Plan de Prévention des Risques Inondation a été approuvé le 2 septembre 2013. Ce document 
ƌelğve de l’autoƌitĠ diƌeĐte de MoŶsieuƌ le PƌĠfet, doŶt l’ĠlaďoƌatioŶ a fait l’oďjet d’uŶe eŶƋuġte 
publique du 17 juin au 16 juillet 2013. Les prescriptions aux aménagements et constructions des 
personnes concernées relevées donc des anciens Plan de Prévention des Risques Inondation. La 
ĐoŵŵuŶe Ŷ’est pas ƌespoŶsaďle de Đe « déclassement » et se doit d’appliƋueƌ le ƌğgleŵeŶt Ƌui 
s’iŵpose. 
 

Problèmes de sécurisation des accès : - L’augŵeŶtatioŶ de la populatioŶ ;passaŶt d’uŶe suƌfaĐe de 
1800m²/habitant à 300 m²/habitant) représente une gêne dans une zone desservie par des rues 
étroites avec des problèmes de stationnement déjà existants. Et ĐoŵŵeŶt justifieƌ d’uŶe aĐĐessiďilitĠ 
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aux nouvelles constructions par création de nouvelles voieries alors même que la rue Ventadour est 
difficile de circulation, sauf à créer un parking de stationnement (imperméabilisation des zones de 
paƌkiŶg daŶs uŶ lieu sujet à ƌeŵoŶtĠe des eauǆͿ Ƌui eŶ soi va à l’eŶĐoŶtƌe de Đe Ƌue ƌeĐheƌĐhe le PLU 
et le PADD ? ;photos aŶŶeǆĠes à l’uŶ des ĐouƌƌieƌsͿ (observations de Mathieu et Emile TROUVE, 

Mme Anne-Marie TERRAS) 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Coŵŵe ĠvoƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, l’eŶƋuġte puďliƋue a ŵis eŶ eǆeƌgue la pƌoďlĠŵatiƋue de 
l’Ġtƌoitesse de la voiƌie et des statioŶŶeŵeŶts. C’est d’ailleuƌs eŶ Đela Ƌue l’OAP ŶĠĐessite d’ġtƌe 
redimensionnée. Pour ce qui est des stationneŵeŶts, l’OAP eŶ pƌĠvoit et Đela Ŷ’iŶduit pas 
nécessairement une imperméabilisation des sols puisque ceux-ci peuvent tout à fait être végétalisés. 

 

RisƋues d’ĠďouleŵeŶts et de glisseŵeŶt de teƌƌaiŶ suƌ la paƌtie sud-ouest de la zone : une partie du 
secteur de l’OAP est ĐoŶtigu à uŶe zoŶe ĐlassĠe iŶĐoŶstƌuĐtiďle paƌ le BRGM, aǇaŶt pƌovoƋuĠ 
l’iŶteƌveŶtioŶ des poŵpieƌs à de Ŷoŵďƌeuses ƌepƌises et le ĐoŶstat d’uŶ passif tƌğs louƌd ;plusieuƌs 
morts dont un enfant) : le Đhoiǆ de ĐoŶstƌuiƌe eŶ fƌoŶt ďâti, sous l’aplomb de cette zone très instable, 
semble totalement « inconsidérée » (observations de M. LAURIER Jean-Louis, Mathieu et Emilie 

TROUVE, Mme LALLEMAND, G. ANGELLA), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Cette problématique est réelle et sera prise en compte en cas de ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt de l’OAP des 
RĠvols, à dĠfaut d’aďaŶdoŶ. 
 

Remise en cause du patrimoine et de sa protection : zone classée ABF en raison de son patrimoine 
architectural, incompatible avec un projet de cette envergure et dans la configuration actuelle (G. 

ANGELLA). 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le secteur des Révols est situé dans le périmètre de protection des monuments historiques 
;pĠƌiŵğtƌe de ϱϬϬ ŵğtƌes autouƌ d’uŶ iŵŵeuďle iŶsĐƌit ou ĐlassĠͿ. L’AƌĐhiteĐte des BâtiŵeŶts de 
France ainsi que la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale des Affaiƌes Cultuƌelles oŶt tous deuǆ ĠtĠ ĐoŶsultĠs à l’issue 
de l’aƌƌġt du PLU. Ils Ŷ’oŶt ĐepeŶdaŶt pas Ġŵis d’avis. Cela iŶduit doŶĐ uŶ avis favoƌaďle taĐite.  
 

 les contre-propositions. 
 
Abandon du projet en raison des éléments soulevés ci-dessus (importance des travaux préalables à la 
ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet – ŵise auǆ Ŷoƌŵes, tƌavauǆ de sĠĐuƌisatioŶ, etĐ…Ϳ ou redimensionnement 
de celui-ci en tenant compte des contraintes (travaux de mise en conformité des réseaux, rénovation 
des rues des Revols et VeŶtadouƌ, sĠĐuƌisatioŶ….. etĐͿ Ƌue Đela iŵpliƋue pouƌ les ƌĠsideŶts aĐtuels. 
DaŶs l’hǇpothğse d’uŶ ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt, solliĐiteƌ peƌsoŶŶelleŵeŶt les pƌopƌiĠtaiƌes de teƌƌaiŶs 
privés à l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌojets de ĐoŶstƌuĐtioŶs,  
Urbaniser des zones du domaine public : Rivoly, ancienne maison de retraite parcelle AM 121, et rue 
du Gaz paƌĐelle AK ϱϰ, destiŶeƌ uŶe paƌtie de l’espaĐe du site des FoŶdeƌies à de l’haďitat, ƌĠfleǆioŶ à 
poƌteƌ suƌ le site de l’usiŶe CHAMBON/KOMRI,  
Réhabilitation de logements vétustes et fermés, 
Retƌavailleƌ au pƌojet de l’ĠĐo-lotisseŵeŶt iŶitiĠ paƌ l’aŶĐieŶŶe ŵuŶiĐipalitĠ… liste ŶoŶ eǆhaustive. 
(observations de M. Mathieu et Emilie TROUVE, Anne-Marie TERRAS, Mme LALLEMAND), 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Au vu des aƌguŵeŶts soulevĠs loƌs de l’eŶƋuġte puďliƋue, l’OAP des RĠvols ŶĠĐessite d’ġtƌe 
abandonnée. 
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Les propositions de substitution ne sont pas pertinentes puisque : 
- l’aŶĐieŶŶe ŵaisoŶ de ƌetƌaite RivolǇ fait l’oďjet d’uŶe ƌĠfleǆioŶ de la paƌt du CoŶseil DĠpaƌtemental 
pouƌ l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ seƌviĐe ŵĠdiĐal ; 
- la parcelle située Rue du Gaz est polluée (cf. avis de la DREAL et de la Préfecture) ; 
- le site des FoŶdeƌies est dĠdiĠ eŶtiğƌeŵeŶt auǆ seƌviĐes puďliĐs ou d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif eŶ aĐĐoƌd aveĐ 
l’AƌĐhiteĐte des Bâtiments de France ; 
- l’usiŶe KOMORI CHAMBON est uŶe eŶtƌepƌise phaƌe de la ĐoŵŵuŶe et elle Ŷ’a pas pouƌ iŶteŶtioŶ 
de déménager pour le moment ; 
- la ƌĠhaďilitatioŶ des logeŵeŶts a d’oƌes et dĠjà Ġtait pƌise eŶ Đoŵpte de ŵaŶiğƌe optiŵiste daŶs le 
PADD (4 logements/an sur 10 ans) ; 
- le pƌojet d’ĠĐo-lotisseŵeŶt a ĠtĠ aďaŶdoŶŶĠ paƌ l’ĠƋuipe ŵuŶiĐipale eŶ eǆeƌĐiĐe de paƌ l’iŶstaďilitĠ 
du sol qui induirait un coût de construction trop élevé ainsi que par rapport à sa situation sur les 
coteaux. 

 

 

Commentaire et analyse du commissaire-enquêteur : 

OŶ Ŷe peut iŵputeƌ à l’ĠƋuipe ŵuŶiĐipale uŶ dĠfaut d’iŶfoƌŵatioŶ ; l’eŶseŵďle des ŵoǇeŶs a ĠtĠ 
utilisé pour assumer cette obligation, tant pendant la période de consultation préalable que lors de 
la ŵise eŶ œuvƌe de l’eŶƋuġte puďliƋue eŶ elle-même. Plusieurs  personnes ont noté pour leur part 
la ƋualitĠ de Đette iŶfoƌŵatioŶ et des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe.  
PeŶdaŶt le Đouƌs de l’eŶƋuġte, j’ai ƌappelĠ suĐĐiŶĐteŵeŶt auǆ peƌsoŶŶes s’ĠtaŶt dĠplaĐĠes les 
conditions limitativement énumérées par le terme légal de la pƌoĐĠduƌe d’eǆpƌopƌiatioŶ aiŶsi Ƌue 
Đelle ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de pƌĠeŵptioŶ, savoiƌ pouƌ l’eǆpƌopƌiatioŶ – l’utilité publique du 
projet reconnue et  justifiée saŶs Ƌu’il Ŷ’Ǉ est d’autres solutions que la mise eŶ œuvƌe de Đette 
procédure. J’ai ƌappelĠ Ƌue l’eǆpƌopƌiatioŶ est gĠŶĠƌaleŵeŶt ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ĠtaŶt d’utilitĠ 
puďliƋue loƌsƋu’il s’agit de pƌojets ĐoŶĐeƌŶaŶt : la création de lotissements communaux, la création 
d’espaĐes veƌts, la ĐƌĠatioŶ d’ĠtaďlisseŵeŶt d’eŶseigŶeŵeŶt ou hospitalieƌs, l’aŵĠlioƌatioŶ de la 
voierie. 
La ƌĠpoŶse de MoŶsieuƌ le ŵaiƌe Đoƌƌoďoƌe Đette aŶalǇse eŶ Đe Ƌue la ĐoŵŵuŶe laisse au soiŶ d’uŶ 
aŵĠŶageuƌ la ĐƌĠatioŶ de Đes logeŵeŶts, eǆĐlusive d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge paƌ la ŵaiƌie d’uŶ 
lotissement communal au sens strict du terme. Il est également précisé que dans un contexte 
ŶatioŶal de ďaisse ďudgĠtaiƌe, d’autƌes iŶvestisseŵeŶts ƌesteŶt pƌioƌitaiƌes. 
S’agissaŶt de la pƌĠeŵptioŶ, uŶe ĐoŵŵuŶe peut effectivement définir, par délibération motivée, les 
zoŶes à pƌĠeŵpteƌ eŶ vue de la ƌĠalisatioŶ d’opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 
;diffĠƌeŶt doŶĐ de l’iŶtĠƌġt puďliĐͿ, ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đadƌe d’uŶe politiƋue de ƌeŶouvelleŵeŶt 
urbain. M. le Maire et son équipe ont insisté sur la voloŶtĠ d’avoiƌ à teŶiƌ Đoŵpte de l’avis des 
résidents et pour cela de les associer pleinement à la réflexion à venir sur une éventuelle « refonte » 
du projet. 
S’agissaŶt du pƌojet lui-même : 
Hors les observations formulées et commentée infra, je note que le pƌojet Ŷ’est que partiellement 
réalisable en ce que le département propriétaire de la section AL n°53 a fait connaître sont intention 
d’un regroupement sur ce site de ses services sociaux et routiers et demande en conséquence une 
ŵodifiĐatioŶ de l’OAP des «Revols » (cf. avis des PPA). 
L’OAP des Revols ŶĠĐessite a minima un redimensionnement en ce que les 4 logements collectifs 
prévus dans le bâtiment existant (propriété du département) et les 5 logements intermédiaires dans 
la partie Est du terrain propƌiĠtĠ du dĠpaƌteŵeŶt Ŷe soŶt plus d’aĐtualitĠ  et Ƌu’il Ǉ faut tƌouveƌ uŶe 
solution de substitution. 
Pouƌ ŵa paƌt, j’ai ŶotĠ la peƌtiŶeŶĐe de plusieuƌs des ƌĠfleǆioŶs appoƌtĠes paƌ les peƌsoŶŶes 
ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ le pƌojet, s’agissaŶt ŶotaŵŵeŶt de ses caractéristiques : réseau viaire étroit, 
problématique de stationnement, morcellement parcellaire, ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt vieillissaŶt 
(page 142 du RP) et nécessitant un effort de rénovation préalable important avant toute mis en 
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œuvƌe ;et doŶt la dĠĐisioŶ ĠĐhappe pour partie à la commune), problèmes de sécurité liés au risque 
d’ĠďouleŵeŶt, d’effoŶdƌeŵeŶt et de glisseŵeŶt, autant de problèmes bien identifiés dans les 
réponses apportées par Monsieur le Maire de la commune qui laissent se poser la question de 
savoiƌ si le pƌojet Ŷe soulğve pas plus de pƌoďlğŵe Ƌu’il Ŷ’est seŶsĠ eŶ ƌĠsoudƌe.  
Il ŵe seŵďle iŵpoƌtaŶt d’avoiƌ à Ŷoteƌ eŶ le pƌĠĐisaŶt Ƌu’il est écrit en page 266 du rapport de 

présentation que le secteur au-dessus des Revols est « classé au PLU en zone Nrm du fait de 

risques de coulées et présence de cavités naturelles » et que « l’expositioŶ de la populatioŶ à Đe 
risque localisé est maîtrisé » tout en relevaŶt Ƌu’il est écrit en page 197 du même rapport de 

présentation … « Les boisements existants sur le site sont protégés par un classement en Espace 

Boisé Classé, « participant  dans une certaine mesure à la stabilité des sols »…termes 

suffisamment imprécis, voire inappropriés , pour suffire à ouvrir le champ à une véritable 

inquiétude que peuvent corroborer les ĠvğŶeŵeŶts tƌagiƋues Ƌu’oŶt eu à ĐoŶŶaîtƌe les haďitaŶts 
de la commune de La Voulte-sur-Rhône (éboulement et glissement de terrain importants de la 

partie boisée située au-dessus et écoulement des boues tout au long de la rue des « Revols », au 

niveau de la ŵaisoŶ de M LAURIER/BELLEVEGUE, doŶt la poƌte d’eŶtƌĠe avait été selon eux 

défoncée).Sur le plan de zonage au ϭ/ϮϱϬϬ, je Ŷote d’ailleuƌs  Ƌue la zoŶe Ŷatuƌelle de pƌoteĐtioŶ 
stricte soumise au risque de mouvement de terrain Nrm tient compte de ce risƋue jusƋu’à la 
maison précitée (cf. aplat de couleur verte rayée rouge), laquelle se situe très exactement de 

l’autƌe ĐôtĠ de la ƌue, eŶ contrebas du talus boisé. DaŶs le pƌojet d’OAP, Đette ŵaisoŶ seƌait 
enserrée par deux immeubles le long de la rue des «  Revols ». SaŶs ġtƌe eŶ ŵesuƌe d’appƌĠĐieƌ les 
conclusions émises par la BGRM ;aŶŶeǆe daŶs le dossieƌ d’eŶƋuġte puďliƋueͿ et remettre en cause 

le ĐlasseŵeŶt de la zoŶe, je souligŶe toutefois Ƌue la poteŶtialitĠ des ƌisƋues se doit d’ġtƌe 
assumée avec toute la tƌaŶspaƌeŶĐe ŶĠĐessaiƌe pouƌ s’Ġviteƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes doŵŵageaďles 
d’uŶ aĐĐideŶt du tǇpe de Đeuǆ Ƌu’a eu à ĐoŶŶaîtƌe la ĐoŵŵuŶe. 
A cet égard, j’ai fait ƌeŵaƌƋueƌ (dans un souci de logique) à MoŶsieuƌ le Maiƌe Ƌu’il pouvait ġtƌe 
difficile à la populatioŶ d’adŵettƌe la ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ du pƌojet d’OAP « les Revols » alors que le 
pƌojet d’ĠĐo-lotisseŵeŶt suƌ le site voisiŶ de MoŶt MĠot ŵis à l’Ġtude paƌ l’aŶĐieŶŶe ŵuŶiĐipalitĠ, a 
été abandonné par sa propre équipe municipale pour ces mêmes raisons (instabilité et glissement 
de terrain/cf infra : réponse à Mme Maryse LALLEMAND). 
Je me suis transporté sur les lieux pour vérifier de la cohérence des observations portées sur le 
ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶ et ĐoŵplĠtĠes paƌ diffĠƌeŶts Đouƌƌieƌs. 
J’ai ĐoŶstatĠ effeĐtiveŵeŶt l’Ġtƌoitesse de la ƌue des Revols et de la ƌue VeŶtadouƌ, dont le 
revêtement et la sécurisation nécessiteraient une réfection importante préalable à tous travaux de 
construction, au ƌegaƌd de l’aĐĐƌoisseŵeŶt atteŶdu de la ĐiƌĐulatioŶ autoŵoďile ainsi que des 
aménagements à adapter (stationnements, contre-buttage éventuel par enrochements du talus 
situĠ à l’aploŵď de la ƌue des « Revols » et au-dessus de la maison LAURIER/BELLEVEGUE… la 
pƌĠseŶĐe d’uŶ espaĐe ďoisĠ ŵe seŵďlaŶt iŶsuffisaŶt pouƌ justifieƌ d’uŶe foƌŵe ƌĠelle de 
sécurisation, trottoirs permettant la circulation piétonne dans de bonnes conditions). 
Je ĐoŶstate ĠgaleŵeŶt Ƌu’il est pƌĠĐisĠ eŶ page ϭϭ des OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de 
Programmation que « les voies devront obligatoirement intégrer des espaces de circulation dédiés 
auǆ piĠtoŶs et auǆ ĐǇĐles distiŶĐts hoƌs les ĐhaussĠes. CoŵŵeŶt ĐoŶĐilieƌ Đette oďligatioŶ d’aveĐ le 
ĐoŶstat fait de l’Ġtƌoitesse des ƌues ? 

Je rappelle à cet égard les dispositioŶs de l’aƌtiĐle R.ϭϭϭ-5 du code de l’uƌďaŶisŵe Ƌui ĠŶoŶĐe :  

« Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 

privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 

aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficiles la 

circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les 

accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des 

personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la 
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position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic ». 

De même façon et pour être constructibles, les zones du PLU devront être en cohérence avec le 

sĐhĠŵa d’assaiŶisseŵeŶt. En effet, depuis ϮϬϭϰ, la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ Pƌivas CeŶtƌe 
Ardèche gère la collecte des eaux usées et pluviales. – il Ǉ est ŶotĠ Ƌue le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt 
de la commune demeure « toutefois vieillissant et principalement non séparatif ».(page 244.p263). 

J’ai ŶotĠ Ƌue des poŵpes de ƌelevage oŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe paƌ ĐeƌtaiŶs des pƌopƌiĠtaiƌes pouƌ 
peƌŵettƌe l’ĠvaĐuatioŶ des eaux de pluies et de ruissellement qui inondent périodiquement leurs 
caves, garages et les jardins situés en-contrebas du niveau de la rue « Ventadour » pouvant ainsi 
justifier de la corrélation à faire entre le mauvais état des routes et les inondations récurrentes par 
ruissellement constatées. 
Comment faut-il eŶfiŶ ĐoŵpƌeŶdƌe le pƌiŶĐipe d’uŶe opĠƌatioŶ visaŶt à la ƋualitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
aveĐ uŶ plaŶ de ĐoŵpositioŶ des eŶseŵďles Ġtaďli aveĐ le souĐi d’Ġviteƌ la ĐƌĠatioŶ de ŵasƋues 
occasionnés par des ombres portées entre les construction alors que dans le même temps les 
ƌĠsideŶts aĐtuels se veƌƌaieŶt opposĠs, pouƌ les uŶs l’ĠdifiĐatioŶ d’uŶ iŵŵeuďle eŶ Ƌuasi-
adosseŵeŶt de leuƌ teƌƌasse ;les oďligeaŶt d’ailleuƌs à la destƌuĐtioŶ de leuƌ esĐalieƌ d’aĐcès pour 
leƋuel ils oŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶ peƌŵis – M. et Mŵe TROUVEͿ, pouƌ d’autƌes (M. LAURIER) la perte de 
paƌtie de leuƌ teƌƌasse suƌ jaƌdiŶ pouƌ peƌŵettƌe la ƌĠalisatioŶ d’uŶ aĐĐğs suƌ l’aƌƌiğƌe de sa maison 
de bâtiments gĠŶĠƌateuƌs d’oŵďƌes pour lui-même. 
 
S’il Ŷ’est pas ĐoŶtestaďle Ƌue la ŵise eŶ œuvƌe du PLU oďlige à suivƌe uŶe dĠŵaƌĐhe de ĐohĠƌeŶĐe 
(PADD et OAP, notamment s’agissaŶt des oďjeĐtifs posés par les articles L.151-6 et L.151-7 du code 
de l’uƌďaŶisŵeͿ, il ƌeste Ƌue l’opĠƌatioŶ se doit de veiller également au bien-être et à la qualité de 
vie des résidents actuels. Il me semble utile de prendre en considération certaines des 

observations fortes de ces derniers, passant par une participation réelle aux débats que 

nécessitera le redimensionnement de ce projet daŶs le Đadƌe d’uŶ ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt du pƌojet.  
Les quelques photographies jointes au présent peuvent justifier de leurs inquiétudes.  
 
 

  vue de la rue Ventadour et de la mauvaise 

qualité de son revêtement actuel : sa déclivité provoque des ruissellements  le long des maisons par fortes pluies, 

s’iŶfiltƌaŶt daŶs les Đaves et iŶoŶdaŶt paƌtie des jaƌdiŶs. 
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 l’esĐalieƌ d’aĐĐğs des Ġpouǆ TROUVE 
seƌait appelĠ à ġtƌe dĠŵoli puisƋue l’uŶ des iŵŵeuďles prévus vient en quasi-accolement de son mur (0,80 m 

de séparation) 

 

  la terrasse des époux TROUVE serait 

de la même manière ĐoŵplğteŵeŶt oĐĐultĠe paƌ l’iŵŵeuďle veŶu eŶ quasi- accolement, le privant tout à la 

fois de soleil et de la vue sur le château et le vieux bourg. 

 

  vue du talus classé en zone Nrm 

(zone boisée) « participant dans une certaine mesure à la stabilité des sols » tel Ƌu’ĠĐƌit eŶ page ϭϵϳ du RP. OŶ 
y distingue toutefois le front très abrupt des terres, en surplomb de la rue des Revols.   
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 vue de la rue des Revols : en fond, la 

maison dite Jouanard, qui avait subi de gros dégâts loƌs d’uŶ glisseŵeŶt de teƌƌaiŶ : à gauche et  face au 

garage de premier plan, la maison de M. LAURIER qui aurait elle-même été concernée par un glissement de 

terrain : dans le projet, cette maison devrait être « enserrée » entre deux immeubles en front bâti.  

 
Ϯ/ OďseƌvatioŶs ou Đouƌƌieƌs de peƌsoŶŶes suƌ le dĠĐlasseŵeŶt de leuƌs teƌƌaiŶ jusƋu’aloƌs 
constructibles sous régime POS en « zone A » ou « zone N » dans le projet de PLU: 

 

 - M. Lucien RIFFARD, 21, rue Colomb, 69500 Bron  

« Je laisse à disposition du commissaire-enquêteur un dossier : propriétaire des parcelles n° 766 et 
112, constructibles sous régime POS, aveĐ assuƌaŶĐe doŶŶĠe paƌ l’aŶĐieŶ ŵaiƌe ;dĠĐĠdĠͿ Ƌu’elles le 
resteraient, je constate ce jour Ƌu’elles soŶt ĐlassĠes eŶ zoŶe Ŷatuƌelle ;NͿ. Ces deuǆ paƌĐelles soŶt 
accessibles par une route desservant le quartier pavillonnaire adjacent – assainissement collectif en 
périphérie. 
Pour de graves raisons de santé (personne greffée – hernie discale et problème cardiaque), nous 
souhaitons vendre ces terrains (766 et 112) pour constructions. (M. RIFFARD me précise oralement 

Ƌu’il Ŷ’a pas eu les ŵoǇeŶs de gĠƌeƌ la ĐessioŶ ĠveŶtuelle de ses lots eŶ ƌaisoŶ de l’Ġtat de saŶtĠ de 
son épouse et de lui-ŵġŵe, l’aǇant empêché de se déplacer. Il me montre des certificats 
d’hospitalisatioŶ Ƌui attesteŶt de Đe Ƌu’il ƌappoƌte). 
Les pƌopƌiĠtaiƌes des paƌĐelles ϵϲϱ, ϵϲϲ et ϵϲϳ soŶt iŶtĠƌessĠs pouƌ l’aĐhat du teƌƌaiŶ ĐoŶtigu auǆ 
leur ».  
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les problèmes rencontrés par Monsieur RIFFARD sont compréhensibles. Néanmoins, la commune 
Ŷ’Ġtait pas au ĐouƌaŶt des pƌoŵesses oƌales de MoŶsieuƌ BOLOMEY, aŶĐieŶ ŵaiƌe. 
MalheuƌeuseŵeŶt, eŶ ϮϬϭϲ, sous le ƌĠgiŵe du POS, la ĐoŵŵuŶe disposait d’eŶviƌoŶ Ϯϭ ha 
constructibles alors que les objectifs démographiques du PADD induisent un besoin de 8,67 ha 
ĐoŶstƌuĐtiďles. Nous avoŶs dû faiƌe des Đhoiǆ et ƌĠduiƌe les zoŶes ĐoŶstƌuĐtiďles. Cela Ŷ’a pas ĠtĠ 
aisé. Les critères de « déclassement » se sont portés sur les terrains situés sur les coteaux ou en 
fƌaŶge de l’uƌďaŶisatioŶ Đe Ƌui est le Đas des teƌƌaiŶs de MoŶsieuƌ RIFFARD. Le teƌƌaiŶ de MoŶsieuƌ 
RIFFARD pourrait être reclassé en zone UD avec éventuellement une obligation de créer des 
logements intermédiaires pour compeŶseƌ la peƌte due à l’aďaŶdoŶ de l’OAP des RĠvols. Cela Ŷe 
pouƌƌa se faiƌe Ƌu’aveĐ l’aval de la PƌĠfeĐtuƌe.  
 
 

- Mme Marie Reine GRUAS, 1 impasse de Beauregard  
Depuis 2010, la famille GRUAS a échangé avec la mairie de La Voulte-sur-Rhône pour que leurs 
terrains en zone constructible mais sur lesquels existait un droit de préemption soient, ou libérés de 
cette préemption, ou que celle-ci soit définie plus précisément. Différents courriers attestent de ce 
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fait ; or, à ce jour, ces parcelles sont classées en zone (N) malgré les assurances qui leur avaient été 
données. 
Paƌ ailleuƌs, aloƌs Ƌu’uŶe autƌe paƌtie de leuƌs teƌƌaiŶs figuƌaieŶt dĠjà eŶ zoŶe veƌte, Mŵe GRUAS ŵe 
fait constater sur le plan de zonage que celle-Đi s’est eŶĐoƌe Ġlaƌgie et eŶgloďe dĠsoƌŵais la totalité 
de leuƌs teƌƌaiŶs. Oƌ la veŶte de Đes teƌƌaiŶs est jugĠe esseŶtielle Đaƌ ĠtaŶt pƌopƌiĠtaiƌes d’uŶ paƌĐ 
locatif ancien, le produit de ces ventes servirait pour une grande part au financement de leur 
amélioration.  
Mme GRUAS et sa famille me diseŶt oƌaleŵeŶt se ƌĠseƌveƌ le dƌoit d’esteƌ eŶ justiĐe, suƌ le 
fondement de l’aďus de pouvoir, estimant ce nouveau classement totalement injustifié. 
J’ai aĐĐusĠ ƌĠĐeptioŶ d’uŶ ŵail assoƌti d’uŶ dossieƌ, eŶ date du ϯ fĠvƌieƌ ϮϬϭϳ, à ϭϭhϭϱ, doŶt eǆtƌait 
suivant : 
« Depuis 2010, nous sommes en relation avec les différentes équipes municipales afin de faire 
modifier le POS et de préciser des droits de préemption de la commune qui nous ont obligé à différer 
la ventes de terrains constructibles.  
Avec le POS nous avions: 
18 ha 74 a 63 ca de terrain classé en zone ND ( parcelles C n° 15 - 16 - 17 - 20 - 23 - 100 - 103 et 107, 
des parcelles constructibles attenantes à des zones vertes pour lesquelles nous voulions un 
aménagement afin de favoriser l'accès, des parcelles non constructibles et des parcelles sur 
lesquelles le droit de préemption de la commune était mal défini ( AN 478 et AN 280). 
En contrepartie, nous souhaitions régulariser la situation foncière de terrains appartenant à notre 
famille mais utilisés voire aménagés par la commune. 
Malgré nos différents échanges, nous avons eu la désagréable surprise de constater que le PLU classe 
à ce jour l'ensemble de nos parcelles en zone non constructible ». 
Je Ŷote ĠgaleŵeŶt Ƌue Đette peƌsoŶŶe a ĠtĠ ƌeçue paƌ vos soiŶs peŶdaŶt le Đouƌs de l’eŶƋuġte 
publique. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Il convient de préciser que les terrains de Monsieur et Madame GRUAS sont concernés par un droit 
de préemption urbain, tout Đoŵŵe l’eŶseŵďle des teƌƌaiŶs situĠs eŶ zoŶe U et NA du POS. Le dƌoit 
de préemption évoqué par ceux-Đi Ŷ’est autƌe Ƌu’uŶ eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ dĠdiĠ à la ƌĠalisatioŶ 
d’uŶe dĠviatioŶ. Ce pƌojet aǇaŶt ĠtĠ aŶŶulĠ, l’eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ a ĠtĠ ƌetiƌĠ du pƌojet de PLU. 
Les paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l’eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ Ġtait d’oƌes et dĠjà situĠes eŶ zoŶe ND du POS. 
Les pƌojets de veŶte de MoŶsieuƌ et Madaŵe GRUAS Ŷ’oŶt doŶĐ pas pu ġtƌe ƌaleŶtis paƌ Đet 
emplacement réservé. De plus, les propriétaires auraient très bien pu mettre en demeure la 
ĐoŵŵuŶe d’aĐƋuĠƌiƌ leuƌ ďieŶ ;dƌoit de dĠlaisseŵeŶtͿ. A dĠfaut d’aĐƋuisitioŶ, l’eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ 
aurait de fait été annulé. 
Tout comme le cas de Monsieur RIFFARD, la commune a dû faire des choix pour les raisons 
expliquées ci-dessus. Le terrain de Monsieur et Madame GRUAS pourrait être reclassé en zone UD 
avec éventuellement une obligation de créer des logements intermédiaires pour compenser la perte 
due au ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt de l’OAP des RĠvols. Cela Ŷe pouƌƌa se faiƌe Ƌu’aveĐ l’aval de la 
Préfecture.  

 
 

- M. Paul GOURDOL, 19, rue de la Blache – 07800 La Voulte-sur-Rhône. 
PƌopƌiĠtaiƌe d’uŶ teƌƌaiŶ à GƌaŶge Neuve SeĐtioŶ AB ϯϱϰ, M. Paul GOURDOL s’oppose à Đe Ƌue soŶ 
teƌƌaiŶ jusƋu’aloƌs ĐlassĠ eŶ zoŶe aƌtisaŶale NAiƌi, eŶ ƌaisoŶ d’uŶ ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ suƌ pƌğs d’uŶ 
tiers du terrain, soit classé en zone naturelle (N) dans le projet de PLU et alors même que les terrains 
contigus AB 114 et AB 298 de M. Garcia longeant la route de Beauchastel et situé au même niveau 
que le sien sont maintenus en zone artisanale. Les 2/3 de son terrain peuvent être maintenus à 
voĐatioŶ d’aĐtivitĠs aƌtisaŶales ;NAihg souŵis à des pƌesĐƌiptioŶs spĠĐifiƋuesͿ.  
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Réponse de Monsieur le Maire : 

La parcelle cadastrée AB 354 a été classée en zone Nco dans le pƌojet de PLU. EŶ effet, à l’issue de 
l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale, il a ĠtĠ foƌteŵeŶt ĐoŶseillĠ à la ĐoŵŵuŶe de pƌoĐĠdeƌ aiŶsi Đaƌ le 
teƌƌaiŶ est situĠ eŶ zoŶe iŶoŶdaďle ;zoŶe B du PPRIͿ et eŶ ďoƌduƌe d’uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue ;Đf. 
rapport de présentation, p. 273-274). Les terrains contigus cadastrés AB 114 et AB 298 ne sont pas 
situés au même niveau que le terrain de Monsieur GOURDOL, ce dernier étant fortement en 
contrebas et donc plus vulnérable au risque inondation.   

 

- Indivision AVON : Emmanuel AVON, quartier du château, 07400 Rochemaure. 
Maintien en zone constructible de la parcelle AK 286. Propriétaire de cette parcelle, attenante au 
lotissement Roffy, au-dessus du Điŵetiğƌe de la ŵoŶtĠe des Celles, ďĠŶĠfiĐiaŶt de l’aĐĐğs à tous les 
réseaux (routieƌ, ĠleĐtƌiĐitĠ, eau, assaiŶisseŵeŶtͿ, dĠĐlaƌĠ I NAď daŶs le POS, Đe teƌƌaiŶ Ŷ’auƌait pas 
été viabilisé suite à une erreur reconnue des responsables de la commune (courrier du 7 avril 2016 
joiŶt à l’oďseƌvatioŶ ĠĐƌiteͿ. Il est pƌĠĐisĠ daŶs Đe Đouƌƌieƌ l’assuƌaŶĐe Ƌu’uŶ eǆaŵeŶ atteŶtif seƌa 
porté à sa demande et « l’oppoƌtuŶitĠ d’Ǉ aĐĐĠdeƌ ». 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La ŵodifiĐatioŶ Ŷ°ϯ du POS appƌouvĠe le ϭϬ avƌil ϮϬϬϴ poƌtait eŶ paƌtie suƌ la faĐilitatioŶ d’uŶe 
opĠƌatioŶ de logeŵeŶts au pƌofit de l’indivision AVON. En effet, cette modification crée un 
eŵplaĐeŵeŶt ƌĠseƌvĠ afiŶ d’aŵĠŶageƌ uŶ aĐĐğs au teƌƌaiŶ ĐoŶĐeƌŶĠ. D’autƌe paƌt, le POS pƌĠvoǇait 
iŶitialeŵeŶt uŶe opĠƌatioŶ d’eŶseŵďle suƌ les paƌĐelles AK 285, AK 286, AK 287, AK 288, AK 289 et 
AK 290. La modification du POS a divisé en deux les terrains afin de favoriser la faisabilité 
d’opĠƌatioŶs d’eŶseŵďle. AiŶsi, l’iŶdivisioŶ AVON devait uŶiƋueŵeŶt ƌĠaliseƌ uŶe opĠƌatioŶ 
d’eŶseŵďle aveĐ les pƌopƌiĠtaiƌes de la paƌĐelle AK Ϯϴϱ. 
La viabilisation des teƌƌaiŶs auƌait ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ la ĐoŵŵuŶe ŶĠaŶŵoiŶs Đela ŶĠĐessitait Ƌu’uŶ 
peƌŵis d’aŵĠŶageƌ ou de ĐoŶstƌuiƌe ait ĠtĠ aĐĐeptĠ. Oƌ, auĐuŶ peƌŵis Ŷ’a ĠtĠ dĠposĠ suƌ Đe teƌƌaiŶ. 
Le Đouƌƌieƌ du ϳ avƌil ϮϬϭϲ Ŷ’eǆpose eŶ auĐuŶ Đas Ƌue la viaďilisatioŶ auƌait dû être effectuée, cela ne 
ƌelğve aďsoluŵeŶt pas d’uŶe eƌƌeuƌ. L’eƌƌeuƌ doŶt il est fait ƌĠfĠƌeŶĐe ƌelğve d’uŶ zoŶage 
informatique erroné qui ne fait pas apparaître la division des terrains précitée pour réaliser deux 
opérations distinctes et non pas une comme le prévoyait initialement le POS. 
Il appaƌaît ĠgaleŵeŶt ŶĠĐessaiƌe de pƌĠĐiseƌ Ƌue l’iŶdivisioŶ AVON dĠploƌe la ŶoŶ-réalisation de la 
viabilisation, alors comment peut-elle affiƌŵeƌ Ƌue soŶ teƌƌaiŶ ďĠŶĠfiĐie de l’aĐĐğs à tous les 
réseaux ? Seul le réseau d’eau potaďle est situĠ au dƌoit de leuƌ paƌĐelle. 
Au vu des éléments exposés ci-dessus, à savoir le besoin de réduire les surfaces constructibles sur le 
territoire communal, et considérant que le terrain, de par sa situation sur les coteaux, nécessiterait 
des extensions de réseau (électrique et viaire notamment), il apparaît pertinent que le tènement de 
l’iŶdivisioŶ AVON soit dĠĐlassĠ eŶ zoŶe Ŷatuƌelle. De plus, la ĐoŵŵuŶe va devoiƌ agƌaŶdiƌ soŶ 
Điŵetiğƌe daŶs les aŶŶĠes à veŶiƌ et le teƌƌaiŶ de l’iŶdivision AVON est situé en prolongation du 
cimetière D. 

Commentaire du commissaire-enquêteur : 
 
Les demandes de M. RIFFARD et de Mme Marie-Reine GRUAS me semblent recevables, ouvrant à la 
possibilité de trouver une solution posée par le redimensionnement de l’OAP des Revols mais aux 
conditions posées par la municipalité. Si cette solution ne me semble pas incompatible avec le fond 
du droit, elle doit permettre de ĐoŶseƌveƌ les oďjeĐtifs posĠs paƌ le PADD et le sĐhĠŵa d’oƌieŶtatioŶ 
et d’aŵĠŶageŵeŶt, savoiƌ permettre « uŶe opĠƌatioŶ d’eŶseŵďle de logeŵeŶts iŶteƌŵĠdiaiƌes et 
collectifs » en compensation de celle initialement prévue quartier des Revols mais à cette seule 
condition. 
S’agissaŶt de la deŵaŶde de la faŵille AVON : au-delà de l’aspeĐt pƌopƌeŵeŶt adŵiŶistratif du 
dossier, lequel relève de la responsabilité de la mairie, je retiens pour ma part  que le terrain, de par 
sa situation sur les coteaux, nécessiterait des extensions de réseaux (électrique et viaire) trop 
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onéreuses pour le seul intérêt d’uŶ particulier. Pouƌ ĐoŵplĠteƌ, j’ai ŶotĠ daŶs le ƌappoƌt de 
pƌĠseŶtatioŶ ;page ϭϰϮͿ la diffiĐultĠ Ƌu’il Ǉ avait d’oďteŶiƌ uŶe pƌessioŶ d’eau suffisaŶte suƌ le haut 
des coteaux. La dĠĐisioŶ d’uŶ dĠĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe Ŷatuƌelle ĐoƌƌespoŶd à une situation 
« objective » justifiant de la volonté d’avoiƌ à éviter toute forme de mitage sur les coteaux. Toute 
forme de dérogation à ce principe serait pouƌ l’aveŶiƌ source de contentieux. 
S’agissaŶt de la deŵaŶde de M. Paul GOURDOL, j’ai constaté par moi-ŵġŵe eŶ ŵ’Ǉ dĠplaçaŶt de ce 
que, contrairement à ses affirmations, les terrains contigus cadastrés AB 114 et AB 298 ne sont pas 
situés au même niveau que son terrain, ce dernier étant effectivement en contrebas et donc plus 
vulŶĠƌaďle au ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ : une partie seulement pourrait justifier de sa demande, mais elle 
me paraît peu adaptée à l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ďâtiŵeŶt de tǇpe iŶdustƌiel ou aƌtisaŶal ;aĐĐğs 
notamment puisƋu’oďligatioŶ d’eŶ passeƌ paƌ la paƌtie iŶoŶdaďle). 
 
3/ Observations portant sur des demandes de classement en zone constructible : 

 

- M. Frédéric DUBORJAL, 1 rue Victor Hugo – ϭϯϱϯϬ Tƌets, assoƌtie d’uŶ Đouƌƌieƌ/dossieƌ. 
L’iŶtĠƌessĠ solliĐite le ĐhaŶgeŵeŶt de zoŶage des paƌĐelles Ŷ° ϳϮ, ϳϱ, ϳϲ et ϳϳ, aĐtuelleŵeŶt eŶ zoŶe 
(N), pour les rendre constructibles, Đes paƌĐelles ĠtaŶt pƌoĐhes d’uŶ seĐteuƌ uƌďaŶisĠ ďĠŶĠfiĐiaŶt de 
l’eŶseŵďle des ƌĠseauǆ.  
Un courrier est joint à sa demande ainsi que des pièces complémentaires pour explications. Un 
courrier a également été adressé à Monsieur le Maire à ce sujet. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les parcelles cadastrées D 72, D 75, D 76 et D 77 sont situées en zone ND du POS, sur les coteaux, et 
relativement éloignées des zones urbaines. Leur classement en zone urbaine apparaît impertinent. 

- M. Philippe GERLAND, 2299 route de Saint-Laurent-du-Pape à La Voulte-sur-Rhône 

Propriétaire d'un terrain de 2250 m², il souhaite transformer une partie de son terrain (800 m²) en 
zone constructible, classé actuellement en zone naturelle boisé : le dossier est resté sans réponse à 
ce jour. M. GERLAND s'étonne d'être le seul à ne pas bénéficier de cette possibilité, tous les terrains 
autour du sien ayant bénéficié de cette possibilité. 

Réponse de Monsieur le Maire : 
La parcelle cadastrée AB 63 est concernée par un EBC dans le POS. Cet EBC est supprimé dans le 
projet de PLU néanmoins la parcelle n’est pas ouverte à l’urbanisation. Monsieur GERLAND bénéficie 
d’ores et déjà d’un reclassement de ses parcelles cadastrées AB 698 et AB 699 (de zone artisanale 
NAihg à zone urbaine UD).  

 

- M. Bernard RIOU, les Cabanes 07800 La Voulte-sur-Rhône  
L’iŶtĠƌessĠ deŵaŶde pouƌƋuoi la zoŶe eŶ ďoƌduƌe de la ƌoute RD ϴϲ est ĐlassĠe eŶ ;NͿ aloƌs Ƌu’il 
s’agit d’aŶĐieŶŶes teƌƌes agƌiĐoles, ďĠŶĠfiĐiaŶt de l’eŶseŵďle des ƌĠseauǆ ;Ġgouts, eau, ĠleĐtƌiĐitĠͿ : il 
demande que cette zone soit déclarée constructible. 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Cette ƌeƋuġte Ŷ’est pas peƌtiŶeŶte puisƋu’elle va à l’eŶĐoŶtƌe du PADD. Ouvƌiƌ Đes teƌƌaiŶs à 
l’uƌďaŶisatioŶ ƌevieŶt à iŶĐiteƌ à l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. D’autƌe paƌt, le ĐoŶseil départemental ne 
doŶŶeƌa jaŵais l’autoƌisatioŶ de ĐƌĠeƌ des aĐĐğs diƌeĐts suƌ la RD ϴϲ. Cela iŶduit la ĐƌĠatioŶ d’uŶe 
ƌoute, iŶvestisseŵeŶt Đouteuǆ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt et pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

- M. François BRAVAIS (illisible) 
Après prise de connaissance du PLU suƌ le pƌojet eŶ zoŶe ;AͿ, l’iŶtĠƌessĠ deŵaŶde la possiďilitĠ de 
rendre ces terrains constructibles – paƌĐelles ϳϵ ;il s’agit de la paƌĐelle ABϳϬϵ et Ϯϱϭ ;diffiĐileŵeŶt 
lisible sur le plan de zone) ». 
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Réponse de Monsieur le Maire : 

La parcelle cadastrée AB ϳϭϭ de MoŶsieuƌ fait dĠjà l’oďjet d’uŶ ŵaiŶtieŶ eŶ zoŶe uƌďaiŶe iŶduit paƌ 
l’oďteŶtioŶ d’uŶ peƌŵis d’aŵĠŶageƌ. L’ouveƌtuƌe à l’uƌďaŶisatioŶ des paƌĐelles AB Ϯϱϭ et AB ϳϬϵ 
l’uƌďaŶisatioŶ ƌevieŶt à iŶĐiteƌ à l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et au gƌigŶotage des teƌƌes agricoles. 

 

- M. Sébastien WALTERSKI, 17 rue Hannibal – La Voulte-sur-RhôŶe, assoƌtie d’uŶ dossieƌ. 
PƌopƌiĠtaiƌe des paƌĐelles ANϴϯ ;ŵaisoŶͿ, AN ϵϴϱ ;ĐheŵiŶ d’aĐĐğsͿ et AN ϵϴϯ ;teƌƌaiŶͿ. La paƌĐelle 
AN 983 serait classée N alors que le reste est en zone uƌďaŶisĠe, saŶs liaisoŶ aveĐ d’autƌes zoŶes N. 
L’iŶtĠƌessĠ solliĐite le ĐlasseŵeŶt de la paƌĐelle ANϵϴϯ eŶ zoŶe ĐoŶstƌuĐtiďle Đoŵŵe les autƌes 
parcelles de sa propriété ». 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La paƌĐelle ĐadastƌĠe AN ϵϴϯ est d’uŶe supeƌfiĐie de 111 m². Son classement en zone naturelle ne 
ƌepƌĠseŶte pas uŶe ĐoŶtƌaiŶte foƌte pouƌ MoŶsieuƌ WALTERSKI Ƌui dispose d’uŶ teƌƌaiŶ de ϭϲϱϱ ŵ² 
;aĐĐğs eǆĐluͿ ĐlassĠ eŶ zoŶe UD. L’eŶjeu d’uŶ tel ĐlasseŵeŶt est doŶĐ tƌğs faiďle pouƌ le pƌopƌiĠtaiƌe 
mais représente uŶ iŵpaĐt iŶĐoŶtestaďle daŶs la pƌoĐĠduƌe d’ĠlaďoƌatioŶ du PLU ;deuǆiğŵe saisiŶe 
de la CDPENAF et du SCoT, teŶue d’uŶe seĐoŶde eŶƋuġte puďliƋue iŶduisaŶt uŶ Đoût ŶoŶ ŶĠgligeaďle 
et un retardement de plus de 6 mois). De plus, le rapport de présentation pƌĠĐise Ƌu’ « au sein de 

l’enveloppe urbaine, le POS comportait quelques secteurs imbriqués de zone naturelle. Dans le cadre 

de la volonté de densifier l’urbanisation, ces dents creuses ont été intégrées à la zone UD. Seul un 

secteur situé à Lentier est conservé en zone N du fait de la topographie marquée et de la proximité 

d’uŶ petit Đouƌs d’eau. » (p. 191) 

 
- Mme SALVA Charlène, 11 résidence « Le Rely » à Beauchastel. 
L’iŶtĠƌessĠe pƌojette l’iŶstallatioŶ d’uŶe aĐtivitĠ d’Ġlevage ĐaŶiŶ aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ pƌojet équin sur 
les parcelles AB137 et AB134, propriétés de ses parents, classées en zone (A). A ce titre, elle envisage 
la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ŵaisoŶ d’haďitatioŶ à ĐôtĠ du ďâtiŵeŶt destiŶĠ à l’Ġlevage. Les seƌviĐes du 
dĠpaƌteŵeŶt saŶs s’opposeƌ à Đette dĠŵaƌĐhe (réponse téléphonique), conditionnent la 
ĐoŶstƌuĐtiďilitĠ de la ŵaisoŶ d’haďitatioŶ à la pĠƌeŶŶitĠ ƌappoƌtĠe de l’Ġlevage suƌ uŶe pĠƌiode 
pƌĠalaďle d’aĐtivitĠ ;ϯ aŶsͿ. Mŵe SALVA Ƌui ĐoŵpƌeŶd les aƌguŵeŶts Ƌui lui soŶt opposĠs estiŵe 
toutefois impossible de gérer son activité professionnelle sans être présente à côté de ses animaux.  
Elle iŶdiƋue avoiƌ le soutieŶ de M. PICOTTI, adjoiŶt eŶ Đhaƌge de l’uƌďaŶisŵe.  
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Le projet de Madame SALVA est connu des élus et du service urbanisme. Les parcelles cadastrées AB 
134 et AB 137 sont situées en zone NC du POS (zone agricole). Le règlement de cette zone stipule 
Ƌue les ďâtiŵeŶts d’Ġlevage soŶt iŶteƌdits. AfiŶ de peƌŵettƌe à Madaŵe SALVA de ƌĠaliseƌ soŶ 
projet, le règlement du PLU ne prévoit pas une telle disposition et autorise les activités agricoles 
d’Ġlevage. 
Toute ĐoŶstƌuĐtioŶ eŶ zoŶe agƌiĐole est souŵise à l’aĐĐoƌd des seƌviĐes de la PƌĠfeĐtuƌe. La 
commune, même si celle-Đi est favoƌaďle au pƌojet, Ŷe peut alleƌ à l’eŶĐoŶtƌe de cet accord.  

 
 

Commentaires du commissaire-enquêteur :  
 
Les ƌĠpoŶses appoƌtĠes paƌ MoŶsieuƌ le ŵaiƌe ŵe seŵďleŶt ƌĠpoŶdƌe à la lettƌe et l’espƌit du PADD. 
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4/ OďseƌvatioŶs poƌtaŶt suƌ la ŵodifiĐatioŶ de l’aƌtiĐle UB ϭϮ du ƌğgleŵeŶt de PLU : 

 

- Centre Hospitalier Sainte-Marie - 07002 Privas (Un courrier avec AR).  
DeŵaŶde de ŵodifiĐatioŶ du PLU poƌtaŶt suƌ l’aƌtiĐle UB 12 (obligations imposées aux constructeurs 
eŶ ŵatiğƌe d’aiƌes de statioŶŶeŵeŶtͿ et plus spĠĐifiƋueŵeŶt l’aƌtiĐle ϭϮ.ϭ doŶt il est pƌoposĠ Ƌu’il Ǉ 
soit supprimé la référence aux « équipements collectifs et de services publics », un projet étant à 
l’oƌdƌe du jouƌ poƌtaŶt suƌ uŶ ouvƌage de ϭϵϮϳ ŵ² SDO. « La réalisation de près de 400 m² de parking 
supplémentaires seraient redondante avec les places de parking déjà présentes et se feraient au 
détriment des aménagements paysagers ». 
 

- M. et Mme MARTINENT, 38 avenue Mathieu Misery 69160 Tassin (courrier en mairie et mail 
adressé au CE).  
PƌopƌiĠtaiƌe d’uŶ ďieŶ situĠ daŶs le ĐeŶtƌe ville de La Voulte-sur-Rhône, les époux MARTINENT 
deŵaŶde uŶ ƌeĐtifiĐatif de l’aƌtiĐle UBϭϮ du PLU et la suppƌessioŶ de l’autoƌisatioŶ pouƌ le 
constructeur de «pouvoir aménager sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier les 

surfaces de stationnement qui lui foŶt dĠfaut …etĐ » 

 

 

Réponse de Monsieur le Maire : 

Les remarques du Centre Hospitalier Sainte-Marie et de Monsieur et Madame MARTINENT sont 
peƌtiŶeŶtes. Il ĐoŶvieŶdƌait de ƌĠdigeƌ l’aƌtiĐle UB ϭϮ aiŶsi : 
« Pour les nouvelles constructions, les aménagements ou extensions des constructions existantes qui 

aďoutisseŶt à la ĐƌĠatioŶ de Ŷouvelles uŶitĠs d’haďitatioŶ, pouƌ les ĐhaŶgeŵeŶts de destiŶatioŶ des 
constructions existantes, le stationnement des véhicules automobiles et des vélos correspondant aux 

besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques selon les 

conditions définies ci-après. 

12.1. STATIONNEMENT AUTOMOBILE 

Le nombre de places de stationnement affecté au stationnement des véhicules est à minima de : 

- 1 emplacement par logement ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour les constructions à destination de 

ďuƌeau, d’aƌtisaŶat et de ĐoŵŵeƌĐe de dĠtail, de ƌestauƌatioŶ, d’aĐtivitĠs de seƌviĐes où s’effeĐtue 
l’aĐĐueil d’uŶe ĐlieŶtğle, d’hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et touƌistiƋue, d’ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et de 
services publics. 

Pouƌ les ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et de seƌviĐes puďliĐs, le Ŷoŵďƌe de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt 
doit ġtƌe adaptĠ auǆ ďesoiŶs de l’opĠƌatioŶ. 
Cette dispositioŶ Ŷe s’appliƋue pas en cas d'impossibilité architecturale ou technique d'aménager sur 

le terrain de l'opération le nombre d'emplacements nécessaires au stationnement. Le constructeur est 

cependant autorisé à aménager sur un autre terrain situé à moins de 150 mètres du premier les 

surfaces de stationnement qui lui font défaut à condition qu'il apporte la preuve qu'il réalise ou fait 

réaliser lesdites places. 

12.2. STATIONNEMENT DES VELOS 

Le nombre de places de stationnement affecté au stationnement des vélos est à minima de : 

- 1 emplacement par logement ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de plancher pour les constructions à destination de 

ďuƌeau, d’aƌtisaŶat et de ĐoŵŵeƌĐe de dĠtail, de ƌestauƌatioŶ, d’aĐtivitĠs de seƌviĐes où s’effeĐtue 
l’aĐĐueil d’uŶe ĐlieŶtğle, d’hĠďeƌgeŵeŶt hôtelieƌ et touƌistiƋue, d’ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et de 
services publics. 

Pouƌ les ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et de seƌviĐes puďliĐs, le Ŷoŵďƌe de plaĐes de statioŶŶeŵeŶt 
doit être adapté aux besoins de l’opĠƌatioŶ. » 
Ces dispositioŶs ƌelatives auǆ ĠƋuipeŵeŶts d’iŶtĠƌġt ĐolleĐtif et de seƌviĐes puďliĐs ŶĠĐessiteƌaieŶt 
ĠgaleŵeŶt d’ġtƌe appliƋuĠes à l’eŶseŵďle des aƌtiĐles ϭϮ du ƌğgleŵeŶt. D’autƌe paƌt, le paƌagƌaphe 
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de l’aƌtiĐle UA ϭϮ ƌelatif auǆ Đas d’iŵpossibilité architecturale ou technique pourrait également être 
rédigé comme la proposition ci-dessus. 

 

Commentaires du commissaire-enquêteur : 

 

Dont acte. 
 

5/ Divers : 

 

- M. Marc VEZIAN, 1 chemin du Bois Saint-Michel – 07800 La Voulte-sur-Rhône (observation 
suƌ le ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶ ĐoŵplĠtĠe d’uŶ ŵail eŶ date du veŶdƌedi ϮϬ jaŶvieƌ ϮϬϭϳͿ. 
M Marc VEZIAN émet deux observations : l’uŶe ĐoŶĐeƌŶaŶt le STECAL et la foƌŵulatioŶ de la 
Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt sa stƌuĐtuƌe Ƌui Ŷe lui ĐoŶvieŶt pas, l’autƌe porte sur le règlement 
graphique du STECAL et la constructibilité de la parcelle AB 529 ». 
L’iŶtĠƌessĠ, agƌiĐulteuƌ à La Voulte-sur-Rhône exploite plusieurs parcelles et a également développé 
avec son épouse une activité de tourisme à la ferme par la création de deux gîtes ruraux classés «3 
étoiles » et labellisés « Gites de France Ardèche 3 épis ». Le couple souhaite développer cette activité 
paƌ ĐƌĠatioŶ d’uŶ Ŷouveau gîte ƌuƌal, la situatioŶ de Đelui-ci, situé en zone As du projet de PLU 
(STECAL) le permettant. 
M. et Mŵe VEZIAN peŶseŶt Ƌue l’avis de la Đhaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe – (PPA) – proposant la 
modification de la formulation « gîte » pour la remplacer par « stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil » - pourrait si celle-
là était suivi, être préjudiciable à leur activité mais suƌtout à l’ĠveŶtualitĠ possiďle d’uŶe peƌte de 
qualification « gîtes ruraux » dont le cahier des charges impliquent un hébergement de type 
habitation (ce que ne laisse pas entendre « stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil » trop imprécise et généraliste). 
S’agissaŶt du ƌğgleŵeŶt gƌaphiƋue, l’aŵĠŶageŵeŶt de la paƌĐelle ABϱϮϵ aĐtuelleŵeŶt eŶ veƌgeƌs Ŷe 
peut être envisagée compte-teŶu de la pƌĠseŶĐe d’uŶe ligŶe ĠleĐtƌiƋue haute teŶsioŶ, Đe Ƌui 
implique une emprise sur AB 528. 
M. VEZIAN fait ƌessoƌtiƌ ĠgaleŵeŶt l’aďseŶĐe de ƌeŵaƌƋues s’agissaŶt des autƌes PPA saisies pouƌ 
avis, ŶotaŵŵeŶt les seƌviĐes de la pƌĠfeĐtuƌe de l’AƌdğĐhe aiŶsi Ƌue Đelui de la CoŵŵissioŶ 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
 

Réponse de Monsieur le Maire : 

La pƌopositioŶ de ƌeŶoŵiŶatioŶ de la Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe Ŷe va pas à l’eŶĐoŶtƌe du pƌojet de 
MoŶsieuƌ VEZIAN. Au Ŷiveau du Đode de l’uƌďaŶisŵe, uŶe stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil peut tout à fait se 
ƌĠfĠƌeƌ à uŶ gîte. Cette dĠŶoŵiŶatioŶ Ŷ’est pas eŶ oppositioŶ avec une labellisation « Gîtes de 
France ». 
MoŶsieuƌ le Maiƌe a dĠfeŶdu devaŶt la CDPENAF le pƌojet de MoŶsieuƌ VEZIAN pouƌ l’iŵplaŶtatioŶ 
d’uŶ gîte suƌ la paƌĐelle AB ϱϮϴ. Les aƌguŵeŶts Ƌu’il a avaŶĐĠ soŶt les ŵġŵes Ƌue Đeuǆ de MoŶsieuƌ 
VEZIAN. Ceux-ci seront repris afin de justifier le maintien du projet de STECAL comme tel. 

 
 
 
- Mme Maryse LALLEMAND, 1363, rue du Bouchon – 07800 La Voulte-sur-RhôŶe, assoƌti d’uŶ 
Đouƌƌieƌ et d’uŶ dossieƌ de ϳ pages eŶ date du Ϯϲ.Ϭϭ.ϮϬϭϳ. 
L’iŶtĠƌessĠe fait ƌeŵaƌƋueƌ la diffiĐultĠ Ƌue pƌĠseŶte la ƌue du BouĐhoŶ Ƌu’elle eŵpƌuŶte 
quotidiennement pour se rendre à son domicile et revient au projet abandonné par la nouvelle 
municipalité de « l’ĠĐo-lotissement » Ƌui auƌait peƌŵis seloŶ elle de ƌeŶdƌe l’aĐĐğs plus faĐiles auǆ 
résidents situés dans ces secteurs par le biais de la rue de Font Neuve construite spécialement pour 
Đe pƌojet. Elle Ŷ’eŶ ĐoŵpƌeŶd pas les ŵotivatioŶs, ŶotaŵŵeŶt soŶ ĐlasseŵeŶt eŶ zoŶe ;NͿ suƌ la 
partie haute, en raison du risque de glissement et Ntl1 en partie ďasse pouƌ ƌĠalisatioŶ d’uŶe aiƌe de 
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Je soussigné, Henri BONNEFONT, Commissaire Enquêteur titulaire désigné par le Tribunal 

Administratif de Lyon le 09/11/2016 par décision n° E16000303/69 , faisant suite à la demande de 

Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône en vue de procéder à l’eŶƋuġte puďliƋue 
aǇaŶt pouƌ oďjet le pƌojet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ  et l’aƌƌġtĠ suďsĠƋueŶt Ŷ° ϮϬϭϲ-12-00741 

en fixant les modalités, déclare rendre ce jour mes conclusions et avis ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eŶƋuġte 
publique ci-dessus référencée, ouverte au public  pour une durée de 32 jours, soit du : 

Mardi 3 janvier 2017 au vendredi 3 février 2017 inclus 

 
Après avoir: 

 étudié et analysé les pièces du dossier 
 vérifié que le dossier mis à la disposition du public en Mairie de La Voulte-sur-Rhône était 

bien complet et conforme aux textes en vigueur, 
 rencontré les responsables du projet, 
 demandé des précisions et éclaircissements sur certains points au Maître d’ouvƌage, 
 visité les lieux à plusieurs reprises et plus particulièrement les zones faisant l'objet d'une 

OAP, ainsi que de remarques particulières, 
 vĠƌifiĠ la ƌĠgulaƌitĠ de la pƌoĐĠduƌe d’eŶƋuġte puďliƋue , 
 appƌĠĐiĠ l’oďjet de l’eŶƋuġte visĠe à l’aƌtiĐle L ϭϭϬ du Code de l’UƌďaŶisŵe, 
 paraphé les documents et le registre d'enquête publique, 
 vĠƌifiĠ le ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de la ďoite ŵail dĠdiĠe à l’eŶƋuġte puďliƋue ŵise eŶ plaĐe paƌ 

les services techniques de la mairie, 
 reçu le public lors des permanences en Mairie, 
 analysé les observations émises, les courriers/mails reçus ou les notes explicatives 
 obtenu des renseignements complémentaires demandés, et les réponses concernant les 

observations du public par M. le Maire de La Voulte-sur-Rhône dans son mémoire en 
réponse, 

 
Vu: 

 Vu le code de l’uƌďaŶisŵe, et ŶotaŵŵeŶt ses aƌtiĐles L ϭϱϯ-19 et R.153-8 relatifs à la 

pƌoĐĠduƌe d’eŶƋuġte puďliƋue daŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ plaŶ loĐal d’uƌďaŶisŵe 
(PLU) de la commune de La Voulte-sur-Rhône, 

 Vu le Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et ŶotaŵŵeŶt les aƌticles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-Ϯϳ ƌelatifs à la pƌoĐĠduƌe d’eŶƋuġte puďliƋue, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2012 prescrivant la révision du 

PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des sols ;POSͿ, valaŶt ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ LoĐal d’Uƌbanisme (PLU), 

 Pris connaissance du débat au sein du Conseil Municipal du 4 juillet 2016 sur les orientations 

du Pƌojet d’AŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;PADDͿ, 

 Vu les OƌieŶtatioŶs d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ, le ƌğgleŵeŶt, les 
documents graphiques et les annexes, 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 12 septembre 2016 tirant le bilan de la 

ĐoŶĐeƌtatioŶ et aƌƌġtaŶt le pƌojet de PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe ;PLUͿ, 

 Vu les piğĐes du dossieƌ du pƌojet de PLU souŵis à l’eŶƋuġte puďliƋue, 
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 Vu la décision en date du 9 novembre 2016 de Monsieur le Président du Tribunal 

Administratif de Lyon me désignant en qualité de commissaire-enquêteur titulaire et Mme 

BOUDAY Dominique en qualité de commissaire-enquêtrice suppléante, 

 Vu l’aƌƌġtĠ suďsĠƋuent n° 2016-12-00741 du 8 décembre 2016 de Monsieur le Maire de la 

commune de La Voulte-sur-Rhône prescrivant  l’eŶƋuġte puďliƋue ƌelative au pƌojet de PlaŶ 
LoĐal d’UƌďaŶisŵe et ses ŵodalitĠs de dĠƌouleŵeŶt,   

 

De même suite : 

 

 Vu l’avis favoƌaďle de MoŶsieuƌ le PƌĠfet de l’AƌdğĐhe – DDT Service Urbanisme et territoires 
– en date du 09.12.2016, sous réserve de reprendre le dossier sur les points relevant 
d’oďligatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes pouƌ assuƌeƌ la sĠĐuƌitĠ juƌidiƋue du doĐuŵeŶt de PLU,  

 Vu les recommandations émises par la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe en date du 25.11.2016 , visant à 
préciser certains points particuliers du RP et du règlement écrit propres à assurer la bonne 
ĐohĠƌeŶĐe des doĐuŵeŶts souŵis à l’eŶƋuġte puďliƋue , 

 Vu l’avis favoƌaďle de la CoŵŵissioŶ Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF), en date du 22.12.2016,  

 Vu l’avis favoƌaďle de la CoŵŵissioŶ DĠpaƌteŵeŶtale du dĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe en date 
du 05.12.2016, sous réserves de prise en compte par la commune des remarques du 
département,    

 Vu les modifications demandées par la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de 
l’AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt AuveƌgŶe-Rhône-Alpes ( DREAL) – unité interdépartementale 
Drôme-Ardèche, en date du 07.11.2016, s’agissaŶt des ICPE, des canalisations de transport, 
des aŶĐieŶŶes ŵiŶes, des sites et sols polluĠs, plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s’agissaŶt du site des 
anciennes fonderies, 

 Vu l’absence de remarques émise par l’IŶstitut NatioŶal de l’OƌigiŶe et de la QualitĠ (INAO), 
en date du 21.11.2016, 

 Vu les remarques formulées par GRT Gaz et les demandes afférentes aux conditions de mise 
eŶ œuvƌe des pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶts aiŶsi Ƌue Đelles ĐoŶĐeƌŶaŶt les seƌvitudes d’utilitĠ 
publique, en date du 25.11.2016, 

 Vu les recommandations posées par ENEDIS s’agissaŶt de la desseƌte paƌ les ƌĠseauǆ, de 
l’aspeĐt eǆtĠƌieuƌ des constructions et aménagements de leurs abords, en date du 
01.12.2016, 

 Vu l’avis favorable du Syndicat Mixte Centre-Ardèche, en date du 05.12.2016, 
 Vu les observations émises peŶdaŶt la duƌĠe de l’eŶƋuġte par les administrés de la commune 

et dont le détail figure dans mon rapport, 
 Vu le mémoire en réponse de Monsieur le Maire de la commune de La Voulte-sur-Rhône, en 

date du 10.02.2017 
 Vu l’analyse des commentaires : (développĠs daŶs le ƌappoƌt d’eŶƋuġte), 

  
Constatant : 

 

Sur la forme : 
 

 Le ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l’eŶƋuġte puďliƋue Ƌui s’est effeĐtuĠe daŶs des ĐoŶditioŶs 
satisfaisantes pour l'information du public, son accueil aisé et en toute discrétion, lui permettant de 
prendre connaissance du projet et de faire part de ses éventuelles observations, suggestions ou 
critiques, au tƌaveƌs d’uŶ dossieƌ ŵis à dispositioŶ aiŶsi Ƌu’uŶ ƌegistƌe d’oďseƌvatioŶs, ĐoŶsultaďles 
aux jours et heurs ouvrables de la mairie ainsi que lors des permanences tenues par le commissaire-
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enquêteur, mais également sur le site de la mairie de La Voulte-sur-Rhône et une boite mail dédiée 
aux observations, 

 La complétude du dossier, dans sa composition, lequel ĐoŵpƌeŶd ďieŶ l’eŶseŵďle des piğĐes 
du projet du PLU concernée par la présente enquête et me semble conforme aux prescriptions du 
Đode de l’uƌďaŶisŵe, dossier régulièrement paraphé par mes soins ainsi que le registre 
d’oďseƌvatioŶs, 

 Que le dossier présenté m'a paru complet, compréhensif et lisible par le public, sauf à 
sigŶaleƌ la diffiĐultĠ d’avoiƌ à liƌe les plaŶs de zoŶage. 

 Que les ƌğgles de puďliĐitĠ affĠƌeŶtes à l’eŶƋuġte puďliƋue visĠe en objet ont été suivies, tant 
pouƌ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’affiĐhage Ƌue paƌ voie des puďliĐatioŶs lĠgales, aiŶsi Ƌue les délais respectés, 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ du ŵaiƌe Ŷ°2016-12-00741 du 08.12.2016, 

 Que les peƌŵaŶeŶĐes oŶt ĠtĠ ƌĠguliğƌeŵeŶt teŶues, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle 3 de l’aƌƌġtĠ 
précité, 

 Qu’à l’issue de l’eŶƋuġte puďliƋue, uŶ pƌoĐğs-verbal de synthèse des observations du public a 
ĠtĠ ƌeŵis daŶs les huit jouƌs à ŵoŶsieuƌ le ŵaiƌe, leƋuel ŵ’a fouƌŶi uŶ ŵĠŵoiƌe eŶ ƌĠpoŶse daŶs les 
15 jours qui ont suivi, 

 Qu’uŶ ĐoŵŵeŶtaiƌe/aŶalǇse du Đoŵŵissaiƌe-enquêteur a été apporté à chacune des 
réponse de monsieur le maire, 

 De mêŵe ŵaŶiğƌe, j’ai pu ĐoŶstateƌ, préalablement à la présente enquête, que les 
dispositions du projet de PLU ont fait l’oďjet, Đoŵŵe dĠtaillĠ daŶs ŵoŶ ƌappoƌt: 

 D’uŶe pƌĠseŶtatioŶ du dossieƌ auǆ PeƌsoŶŶes PuďliƋues AssoĐiĠes ;PPAͿ loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ 
du 18.03.2016, 

 Ainsi que de plusieurs réunions publiques avec la population en date des 20.06.2013, 
30.03.2016 et 18.07.2016, à l’atteŶtioŶ des adŵiŶistƌĠs de la ĐoŵŵuŶe, des assoĐiatioŶs et des 
pƌofessioŶŶels, ĐoŶviĠs paƌ Đouƌƌieƌ et affiĐhage d’avis adŵiŶistƌatif en mairie (cf : extrait du registre 
des délibérations du Conseil Municipal du 12.09.2016, 

 Que plusieurs articles d'information ont été publiés dans plusieurs bulletins municipaux, 
 Que la population a ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe mise à disposition d'un dossier consultable en mairie, 

avaŶt l’eŶƋuġte puďliƋue pƌopƌeŵeŶt dite ;phase dite de ĐoŶsultatioŶ pƌĠalaďleͿ, 
 Qu’uŶ ƌegistƌe leuƌ peƌŵettaŶt d'Ǉ iŶsĐƌiƌe leuƌs oďseƌvatioŶs a ĠtĠ ŵis à dispositioŶ eŶ 

Mairie, à l'attention des administrés , 
 Que chacune et chacun a eu la possibilité d'écrire à M. le Maire et de le rencontrer sur 

rendez vous, 
 

 Je considère donc que tous les administrés intéressés, tant en amont au cours de la phase 

de concertation que durant la durée de l'enquête publique ont pu se tenir informés de 

l'avancement du projet et des documents définitifs. 

L'uŶ des oďjeĐtifs esseŶtiels de l’eŶƋuġte puďliƋue  - rappelé à Monsieur le Maire en début 

d’eŶƋuġte et ƌĠitĠƌĠ daŶs ŵoŶ ƌappoƌt, a été satisfait en offrant ainsi la possiďilitĠ d’expƌessioŶ 
des citoyens sur ce projet. 

 

Sur le fond : 
 

 Le projet de PLU de la commune de La Voulte-sur-Rhône me parait conforme aux objectifs du 
PADD et ƌĠpoŶd à l’espƌit des Lois« Solidarité et Renouvellement Urbain », «Urbanisme et Habitat » 

et « Engagement National pour l'environnement», l’article 139 de la loi ALUR modifiée par la loi 

LAAAF du 14 octobre 2014, étant précisé qu’a ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠ pƌioƌitaiƌeŵeŶt un équilibre dans la mise 
eŶ œuvƌe des différentes composantes de l'urbanisation entre les principaux sites situés en 
périphérie directe ou dans le bourg (recréer du lien). 

 Le projet  montre à la fois une logique de rupture avec ce qui avait été fait précédemment en 
teƌŵe d’uƌďaŶisŵe, et uŶ Ŷouvel ĠlaŶ Ƌui passe pouƌ les Ġlus daŶs uŶ ƌĠĠƋuiliďƌage de l'uƌďaŶisatioŶ 
autour et dans le bourg – le vieux centre notamment. Le doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe aĐtuel ;POSͿ Ŷe 
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permet pas de prendre en compte les enjeux de territoire du point de vue du paysage et de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, eŶ aĐĐeŶtuaŶt la pƌogƌessioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ ƌĠsideŶtielle suƌ les Đoteaux, la mise 
eŶ œuvƌe du PLU peƌŵettaŶt pouƌ sa paƌt la ŵaîtƌise des suƌfaĐes, Ƌu’elles soieŶt dĠdiĠes auǆ zoŶes 
urbaines (211,6 ha), zones à urbaniser (3 ha), zones visaŶt à la pƌoteĐtioŶ de l’agƌiĐultuƌe ;Ϯϲϴ,ϰ haͿ 
et les zones naturelles (505,5 ha). 

 Je considère d’autƌe paƌt que le projet du PLU est à la fois rationnel et responsable en ce que 
sont bien identifiées les contraintes fortes,  

- liées à la situation de la commune, bordée à l’Est  paƌ le fleuve RhôŶe et la validation récente 
d’uŶ PlaŶ de PƌĠveŶtioŶ des RisƋues d’IŶoŶdatioŶ ;PPRIͿ, 

- la pƌĠseŶĐe d’uŶe route à grande circulation – la RD86 et de la voie ferrée plus 
particulièrement affectée au transport de marchandise oďligeaŶt à uŶe ƌĠfleǆioŶ d’eŶseŵďle 
pour « gommer » l’effet de fƌaĐtuƌe des espaces urbains 

- les contraintes géologiques naturelles mais aussi contraintes liées à l’aĐtivitĠ iŶdustƌielle de la 
ville.  

- Si ces contraintes peuvent être vécues Đoŵŵe autaŶt d’ĠlĠŵeŶts « fracturants » dans le 
paysage, le PLU reste aŵďitieuǆ eŶ Đe Ƌu’il vise à conforter l'identité du bourg ;pƌĠseŶĐe d’uŶ 
château du XVème siècle à fort intérêt architectural, d’uŶ site palĠoŶtologiƋue ƌeŵaƌƋuaďle) 
tout eŶ lui ƌeŶdaŶt uŶe foƌŵe d’aŶiŵatioŶ uƌďaiŶe, le ďouƌg disposaŶt de moins en moins de 
commerces de proximité mais pouvant mettre en avant  un potentiel touristique non 
négligeable,  

 Que le projet  dĠfiŶit pouƌ la ĐoŵŵuŶe uŶ ƌǇthŵe d’uƌďaŶisatioŶ ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ƌĠaliste 
par les élus, «ambitieux» pour les services de la préfecture, mais qui révèle une politique de l’haďitat 
équilibrée ;opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt daŶs le tissu uƌďaiŶ aĐtuel visaŶt à ƌeƋualifieƌ le ĐeŶtƌe-ville), 
conforme aux prévisions du Scot Centre-Ardèche en Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ et intégrant les objectifs 
posés de Contrat de Développement durable Rhône-Alpes (CCDRA) Centre-Ardèche,. 

 Qu’à Đet Ġgaƌd, la municipalité a fait le choix de ne pas laisser la démographie aller « au fil de 
l'eau », mais de fixer un objectif de progression maîtrisée de  logements individuels ou collectifs par 
an sur 10 ans, ( le PLU détermine un besoin de 216 logements supplémentaires : en comptant sur la 
réhabilitation de 4 logements/an à partir de 2016, il reste donc 176 logements à construire répartis 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ atteŶtes du PLH eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ, 20% restant assurés par du 
renouvellement urbain : le projet me semble ainsi compatible avec le niveau des équipements de la 
ĐoŵŵuŶe et sa positioŶ au seiŶ de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ), 

 Que ce parti d'aménagement du PLU vise bien à renforcer le bourg par une extension 
cohérente tout eŶ diveƌsifiaŶt l’offƌe (30% en collectifs, 30% en habitat intermédiaire, 40% en habitat 
individuel), ĐiďlaŶt suƌ l’aĐĐueil d’une nouvelle population tout en préservant  les activités agricoles 
encore présentes sur le territoire communal. 

 Je note pour ma part que les dispositions du Grenelle 2 – assuƌaŶt l’ĠƋuiliďƌe eŶtƌe le 
dĠveloppeŵeŶt et la pƌoteĐtioŶ, eŶ ƌĠduisaŶt la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe et eŶ luttaŶt ĐoŶtƌe 
l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ – soŶt l’oďjet d’uŶ ĐoŶtƌôle de lĠgalitĠ ƌeŶfoƌĐĠ suƌ Đette thĠŵatiƋue. On retrouve 
doŶĐ Đette eǆigeŶĐe, taŶt daŶs l’avis Ġŵis paƌ les seƌviĐes de l’Etat Ƌue daŶs les oďseƌvatioŶs 
formulées par la Đhaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe, de la Commission Permanente du Conseil Départemental et 
les services du département. 

 Ces informations sont utiles pour le public et permettent de mieux comprendre la traduction 
du PADD , celui-Đi aǇaŶt pouƌ oďjet de fiǆeƌ les oďjeĐtifs de ŵodĠƌatioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe 
et de lutte ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ. A Đet Ġgaƌd, la loi ALUR/LAAAF Đoŵplğte le dispositif en 
eǆigeaŶt du PADD Ƌu’il fiǆe des oďjeĐtifs ĐhiffƌĠs de ŵodĠƌatioŶ et de ĐoŶsoŵŵatioŶ des espaĐes. 
. 
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En conséquence de ce qui précède : 

 

Je considère : 
 
1/ que le projet du PLU de la commune de La Voulte-sur-Rhône: 

 ŵ’appaƌaît utile et nécessaire en répondant à un besoin collectif et actuel permettant un 
développement maîtrisé de l'urbanisation, de l'évolution de la population, et du développement 
économique, même si cette vision sociétale n'est pas partagée par tous car rompant avec l'existant 
et les habitudes passées en terme d'urbanisation. 

 A ďieŶ pouƌ oďjeĐtif pƌeŵieƌ de pƌĠseƌveƌ l’ideŶtitĠ du centre-ville et du bourg castral, 
pƌĠseƌveƌ les aĐtivitĠs agƌiĐoles et les paǇsages, ĐoŶfoƌteƌ et stƌuĐtuƌeƌ les pôles d’uƌďaŶisatioŶ 
possibles présentaŶt uŶ Ŷiveau d’ĠƋuipeŵeŶt suffisaŶt (eau, électricité, assainissement), 
 PƌopoƌtioŶŶĠe eŶ teƌŵes d’avaŶtages et iŶĐoŶvĠŶieŶts gĠŶĠƌĠs eŶ faisaŶt apparaître la prise en 
compte du territoire communal sans obérer de façon trop marquée les intérêts particuliers. 

 Etant noté Ƌu'auĐuŶ avis dĠfavoƌaďle Ŷ'a ĠtĠ Ġŵis soit paƌ uŶ seƌviĐe de l’État, soit paƌ uŶe 
chambre consulaire ou autre service associé et qu'aucun avis n'est parvenu après le délai. 

 Que les difficultés de mise en place réglementaires liées à la complexité du territoire 
communal, évoquées dans mon rapport (contraintes liées au différents plan de prévention, 
contraintes naturelles ou liées à la présence de zones industrielles – installations classées, ICPE – sont 
bien accompagnées par les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) dont il conviendra de tenir 
compte,    
 
2/ Ƌu’il présente les avantages et points forts suivants : 
 

 Son urbanisation dirigée correspond aux besoins de l'habitat tels qu'ils ont été présentés en 
tenant compte des perspectives à moyen et long terme. Le projet n'a qu'un impact faible sur 
l'environnement, saŶs effet d’eŵpƌise suƌ les zoŶes Natuƌa ϮϬϬϬ et saŶs Đoupeƌ les Đoƌƌidoƌs 
écologiques,  sans incidence sur la flore et la faune, 

 Ce projet de révision générale du P.L.U. ne porte pas atteinte à l'économie générale du 
P.A.D.D., document conforme aux prescriptions des lois SRU, Grenelle,  ALUR et LAAAF, 

 Il est le fruit d'une réflexion et d'un travail important mené par les élus en collaboration avec 
les différents partenaires (administrés, agriculteurs, viticulteurs, sociétés, artisans et associations) 
acté par délibération du conseil municipal en date du 15 février 2012, 

 Il tente de gérer au mieux les surfaces afin d'économiser l'espace foncier en bannissant 
l'étalement urbain linéaire et le mitage des espaces agricoles. 

 Ce pƌojet ŵ’appaƌaît ĐohĠƌeŶt daŶs soŶ eŶseŵďle : 

- Constatant une extension raisonnée de l’uƌďaŶisatioŶ suƌ des zoŶes eŶ ĐoŶtiŶuitĠ de 
l’uƌďaŶisatioŶ eǆistaŶte, Ƌui Ŷe poƌte pas d'atteiŶte louƌde auǆ iŶtĠƌġts eŶviƌonnementaux et 
agƌiĐoles ŵais Ƌui peƌŵet uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la deŶsitĠ peƌŵettaŶt d’Ġviteƌ les gaspillages du 
foncier disponible, en favorisant la mixité urbaine. 

- Considérant que les zones à urbaniser de la commune, correspondent aux réalités actuelles 
en terme de développement communal, tout en préservant la silhouette du centre-ville et du bourg 
castral, le PLU pƌĠvoit uŶ foŶĐieƌ de ϴ,ϳ ha à pƌeŶdƌe suƌ les deŶts Đƌeuses et les seĐteuƌ d’OAP. 

- CoŶstataŶt Ƌu’aiŶsi  les zoŶes ĐoŶsaĐƌĠes à l’haďitat soŶt l’oďjet d’uŶe ƌĠduĐtioŶ de plus de 
22 ha profitant essentiellement à une hausse importante des zones agro-naturelles (zone agricole + 
15 ha, zone naturelle + 7 ha), 

- Considérant qu'il fixe des règles de construction permettant la prise en compte de nouvelles 
technologies, besoins, réalités sociales et économiques (cf : OAP) sans créer de rupture forte avec 
l’eǆistaŶt, 
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- Constatant que l’oƌieŶtatioŶ gĠŶĠƌale de la politiƋue de pƌoteĐtioŶ des espaĐes agƌiĐoles , 
naturels et forestiers est acté, en soutenant une politique volontariste de maintien et de 
développement des structures agricoles existantes, en protégeant les exploitations et en stoppant 
l’ĠtaleŵeŶt des zoŶes d’haďitat diffus suƌ les Đoteauǆ,  

- Constatant que la zone agricole du PLU occupera désormais 283,06 ha, soit une superficie 
exploitable de + 15,12 %, occupant 28,61% du territoire communal, 

- Constatant qu’eŶ ƌegaƌd, les zones naturelles (N) sont quant à elles étendues et donc  
préservées, Ƌu’auĐuŶe zoŶe N Ŷ’a ĠtĠ ƌĠduite pouƌ peƌŵettƌe des eǆteŶsioŶs uƌďaines, occupant 
désormais une surface totale de 486,32, en hausse de 7,18%  ha, soit 49,15% du territoire communal, 

- Constatant par conséquent que le PLU répond aux objectifs du PADD et ses principales 
orientations, savoir : 

o PƌĠseƌveƌ l’aĐtivitĠ agƌiĐole, 
o Tenir compte des exigences environnementales, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϬϰ-2 du 

Đode de l’uƌďaŶisŵe, eŶ ŵettaŶt eŶ valeuƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt conformément aux 
exigences posées du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) au travers 
des zone Natura 2000, zones humides, tƌaŵes veƌtes et ďleues, Đoƌƌidoƌs d’iŶtĠƌġt 
régional, continuité écologiques, zones spéciales de conservation,  zone de 
protection spéciale « Printegarde » etĐ… pouƌ peƌŵettƌe l’iŶtĠgƌatioŶ au PLU des 
mesures de réduction des impacts, 

- ConstataŶt Ƌue daŶs l’eŶseŵďle, le pƌojet du PLU eŵpoƌte l’adhĠsioŶ des adŵiŶistƌĠs, ŵġŵe 
si parfois comme décrit dans mon rapport et ressortant des observations du public, certaines 
prises de décision ont pu être contestées dès lors que la diminution du foncier à bâtir 
affectait directement les personnes concernées qui se sont manifestées au cours des 
permanences, ou Ƌue ĐeƌtaiŶes des dĠĐisioŶs pƌises l’oŶt ĠtĠ pouƌ des ƌaisoŶs de « politique 
locale » jugĠe tƌğs ĐoŶtestaďle ;aiŶsi de l’aďaŶdoŶ paƌ la Ŷouvelle ŵunicipalité du projet 
d’ĠĐo-lotissement porté par la municipalité précédente)  

- Constatant en conséquence que le projet de PLU découle de la volonté des élus de réduire 
l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ et le ŵitage, ĐoŶsoŵŵateuƌ d’espaĐe foŶĐieƌ ;saŶs aĐĐğs à 
l’assaiŶissement collectif),  

- Noté la bonne volonté des élus communaux soucieux de tenir compte des observations des 
personnes publiques associées en me disant vouloir procéder aux modifications demandées,   

- Noté également le souci de monsieur le Maire de prendre en considération certaines des 
demandes, observations et remarques émanant du public,  

 
Que le projet de PLU présente toutefois les inconvénients et points faibles suivants 

 

 D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet de PLU Ŷ’eŵpoƌte pas l’uŶaŶiŵitĠ et 
l’adhĠsioŶ des adŵiŶistƌĠs Ƌui se soŶt eǆpƌiŵĠs duƌaŶt l’eŶƋuġte puďliƋue, pouƌ les ƌaisoŶs 
eǆpƌiŵĠes supƌa et Ƌui soŶt toutes d’oƌdƌe peƌsoŶŶel, ĐeƌtaiŶs teƌƌaiŶs ĠtaŶt diƌeĐteŵeŶt adjaĐeŶts 
de groupements de maisons pour lesquels ont été accordés les permis de construire sous régime POS 
(Chaque personne rencontrée souhaitant maintenir cet état de fait pour diverses raisons: édifier une 
construction pour un membre de la famille, vendre une parcelle pour capitaliser pour le futur, mais 
surtout pour réaliser au mieux en terme de rapport financier le foncier concerné leur appartenant, 
aucune de ces personnes ne se souciant vraiment de l'environnement). 

 Noté la bonne participation des administrés de la commune aux différentes réunions 
publiques mises en place paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage loƌs de la ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle daŶs le Đadƌe des 
échanges ou propositions à émettre, pƌĠalaďles à l’eŶƋuġte puďliƋue pƌopƌeŵeŶt dite, en notant que 
l’uŶe des ƋuestioŶ les plus ƌĠĐuƌƌeŶtes a concerné l’OAP « Les Revols »,  
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 Noté peŶdaŶt l’eŶƋuġte puďliƋue pƌopƌeŵeŶt dite l’oppositioŶ des ƌĠsideŶts ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ 
le pƌojet d’OAP « Les Revols », lesquels ont représenté la majorité des observations et dossiers 
annexés déposés sur le registre prévue à cet effet, pour les raisons exposées dans mon rapport (cf : 
analyse des observations), 

 Noté la diffiĐultĠ d’avoiƌ à se ƌepĠƌeƌ suƌ les Đaƌtes de zoŶage ;règlement graphique difficile à 
lire par endroit - les paƌĐelles Ŷ’ĠtaŶt pas ĐoƌƌeĐteŵeŶt iŶdiƋuĠes, Đela ĠtaŶt iŵputaďle à uŶe 
mauvaise reprographie),  

 Noté les remarques nombreuses des Personnes Publiques Associées (PPA), Ƌue j’estiŵe 
toutefois logique au regard de la complexité du dossier (problématiques réglementaires liées aux 
risques notamment / cf. infra), obligeant à une reprise des points réglementaires sur les  documents 
du PLU pour en assurer la sécurité juridique, 

 Noté plus particulièrement dans mon rapport les remarques des services de la préfecture, 
dans son avis du 9 décembre 2016, valant réserves à lever pour assurer la légalité du document, 
limitativement énumérées, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s’agissaŶt de : 

- Reprendre le dossier suƌ les poiŶts ƌelevaŶt d’oďligatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes, eŶ tƌaŶsposaŶt la 
connaissance du risque inondation, du risque minier et du risque technologique et industriel,  

- Corriger ou adapter le règlement graphique, le règlement écrit, les annexes et le rapport de 
présentation, 

 NotĠ daŶs le ŵġŵe seŶs l’avis en date du 7 novembre 2016 de la Direction Régionale de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, de l’AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt ;DREALͿ Auvergne-Rhône-Alpes – Unité Inter-
départementale Drôme-AƌdğĐhe, visaŶt plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les ŵodifiĐatioŶs à appoƌteƌ s’agissaŶt, 

- Des ICPE, 

- Des canalisations de transport,  

- Des anciennes mines, 

- Des sites et sols pollués. 
 NotĠ l’avis de GRT Gaz eŶ date du 25 novembre 2016 demandant à ce que soient intégrés 

daŶs les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe les ĠlĠŵeŶts ƌelatifs à leuƌs iŶstallatioŶs afiŶ d’assuƌeƌ la 
sĠĐuƌitĠ des peƌsoŶŶes et des ďieŶs ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle R.ϭϮϯ-11b du code de 
l’uƌďaŶisŵe,  

 Noté également les remarques en date du 15 décembre 2016 du service de la Direction des 
routes du Conseil départemental de l’AƌdğĐhe et les recommandations à suivre s’agissaŶt : 

- De l’OƌieŶtatioŶ d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ au Ƌuaƌtieƌ des Revols, laƋuelle doit 
être modifiée, eŶ ƌaisoŶ de la ƌepƌise d’uŶe paƌĐelle, pƌopƌiĠtĠ du dĠpaƌteŵeŶt, et suƌ 
laquelle étaient prévues la ƌĠŶovatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt et la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe Ŷouvelle uŶitĠ, 

- Du pƌojet d’uŶ Đollğge suƌ la ĐoŵŵuŶe doŶt les dispositioŶs aĐtuelleŵeŶt prévues dans le 
règlement proposé sont difficilement applicables au regard des contraintes techniques 
avancées, 

- De la ƌĠdaĐtioŶ à pƌĠvoiƌ s’agissaŶt de l’aƌtiĐle ϯ iŶtitulĠ « Accès et voieries ». 
 Noté les remarques, propositions et opposition de la Chambre d’AgƌiĐultuƌe, plus 

paƌtiĐuliğƌeŵeŶt s’agissaŶt de la ƌeŵaƌƋue de la zoŶe A et du STECAL doŶt il est deŵaŶdĠ 
d’eŶ ŵodifieƌ la foƌŵulatioŶ ;à ŵettƌe eŶ ƌappoƌt d’aveĐ les oďseƌvatioŶs des seƌviĐes de la 
préfecture et de la CDPENAF), de la prise en compte de leur remarque selon laquelle les 
« corridors fuseaux » Ŷ’iŵposeŶt pas l’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ pouƌ de Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts situĠs 
eŶ zoŶe agƌiĐole, taŶt s’agissaŶt des EIE ;EvaluatioŶ des IŶĐideŶĐes EŶviƌoŶŶeŵeŶtalesͿ Ƌue 
des sous zonage Aco, estimant que la proposition reprise dans le règlement du principe 
d’iŶĐoŶstƌuĐtiďilitĠ va au-delà des prescriptions du SRCE ( Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique),  

 Noté enfin les remarques des autres PPA dont la prise en compte  participent, chacune pour 
ce qui les concerne, de la cohérence du dossier. 
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En forme de conclusion, et apƌğs avoiƌ eŶteŶdu les diffĠƌeŶtes peƌsoŶŶes s’ĠtaŶt dĠplaĐĠes auǆ 
permanences, pris en compte leurs questionnements et inquiétudes concernant les modifications à 
intervenir dans la carte de zonage futur et les limites données à la construction en zone A et N, 
aŶalǇsĠ le dossieƌ du PLU daŶs sa philosophie, sa pƌĠseŶtatioŶ, ses oďjeĐtifs, je ĐoŶsidğƌe Ƌu’il s’agit 
d’uŶe ĠvolutioŶ à la fois ŶĠĐessaiƌe et veƌtueuse, pƌopƌe à peƌŵettƌe la ĐoŶseƌvation des patrimoines 
dans son sens le plus large (architectural, préservation des espaces agricoles et naturels, écologique 
etĐ…Ϳ, eŶ ĐohĠƌeŶĐe d’aveĐ le GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et la lĠgislatioŶ Ǉ affĠƌaŶt.  
 

Pour l'ensemble de ces raisons, auxquelles s'ajoute le fait que les demandes du public – hors les 
peƌsoŶŶes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l’OAP des « Revols » -  ont pour la plupart pour objet de maintenir en zone 
constructible des terrains situés soit dans les zones A et N, en périphérie immédiate du bourg, qui ne 
sont pas desservis par l'assainissement collectif, et pouƌ ďeauĐoup aǇaŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d’autoƌisatioŶs 
j’estiŵe Ƌue devoiƌ accéder désormais à ces requêtes équivaudrait à uŶe peƌte de ĐohĠƌeŶĐe d’aveĐ 
les oďjeĐtifs dĠfiŶis du PADD et de l’ĠĐoŶoŵie gĠŶĠƌale du PLU, contrairement à ce qui est souhaité 
par les élus locaux de la commune de La Voulte sur Rhône.  
Compte tenu de tout ce qui précède, et considérant les éléments ci-dessus et ceux contenus dans 
mon rapport, après avoir analysé les avantages et les iŶĐoŶvĠŶieŶts du dossieƌ pƌĠseŶtĠ à l’eŶƋuġte 
puďliƋue, eŶteŶdu les adŵiŶistƌĠs de la ĐoŵŵuŶe s’ĠtaŶt dĠplaĐĠs auǆ peƌŵaŶeŶĐes pƌĠvus à Đet 
effet, j’Ġŵets uŶ avis favorable accompagné d’uŶe réserve et  deux recommandations au projet du 
PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisme de la Commune de La Voulte-sur-Rhône, savoir:  
 
S’agissaŶt de la ƌĠseƌve :  
Respecter strictement les avis formulés par les différentes Personnes Publiques Associées en raison 
des spécificités (analyse des risques) que présente la commune de La Voulte-sur-Rhône : 
Les services de la PƌĠfeĐtuƌe de l’AƌdğĐhe eŶ ƌepƌeŶaŶt tous les points ƌelevaŶt d’oďligatioŶs 
règlementaires, pour assurer la légalité du document de PLU (courrier et son annexe du 9 décembre 
2016).  
Prendre en compte les observations de la direction des Routes du Conseil Départemental du 
dĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe, s’agissaŶt  des dispositions plus particulièrement mentionnées au point I, 
et notamment l’aliŶĠa pƌeŵieƌ oďligeant  à uŶ ƌĠeǆaŵeŶ de l’OAP  « les Revols » et des documents 
du PLU  y afférant (courrier du 15 décembre 2016) 
Prendre en compte les dispositions et remarques de la DiƌeĐtioŶ RĠgioŶale de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, de 
l’AŵĠŶageŵeŶt et du LogeŵeŶt ;DREAL Ϳ AuveƌgŶe-Rhône-Alpes et les dispositions complémentaires 
de GRT Gaz, dans leur courrier respectif des 7 novembre 2016 et 25 novembre 2016. 
Prendre en compte les remarques de forme concernant le rapport de présentation (RP) et le 
ƌğgleŵeŶt ĠĐƌit, tel Ƌue le pƌopose la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe du dĠpaƌteŵeŶt de l’AƌdğĐhe. 
 
S’agissaŶt de la 1ère

 recommandation :  
CoŶsĠƋueŶĐe du ƌĠeǆaŵeŶ de l’OƌieŶtatioŶ  d’AŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ ;OAPͿ du Ƌuaƌtieƌ 
des Revols imputable à la reprise par le Département de la parcelle  section AL n° 53, rendant 
iŵpossiďle la ŵise eŶ œuvƌe du pƌojet daŶs ses dispositions prévues par le projet de PLU, je 
recommande un redimensionnement important de cette opération en tenant compte des remarques 
Ƌue j’ai foƌŵulées loƌs de l’aŶalǇse des observations , en y associant les résidents actuels (dont la 
prise en compte d’uŶ pƌojet pƌofessioŶŶel peƌtiŶeŶt ĐoŶfoƌŵe à la peƌspeĐtive de ƌedǇŶaŵisatioŶ du 
centre-ville recherché par la municipalité).  
 
S’agissaŶt de la 2nde

 recommandation : - Dans cette perspective, il ne me semble pas impossible de 
donner droit aux requêtes de M. RIFFARD et Mme GRUAS sans pour autant remettre en cause les 
objectifs du PADD (30% en collectifs, 30% en habitat intermédiaire, 40% en habitat individuel), 
objectifs  conformes aux prévisions du Scot Centre-AƌdğĐhe eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ et iŶtĠgƌaŶt les  
 














































